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Message du Ministre 
Dans l'économie du savoir actuelle, le milieu des affaires est déterminant pour renforcer la confiance 

des consommateurs et des entreprises, attirer les investissements, stimuler l'innovation et intensifier le 

commerce. La Loi canadienne sur les sociétés par actions figure parmi les lois qu'administre Industrie 

Canada en vue d'assurer l'équité, l'efficacité et la compétitivité du marché eanadien, 

Conçu par Industrie Canada, le Guide de la petite entreprise pour la constitution en Société de régime 
fédéral explique la Loi canadienne suries sociétés par actions aux propriétaires et aux exploitants des 

petites et moyennes entreprises et leur fait comprendre les avantageS de la constitution en société de 
régime fédéral, Il montre la marche à suivre pour se constituer en société et propose des conseils utiles, 

une foire aux questions et des sources d'information complémentaires. 

Le gouvernement vient de publier la Stratégie d'innovation du Canada, initiative nationale visant à 

fortifier l'économie canadienne,. les employés des petites et moyennes entreprises et les travailleurs 

autonomes sont essentiels à l'économie canadienne, puisqu'ils représentent 77 p. 100 de la main-d'œuvre 

et ont créé 140 000 emplois en 2001, soit plus de la moitié des nouveaux emplois. De toute évidence. 

Ils joueront un rôle considérable dans la Stratégie d'innovation du Canada. Pour en savoir plus, veuillez 

consulter le site Web de la stratégie (http:/fwww.strategieinnovatiun.ge .ea). 

Le gouvernement du Canada cultive un milieu propice à l'innovation, notamment en offrant aux 

petites et moyennes entreprises des conditions qui les incitent à s'agrandir, c.* qui contribue à la création 

d'emplois et à l'enrichissement de tous les Canadiens, Le guide va dans le même sens. Il présente un 

certain nombre d'améliorations réalisées au cours de l'année dernière, telles q.Je la réduction des droits 

de constitution en société de régime fédéral et des droits annuels, le service électronique de dépôt 

des statuts constitutifs, le paiement sécurisé par Internet et divers autres services qui facilitent la 

constitution en seiciété. On trouve également des renseignements st , r le commerce dans 

POrtaildesaffaireS,ca (http://portaildesaffaires.ca ), 

Je suis convaincu que ce guide vous sera fort utile pour ériger une entreprise novatrice et prospère et 

vous souhaite de grands succès, 

Le ministre de l'Industrie, 

Adan lite 





Préface 
Le présent guide a pour objet de donner au lecteur 

un aperçu du droit des compagnies régies par la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions (LCSA). Il 

apporte les connaissances et les outils de base 

nécessaires aux propriétaires et aux exploitants 

d'entreprise qui souhaitent incorporer leur petite ou 

mrine entreprise en société fermée (compagnie  
j. afin de l'exploiter en vertu du régime fédéral, 

Cette publication donne des conseils utiles qui 

vous aideront à satisfaire aux exigences de la cons-

titution en société par actions de régime fédéral et 

fournit des directives sur la façon d'incorporer votre 

entreprise en direct. Elle s'adree aux gens d'a f. 

foires qui ont dépaSsé le stade Ltial du concept 

d'entreprise et ont décidé, ou presque, d'incorporer 

une compagnie (synonyme de çonstituer en société). 

Le guide met l'accent sur les aspects généraux 

de l'incorporation des petites entreprises aux 

termes de la LCSA. (Il est à noter que la constitution 

oci(té ries banques, des sociétés d'assurances, 

des sociétés de prét, des sociétés de fiducie et des 

sociétés sans but lucratif reléve de lois distinctes au 

Canada.) la publication s'applique essentiellement 

aux entreprises comptant moins de 15 actionnaires, 

ce qui est le cas de la plupart des petites entreprises, 

du moins au début, Elle ne porte ni sur des ques-

tions concernant exclusivement les sociétés 

ouvertes (compagnies publiques), ni  sur des  disposi-

tions particulières à des situations précises, comme 

les offres publiques d'achat ou la sollicitation de 

procurations par ta direction. En fait, l'accent est 

mis, et rste, sur les renseignements qu'il vous faut 

pour constituer votre petite entreprise en compa-

gnie et l'exploiter en vertu du régime fédéral, 

Bien que le guide s'adresse aux petites sociétés 

par actions à propriér9ire unique, il contient des 

-renseignements eu, peuvent ètre utiles aux com-

pagnies comptent plusieurs actionnaires ou admi-

nistrateurs. la première fois que vous lirez le guide, 

vous trouverez sans doute que certaines sections 

renferment plus de renseignements qu'il ne vous en 

fan Nous vous suggérons tout de rnéme de Ic con-

server afin de pouvoir consulter ces sections à 

mesure que votre entreprise se développera. 

Le guide présente, à titre de référence, une foire 

aux questions, ainsi qu'un glossaire. Vous trouverez 

egalement, en appendice, des exemples de formules 

que nous vous invitons à consulter avant de présenter 

vos statuts constitutifs en vertu de la LCSA, afin d'en 

adapter le libellé aux besoins de votre entreprise. 

Sont également plisentes en appendice des exemples 

de procès-verbal d'assemblée générale annuelle, 

de résolutions, de règlements administratifs et de 

rapports annuels. 

Des suggestions ou des indications utiles pour 
obtenir de phis amples renseignements sont 
présentées dans les encadrés insérés dons le texte 
Les principales dispositions de la LCSA 
sont également citées; le texte intégral de la Loi 
est diffusé dons ln ternet 
(httpl/loisjustice.gc.ca/frititre/S.html).  

Vous trouverez à la lin du guide, dans la section 

intitulée À. votre service, les  coordonnées de nos 

spécialistes de la constitution en société et 

d'autres ressources fédérales mises à la disposition 

des petites et moyennes entreprises (PME). En outre, 

la Direction générale des corporations a préparé tles 

trousses d'information comprenant les instructions 

à suivre si vous souhaitez constituer votre entre ,  
prise en societe ou si vous souhaitez maintenir ou 

modifier son statut eUX termes de la LCSA.  Vous  

trouverez à la section À votre $elVite unr liste des 

documents d'information offerts et des précisions 

sur la façon de les obtenir. 
smariiimismancimilieumexamimmirmaimmiimmen 

Mise en garde ; Le présent guide ne fournit pas de 
canseilsjuritliques, II n'examine pas toutes les 
autres lois fédérales, provinciales et territoriales 
qui imposent des obligations aux sociétés régies 
par  lo LCSA et à leurs exploitants. Il ne traite pas 
non plus de tous les aspects de la LCSA Toutefois, 
il présente les renseignements et les OU fils de base 
netessaires à l'exploitant d'une PME pour créer et 
exploiter une société fermée en vertu de la LCSA. 
menummeneeramencesausuremeemaarmeaudemesexua 
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Pourquoi se constituer en société1 
«Je lance une nouvelle entreprise. Devrais-je la' constituer en société?» C'est là l'une des questions que posent le plus 

fréquemment les entrepreneurs. Et, en général, on leur répond que tout dépend des circonstances. 

Les facteurs à prendre en considération sont les avantages de la constitution en société (comparé à l'ex-

ploitation d'une entreprise individuelle ou d'une société de personnes) et les incidences que peut avoir sur vos 

activités cette forme d'entreprise. Si vous constituez votre entreprise en société, vous aurez le choix entre le 

régime fédéral ou les régimes provinciaux ou territoriaux. 

Votre choix dépend vraiment de votre situation, qui peut changer au fil du temps. Donc, même si vous décidez 

de ne pas former une société de régime fédéral pour l'instant, vous devriez conserver le présent guide pour 

vous y reporter lorsque la situation dé votre entreprise évoluera. 

Au Canada, le droit corporatif fédéral repose sur la Loi canadienne sur les sociétés pin- actions (LCSA). L'adoption 

de cette loi, en 1975, à introduit la notion de droit fondamental de se constituer en société. Autrement dit, si 

vous remplissez convenablement la formule de demande prévue dans la LCSA (portant le nom de « statuts 

constitutifs'»), que vous fournissez certains renseignemehts tune dénomination sociale acceptable, le nombre 

d'administrateurs et l'adresse du siège social) et que vous acquittez les droits exigibles, vous 

recevrez un certificat de constitution. Vous pouvez avoir accès aux services de constitution en société de 

régime fédéral au Centre de dépôt électronique de la Direction générale des corporations dans Internet 

(http://strategis.gc.ca/corporations) . Grâce à cette option, la constitution en société par actions (ou incorpo-

ration) est un processus très simple et moins cher. 

T A' B L 

r.1 Avantag-  es  de la  constitution en société 

1.2 Incidences de la constitution en société 

1.3 Montages de la constitution sous le 

réei me fédéral  
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Avantages de la constitution  
en soefétè 
PERSONNE MORALE DISTINCTE 

ta endçtittibUn  en  SOeurle &Mlle nals5ance a une 

personne morale qu'il est convenu d'appeler ia 

suciete, communement non -talée Icimpagnie # 

(titUt itU fang du guide, tes termes x soxiete 

societe par actions et • compagnie • seront 

employés Comme synonymes) En Mn) du droit 

canadien la societi.» .  a les mêmes drons et obliga-

tions que la personne physique. Elle peul acquérir 

des biens, contracter rks dette. conclure des cofl. 

frais: ester en Lastfce, et même, tianç certainS cas, 

tire reconnue coupable d'un crime. L'argent de la 

sociéte et ses autres actifs appartiennent a la 

paume proprement dite et non pasnux 3ettemnaues, 

(Art 
 

If  r de la )...CSAI 
Une frits que l'entrepnie a ete constituée en 

sonie. SOM Statut Prodigue distinct, ses biens, ses 

droits et ses dettes COntelent d'eXilitef jtiçiltià sa 

&Mitan:nt tntne Si un Ou pluSsetn$ 11C tuntnlbreS OU 

adniiniStrateurs vendent leurs actions, deeedent  nit 

quittent Za ciotiete 

RESPONSABILITÉ: LIMITÉE 

ta constitution en soc:tete limite ta retpor,sabillte des 

proprietaires et des actionna rcs de fa Compagnie En 

sërjte enede, tes .;.ittiOnflitire% ne sont pas respon-

satdesde dettes tir fa smiete t cette derruere 

dec!zne 	perte de (bague acionnaire çe 

bnuteta 3 .son InVeSti5Sentent  l 	irisqu'd ait donne 

des garanties persOnrielle5 pour lei dettes de rentre 

prml (ben que Ir% actionnaires situent propriétaires 
(tria.t.,ix iete. un ea pcmr ne peut te; poursu.vre pour 

tes dettes contractées par cette *mitre 

Mn 45 de la 1.C5A) 

11eonvi,,nt cependant de signer que si rqi 
na de entretient un autre tien avec ta %mie te, par 
teet t lien s'il siée a son cOnsed derunistrunort 
pourra dans certaines circonstance5etre tenu 
responsable des dettes de kr compagnie a ce Ittre 
icermitimr 

A l'instar de nOrittireuses autres ims federates, 

in4vme 4aleS et• tendonale5, la 1-05A nage 

dal-trente% obligation% aux administrateurs. En  

généraL !es attributions ou nbfi9ati0n5 sont 

IntpoSettS 101SqUe le législateur a déCrile 

cella* acte ou une certaine omission miel une 

impartatice suffisante pour Justifier que l'on fasse 

de la redit générale de Ta responsabilite limitée (voir la 

Secitcin 4 2, Aptbutions et oWigations de la d.reet.on). 

TAUX D'IMPOSITION MOINDRE 

Une société eSt irnmet séparément de Sei nrOprIt'" - 

 taire et. en gerirral. a un taux intérieur Par trierwi 

ptt, leç socrete5 ferme.es. exploitées en Ontario sont 

Uttflt.V.etç à un taux unitottne (0 n 11IJIW de Ininn5 de. 

fa moihe dit taux maximum etnnOtatiOn d'un par. - 

tm-ltliet sur premiere tranche de 200 000- $ (lé 

revenu imposable 

tei dividendes verses aux Actionnaires d'une 

cincie!e sont impoSables t'ornme revenu de ces 

Utt:Ottrenteç DU taux d-imposition personnel ta 

structure de la sucrée permet un tectairt report 

d'unfit'lt, punique  vn ris  eteC41eZ quand venier tes bene-

fixes de ta compagnie maus forme de diindendes, 

JuSqu7a ce que vous le lassiee, les bénéfices sont  

anposes au taux, des si:toiles:qui t. 1t moins eleve, et. 

non pas au taux d'imposil ,on personne( 

11 est a noter que les pertes de rentrepris.e. 

peuvent t'Ire déduites du revenu personnel des pro. 

prieures ou des actionnaires 

Pour ohtend the plus amples renseignements Sur ker 
meidenees et le.s 	toges Meted:v.dela constater-. 
tian en satiete, consultez le Gaule pater les petrtr, 
entrepriie5 entnIffienneS de Marner (105 riatalati 
VI 	 COMIII more (anciennement 
Revenu canada). 11 Imite clesug:.. !risque rés 
tejeenuS (Tellurien Sr. et de AtOfeç'don Mentie et fes 
deihKtions ù Fri source Pour suent, ou it• trouve je 
bureau de 	le plus proche, consulte/ la 
tection de l'annuaire telephonique conserce Cu 
gOirVereernerit du Canada. Vaus potin: atasf 
communiautsr riKe IC N'austère en threct 
ilettplibmw tera-ndre gerce! n outre, votre 
corrwtaVe ou vo (et avocat/heu/ont vous donner 
des coaseds hçcairx idee 0s. 

MEILLEUR ACCÉS AUX CAPITAUX 

11 est scuvent plut tacite à dee .sociétés par actions 

de trouver des capitaux qu'aux Ont( CS entreprises, 

Par exemple. les socieles par actions ont le droit 

d'émettre des obligatioris ou de  fi cetbfiots trac,  
tnitni Ott MM des  peniOnnet investee.ient  des'op 

gent dans le sperme. Les autres formes d'entreprit:es 

doivent compter uoiquenient suricurs propres fonds 

et sur chx, emprunts., ce qui limite souvent leurs 

possibilites (l'expansion 

tes sociétés par actions 5ont souvent en mesure 

d'e,inprunter des capitaux à un taux ben  Jillérieur 

celai qu'obtiendraient d'autres- types d'entrepose5. 

ç4n5 doute parce que les institution', financie•es et 

les autres. souti. es  rie financement entisuletent leÇ 

III5 ilCtOnlh à Ci:5 sucieles tomme dot tnveçtiççe.. 

ment§ moins rimpt'S. 

Mérite st ce raricannement n'est pas Ires clair, le 

fait est que de nombreuses institutions linanciéres 

,estiment qu'il est moins risque de préter a des 

soeieres rat :1ttiu115 qu'a des soutes dé tterSnntle5 

OU à des entreprises individuelles, C'est pourquoi 

ltes 50rit mieux dispoSees il leur égard. DeS études 

montrant que les sociétés par 11Ct‘OnS teUsSlSSent 

mieux que les g titres types d'entrepriSes leur donnent 

raison et confirment leur .  position, 

!bar de plus amples rensogyments sur le 
hnuncement e5octivités des pmr, consultez le 
wie des Sourecs de finuncement d'haluStrie 
Canada (httastrategis.gecu/sourcee 

EXISTENCE PERPÉTUELLE. 

Contrairement à la société de perSOnrieS Ou à Voix 

treprise individuelle, la société par aCtiOn5 ..ne et5Se 

pas. d'exister au deces de son OU de ses prOpriettniM 

Mente tous  les actionnaires et acirninistrateurS. 

Mouraient ta société par actions continuerait 

d'exister, et la propriété en serait transférée aux 

heitum,des actionnaires, Cette garantir d'existence 

perpetirKe tlOnne  i i'entteprow Mus de Mente, ce qui 

i01 perme t de panifier a fgn.5 lon‘i terme ef «obtenu' 

deS ritutlattlb de finant.i,:rnent Pte: fiiimet.i, 

nottf:Dc. te mire triiirkekist .  pilot ti Low_ummard 	!,;()CtÉlt: LLE ittOtMe .FÉDt.RAC 



fincitlenecs de la 
constitution en. société 
FIAUSSE DES COÛTS DE DÉMARRAGh 

tes eouts de démarrage scull plus eleicvous OPICZ 

pour la constant:on en sorsete au lieu de continuer 

d'exercer ves actrvites dans te cadre d'une entrepro:e 

nih Moelle ou d'une ialure:r de personnn Ces cuuts 

surd directement lies a la constitution en simien; 

ainsi iteitix honoraires entnrines par te ret ours a des 

services juridique rt comptable": It n'est pas néces 

salut de raire appel a un ((mller juridique pour 

euristitirer une cfliteprMy er.VgItte.mac ii ',fait  
çeryilitietnent utile de le faire 'Mus envisage.' de 

mettre en place un capital social complexe 

En revanche, les taux de tatani entent et les taux 

d'Imposition rigoleras dont henètrt fera souvent les 

soi:ales par actiOns peuvent compenser les rots 

de dernarrime leves De sort (Oit, ces. s)cuites 

otmennent plu % facilement un financement car. en 

îlerierat tes mettais ont Iliabmale de traiter pluS 

ouvent avec les  1tN par action . , qu'avec 

d'autres types ifent(eprrseS. 

ALOURDISSEMENT DE. LA PAPERASSERIE 

Si vous cOnstituee votre entreprise en soi:tète, le 

Men* de rapports (Ut 'AS  devree Orodtine s'en 

trouvera arrao Par exemple, Li I Ceei eXte que le., 

$0(ie(?.r. 	etifes presentent un rapport annuel 

(Formule 	voir rappenaiie I) et. qu'elles 

lnlorment la Direction qenerale des  orpwal ionc de 

toute modification apportee à la 1, omporition  do  
conseil Wodinunstration aura qu.:,  de tout change- 

ment du çieqo <Art at Ittemules I. et t 	var' le", 

appendaies P et D) Vous 	voilement presenii 

ter des &datations do sevenui. draim tes pope 

var.rs muon» el pour V(IM" entreprise, te qu i  tairlt 

'entraîner une aurimerttation des 1:mariages que 

VOUS aurez a verser tri i'artrii votre sutiete desra 

tenir certains reijistre'. tymr ia 4',..tiort 4 .1. Rege4 rt"., 
de la tocietel 

te Centre de dcY t électronique de lu Direction 
générale dm empororiOn5 donS Interriet 

ttestrategiseeealcorporations) est le moyen 
te plu; facile de Ajmer tee formures ezemers par 
la Direction générale des COrpreurion5, Cette 
méthode procure de nonitne.ux avantages . c'est 
moins coûteux (les droits decOnStrtu fion et les 
droits de der* du rapport annuel .5011r Miiffldre5 
lorsqu'ils enta.  payes en direct que par tout cUrile 
mode *Poterne/te c'est pratique (vous pouvez 
efreculer le depût à pontife votre bureau ou de 
votre Mende fttnt et rota', eptewiS  sur  seplk 
c'est rapide (un accuse de réception de  vut,e dépôt 
vous  Citenvvve sur,  fe ,  champ, et le  Mur vinent  tie 
VO (te  depat se fait hain tirette:rient lo Journée 
mena' du le1OUr wayang Vas pouvez sons crainte 
cf frourr vo piiiefflynt5 en direCt nOr Orle de 
ereiht AbSterCurd' ou 	rar te .e',Fsterrie de  
çammeice eleetrarnaue en direct sceunse 
Stratems hot en sorte que toutes les riens/lettons 
sOtit Partes de façon %Kan (aire. 
ormeemei 

Par ailleurs: VOU5 devrez probablernent 

trer votre 50tiete dans chaque province ou territoire 

(Ut elle exerce s art vites. CenrelpstreMent diriere 

de la constitution en sMarte brie entrepose ne peut 

se constrtuer en suriete qu'une lois, mars elle dort 

s'enregistrer amures de toutes les tompetencts ou 

elle exerte des activitéS. VOuS avez Mer& à com-

muniquer avec le bureau d'administration du droit 

des socletes de chaque province ou tenture on 

vous prevoyee avoir des aretivites, rfiri de savoir 

formait te'  vous aurez d remplir 

OBLIGATION D'AVOIR DES 

ADMINISTRATEURS, DES DIRIGEANTS 

ET DES AClIONNAIRES 

Une çuelete par ::Knotts est une personne morale, 

mus etle p.is preq ,xe hhvsmue Elfe doit 

arprpar rintermedraitti de personnes. On enrepte 

luira ipalemort !e0:i., types de personnes pouvant 

avrer des interots dans ta 1..ixrete par Migres et par 

arterinedrarre desquels elle aipt 

• les adierrat.trattiuri:, 

• act ramures: 

Une 1.'rehunne peut co reer phoi ifun poste au 

sein irone entreprise. Par rie...Mole. riire tire aga a 

en quaoe ki .‘tcherma're. tradînin:t1 ,:iteur et 

de dînqedni. 'ooe etre te rinerair('. iritinip, - 

(Loisir 4.1 Mirer 

incernbe aux adnunistrateursdesupelviserla 

gestion de la surjeté Les Slatcits constitutifs tue. 

ciSerit le nombre d'administrateurs ou bien leur 
noinhre n'armai au notent La sucrete due rivoir 

au moins un administrateur. 

ma.17,. 102 et 105 de lu 1C5A) 
Les dirigeants peuvent °Cermet différents nomes 

OU  seri dr la suclitte, par exernple, président, 

directeur général, secirtaire 	dueeteur financier. 

Ils sont nominés par le conseil tradminiSt ration Eri. 

general, les reglements administratds précisent tes 

fonctions des dirigeants rte Ia suelète 	ittn  les  
adnunistrateurs confient le soin de gérer s .t de 

mener les affaire"; quotidiennes. de la société. 

(Art 121 de Io te5Al 
les actionnaires qui sont les propnetaires de la ,  

compagnre prennent des ilecisionS concernant la 

compagnie en adaptant deS resolutionS, générale-

ment dans le cadre cfas.sernblees lv00 LI seetion 53, 

Assemblées des actronnarreq. lune des decisrons 

les plus irnportanteS que leS artronnaires prennent 

est relettron des adrnirirstrateurs. 

Si vous envisage de ffinCer Une entreprise 
eommerciale 0V00 00 00 pl05ICUr5 parteriarreS 
(COOCtionno eq, pensez ri  1:0OSUltrr turçonsciffer 

idiqUe Mani ike00Cluft iitIù convention des 
dollonliddel. Ce type der/oeil/peut peut Se reveier 

pour l'èfradiÇ5.enteat de5 régieS sur lesquelles 
s'epPirierant les actionnaires pour prendre des. 
décisions et, sultan!, Pour relier tes di fferends out 
ks OppO5COf 	ne(  pus du re5wrt dit 
présent guide, mois 'a section fi 4, Conventions 
Ors octrannoires, donne on ,‘Ipereir du ersnterni 
11'u/reconvention d'actione4nres, 

,7111111b 

rekturt 	n, 	ko tes 	r; sot:g:tir 



1 .3 
Avantages de la constitution 
SOUS le régime fédéral 
Au Cirmad3. leS er;treorises qui Qu ro tent se cons. 

t tuer  en ,Çurete ont Ir i- tunii; entre le mime de 

chat unn des 11 prvianC e% et territuirm: et te regime 

tillerai Ln differentesfs rssint  tes  societes 

sont as,,irz sienilaites., mais ta constitution en vertu 

de :a LÇSA i.iffre Je% avantaan particuliers. 

MEILLEURE PROTECItON De LA 

DÉNOMINATION SOCIALE 

Une me.dleure protection de la dénomination 

:ncia1r.r, qui est torisaieree comme un t'errent 

maPdrtant da droit d'exercer des aelpegte5 dans Wu, 

	

eanet, 	rune des raisons invoquees le, plus 

eerd Par nos Oient% ittàtt iustifier ta  constitutiOn 

en SOc.e(e •le rtuane lederal Toutes les ptosanceS 

vertfient les «nominations socles prnpusée tOir  

la section 1, Choix d'une denomination sociale), 

mais le rime de «Idiot ion vane d'une  provin

l'autre et d'un terptcpre a l'autre A la Direction 

qetlerate des corporation', nous procedons a des 

sei.e , cafinns extrernement iirgiuteu,es avant irae-

e ouf« te dron dirtenser une dénomination Cette 

rigueur vous donne fa garantie que la denomination 

Obtenue .par vOtre verte profitera d'une protection 

surpassve uniquement pat telle dont p,swis:cr ..1 les 

marques de commerce 

te  ciron confer(' par hi constitution il -exercer dm 

Ktivites dan!, tout le Canada constitue un avantale 

de la constitution en sottett; en vertu de la t (..SA I; 

s'agit notamment du droit d exercer des activires 

501i'S votre propre nom. Une province ou un territoire 

peut Odujer tGuteS  les  u,i,.e.tes par action% t ove; 

re;leS constituee  cri vertu de ld 1,CSA. a s'enregistre f . 

 pour y exercer des a ives et a enrcaistrer lem 

fière:MU:Mi afin d'en avoir l'uSage ex.Utf 

 teneur de leurs frontières. Si votre entreprise e..t 

COrieturE -  en sprrete en vertu d'une loi  proviretale 

ttv. territoriale et que vous vriillaiter exercer des. 

tivites dans une '11.1tre ptovniLe ou un ;lutte tero ,,  

tore, il est possible que viiv, ne puiss,ei te faire 

sous votre nom Sr une autre soctete y uldiSe dela 

'une dénomination similaire En revanche. une 

SOL:jeté constituée en vertu de la LCSA est asSutee 

qu'elle pourra fonctionnec sous son propre rom  

dans rensemble du Canada, st elle der ,ile 11 exert et 

ses +KWite'› j ,lnç Une Mitre 

que ce soit maintenant nu plus lard 

LATITUDE . QUANT A L'EMPLACEMENT 

tj çonstitution Cri w(!ete par actions en vertu de id 

LCSA tOnfeit une fat.tude rmee ,..see adrem,i.  fini,  

la compagnie  nest pe tandre quant au cheirxile  Li  

proince  or, do terrdniry na elle établit son tire 

sot lat. ou elle r , ent  ce'  ferpslres et ou ont lieu tes 

assemblers annuelles. Si sous routez. eus pOriver 

meure tenir vos assemi„lees annuelles par yole ele-c 
n'unique Ou a l'exterieur du Canada 

SERVICE ILAUT DE LiAMME 

La Direction generate dec CorprnatiOrri .1:erœmati? 

it  de :es normes de SMiCe a Ia liente:e publd 

peut contra tri' t «lai d'este{ ution  de dit terents 

services, tels que  ht rom:1 ,wpm% -proprement dite, 

 tout comme les resultats qu'obtient la Direction 

genera:ri par rapport a MI !Jointe. 

In tant que fournisseur or  cervices  ce un 

n'ante «MM( ing.1,  ta  areetion reerateek ,, ( iii  

tValeW1-5 Coi  tm 1014dUr5  a se  rendry ibuc 

accessible a sa clientely et à lw fariter  h,tache 

Pat exerriplir. Ore iliyer'illiarn a ',,es Ovnis des 

:iersaceS en d:reet qui ,,tiuS Vent:Ment, tu moyen 

d'internet de deposer des 'tourments aupres du 

daetteur minime en veau de la iCSA,  the ter 

az cire,  rIe reteptfort  t  dr, dri; lem', du 

 directeur ainsi nue de ver.e, 	!ue ter det 

adi Cr MU SenieLeS, dreet,  voir'  pawnv 
un:Trierii lu Direction irtIrra;e. 4 -c)tio 

pinter de vole ordtioteur to'n,itcv P;;Ire 
Wch Oittpiistrotegis.ge colcurporatione 
milffenrielornmsammeiweindememmtue-Anevorm-,  

RESSOURCES À 1./1 DISPOSITION DES 

PM  E  
inifuldtie eJnada et nidan'tnent la Direction 

generale de-, earporatiiir. eqimiirii que le:. rmt 
stint  ha le de renirdrii et Or Ta if CIY1,111re 

et:f.et4Irrige 

peut erre dertitilarteant pur boy, remitire de 

de i-erriprenilre tt d'appiler ore ! 

,31,4Y0 chnIpley: 1? que ;",1  I  C5A 11r, t'..arte Pa 

'tu  terr'.1.w.akr 	irlt là Cie.:tilllUOre 

nit 	tt“. gen ., gus i,tIcet-it tant f:11tîepu . .e Ont 

rarement kt; Moyen': rte 	 e••:, 	•, pe• • 

ialistris  CO I  meere 

'C'est pourquoi Li 0:rex Ltinl 	d'..S  t tirpe ,  

bmiwoup Lie Lemp ,, e!  ri  eneirry 

i .eiàl)Merlirf 	 dent te ityweit 

Occlue', a wder tes egeaiii ,i, 	peib tei, 

a fiant lut le, eMpe,., du lancement ci 	Frip,:ilta • 

l:on thur  r  •;,,a.lete pat aillons. ('e . ace, truients 

existent nerieralernent pci verean improriee 

Oet tranique thttp://strategis.geicatçorporations ) 

1.3 	deS (30i ariwflhm, Offeif% presentee 

, 1  5C  1-;3n A  stait serine: a ra tin J  In outre, !a 

DireLt écri generale met a votre ri,sprisition ries 

trousses triolorritat,r. , n portant sur la ;dupait dm 

aqints rie la teSA. a , r,„ que de :. er..00À-.t. de poli. 

fiqu.e et des bittlet met 'saut la pinttuttl 

4.iLuiptee par tv itrei heur nomine en scrto tt ta Il A 

sur dniertS 

La Dire( non ieneral.e 	InroiatuitP ,, plepari ,  

ienr ,daimnimt:  sin  riouvr 	dm:ornent% eri urisulla 

t,rtrl a.asc 	t1;ent.-, ri" ps'e, dr: trj ,uux ile 

PC, twri.rm 	 YMpurtlret . - 'À:- nt 

vue tri.dirir 	 es, ri elabrircr des 

Illhlatire ,  el d'areniter 	atait:s à la lui Ou 

ao requirrer1. 

Ourt itue tria :'en,Inei 

f 

téirré iit" LI rit ''')A t,c i nrcl Lac 	en ri.i; !P' de 

mtrme tedrial 	r.ricra drod ,s  U3  vecaeil 
'-.ennt 4*  j !•.3 	 0". 	41,1 statut de 

ri•iere par at 	te,proe lerteci 

v:.;ire artnunistiatit tii. riteder Pen 

iiLiine DLIA  Ptfl it t UtRcPiitSE 1 , 01 1 tt LA CONStIlUttnii tu  Socit it nt- tirtiltar rttrtliAt 
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"1 

.2 fi 

épôt des statuts 
Une fois prise la décision • de constituer votre  entreprise en société ,  vgus devez. remplir 

quelque, formaliteS simples. Pour former une soeiéte de régime fédéral ,  il faut déposer affPrés 

de la Direction genérale des corporations les statuts constitutifs. établis aux ternies de la 

ICSA. Au moment de remplir les formules, vous devrez lécider de la dénomination de la 

soeiété. dC l'empleement du Siège social; vous devrez aussi désigner d.e5 administrateurs, etc. 

Vu i4 trouverez à l'appendice A un exemple de la Formule 1 — Modèle de statuts  constitutif 

une ferle catégorie d'actions. l'appendice 13 présente un autre exemple de la Formule 1, cette 

foi. pour une société qui émet deux catégories d'actions. 

Dif fermes. formoles doivent accompagner les statuts constitutifs : 

• Formule 3 —.Avis de désignation ou de changement du siège social (voit l'exemple à 

l'appendice Cl: 

• l'ormoie 	liste des administrateurs., Avis de changement des administrateurs ou avis 

de changement d'adresse d'un administrateur actuel (voir l'exemple à l'appendice D), 

Pour creer une societe  en verni de ta  tC5A, vous devez remplir tes trois forMuleS  en bonne 

et &reforme, chacune portant des signatures onginale.s. (Vous pouvez utiliser des copies des 

formules,  mair, les signatures doivent étre originales.) Transmettez le tout à la Direction . 

 /pilerai(' des corporations, a l'adresse indiquée dans la section À votre service, à la fin. 'la 

Direetie générale des corporations conservera les formules et vous retournera une copie 

i17151 ge votre certifient de constitution, Elle vous attribuera aussi un numéro d'entreprise 

risii . iigurera sur le certificat de constitution, Votre entreprise est incorporée à la date parais. 

sant tut votre ceivteat de constitution. 

Vous pouvez .  transmettre le5 trois formules exigées sort par télécopieur, soit au Centre de 

dépôt electronique  de la Direction générale des corporations. Toutts les formules 'doivent 

étre preixntéei a la Direction générale des corporations et chacune doit porter des signa-

tures mainates. Aucune signature n'est requise pour les formules envoyees par voie élee-

. 

 

Ironique, rne: tine version imprime, dament signée, devra être conservée dans les dossieis 

rit ,  la  societe 

Ma. ,?0 ev  paf. 2 .111( 1) de lu IfSil; urt 10.1 à 10.5 du tièglemeat de In ICSA) 

Vous pouvez vous procurer gratuitement aupres de fa Direction générale des corporations 

des trouasses  d'inforegation sur la constitution en société, qui comprennent des exemplaires 

vierge‘, des formules requises, en consultant notre site Internet ou en demandant un «et> 

pure impornt..  a  l'administration centrale (voir la section À votre service„ à la fin) , 

Les thiragraplur› suivants sont presentéS dans l'ordre doris lequel ils figurent dans 1eS 

Forntoiei 3, 3 et. f, et ce, afin de mieux vous aider à le  5 re mpli 



2.1 
Choix d'une dénomination 
sociale 
(Formules 1,  •3 et 61 

FORMULE 1, RUBRIQUE 1 

Toute société pat actions doit. posséder un nom fou 

dénomination sociale). Afin de protéger k public et 

(J'éviter toute confusion, cette dénomination doit 

âtre différente de celle de toutes les autres sociétés 

par actions, Toutes les administrations canadiennes 

réglementent Ic choix des dénominations sociales 

pour que le‘ public ne Soit pas induit en erreur par 

de dénominations sociales dont la simitarité est 

source de confusion. Le degré de vérification varie 

d'une province 'è l'autre. ta Direction générale des. 

corporations applique des normes extrémement 

strictes en ce qui concerne l'attribution des dénomi-

nations au Canada, 

La Direction generule des corporations a rédige 
là brochure Choisir un nom et les Lignes directri-
ces pour l'octroi des dénominations sociales. 
Vous trouverez dans ces documents de référence 
des renseignements détaillés qui vous aideront (4 
choisir lu dénomination sociale de votre Société 
(voir la section A votre service, à la fin). 

EN QUOI CONSISTE UNE 

DÉNOMINATION SOCIALE? 

En général, Une dénomination Sociale se compose 

de trois éléments t 

• un Clément distinctif (peut-étre un nom de 
freine ou un autre trime unique); 

• un élément descriptif (par exemple, fabrica-
tion, consultants ou import-export); 

• un élément juridique obligato n re (par 
exemple, incorporée, limitée, corporation), 

DEMANDE DE NOM 

Pour savoir si la dénomination choisit peut eue 
enregistrée en vertu de la LCSA pour Votre usage 

exclusif au Canada, vous devez demander un rapport 

de recherche dans le Système informatisé pour la 

recherche de dénominations Sociales et de marques 

de commerce (NUANS) à une Maison de recherches, 

qui vous facturera environ 76 S par recherche. 
ottoffleamiaramonimeatustumanasmitimaraintami ,  

Une maison de recherches est une entreprise 
indépendante du secteur prive qui peut vert fier 
si la dénomination sociale proposee a déju ère 
attribuée, Consulter les pages jaunes de J'Uni/aire 
téléphonique SOUS la rubrique Recherches 
juridiques, de titres et d'archives Vous trouverez 
aussi la liste des fournisseurs de services de votre 
région dans Internet (http,Wwww.nuons.com). 
ourilafflarsommemmiamins.saasidra 

.ftôm EST-IL ACCEPTABLE? 

Ensuite,  vous-mérne ou la maison de recherches 

soumettrez les résultats de la.recherehe NUANS,..ert 

Même temps Mie vos statuts Constitutifs, à l'examen 

de la Direction générale des corporations afin que 

celle-ci  ti«erMille si elle peut vous attribuer la 

dénomination sociale proposée. Comme l'ex- , 
 [dupent en «tait les Lignes directrices pour Poe (rot 

des dénominations soclofes, la Direction générale  
applique différents critéres, dont ceux-ci : 

• .La dénomination proposée comporte-t-elle 
des mots ou des expressions interdits? 
Par exemple ii Colline du Parlement 

11  GRC, Coopéra tive i, itir Canorio re eu 
ir /varions Unies 4, 

• 'Est-elle obscene? 

• Est-elle trop générale? 
Est-elle uniquement composée d'une dénomi-
nation géOgtopiuque, comme Nord-Ouest 
.int,  ou d'un nom de personne, comme 
Pierre Trembloy ine? 

• Ressemble-telle a une marque de commerce 
ou marque officielle d'une autre soçietê par 
actions au point que les deux .semblent 
désigner la même entreprise? Ou est-elle si 
similaire qu'elle semble apparentée â l'autre 
entreprise. 

• Une t.oelété etQrsere apparentée .a la. 
SOCtete par actions DMOOSee 'possedt-t-elle 
une  defloniinatffl similaire? 

Dans l'affirmative, il sera pept.étte neeessaae 
*fournit le consentement &Indela .soeieté 
'erreingere apparentée et d'ajouter un &ment . 

 fa dénomination proposée pour la distinguer, 
pot-  exempte, C'onsdltorusA88/1 Canada me. 

SI LA DÉNOMINATION SOCIALE EST 

REFUSÉE 

Des clients sont parfois étonnés de se voir refuser 

une dénomination sociale, notamment si le rapport 

de recherche NUANS semble Indiquer qu'il Weil 

existe aucune autre semblable. Cependant, Il arrive 

que la Direction générale doive refuser une déno-

mination proposée tout simplement faute de ren-

seignements suffisants sur lesquels s'appuyer pue 

décider de l'attribuer. Si la dénomination que vous 

oyiez choisie est rejetée, la Direction générale des 

corporations vous renverra vos statuts constitutifs 

en vous demandant de mieux expliquer la dénomi-

nation que vous proposez, Pour aider les clients 

proposer des dénominations sociales acceptables, la 

Direction générale a créé une Formule de ren-

seignements sur les dénominations sociales, Les 

renseignements supplémentaires fournis sur cette 

formule, à la demande de la Direction générale, 

suffisent souvent à la convaincre du caractère 

unique de la dénomination choisie. Autrement, 

vous devrez choisir une autre dénomination et 

obtenir un nouveau rapport dc recherche dans lç 

NUANS et assumer les coins supplémentaires que 

cela représente. 

APPROBATION PRÉALABLE DU NOM 

Si vous voulez avoir la certitude que la dénomina-

tion sociale choisie est libre. VOUS pouvez transmet-

tre votre rapport NUANS à la Direction générale des 

corporations afin d'obtenir, avant même de déposer 

vos statuts constitutifs (sans payer le droit dc 

dépôt), une lettre indiquant si elle accepte ou non la 

dénomination. Si celle-ci est acceptée, vous reeevrez 

une lettre réservant la dénomination sociale pen-

dant 90 jours, délai devant vous servir à dresSer vos 

statuts constitutifs. Si elle est rejetée, VOUS n'aurez 

pas eu à préparer les statuts constitutifs inutilement. 

GUIDE DE LA PETITE ENTREPRISE POUR LA CONSTITUTION EN SOCIÉTÉ' oc  REGIME FEDiRAL 



DÉNOMINATION NUMÉRIQUE 

n'est pas toujours nécessaire de demander et de 

déposer un rapport de recherche NUANS. Vous pouvez 

demander à la Direction aenéralé des corporations 

d'attribuer à votre société une dénomination 

numérique (par exemple !  1234567 Canada Rée) au 

moment du traitement de vos statuts constitutifs. 

Quantité de PME et de sociétés de portefeuille 

choisissent cette option si la dénomination sociale 

a peu d'importance. Elles peuvent ainsi accélérer le 

traitement de leur demande et économiser le$ frais 

d'un rapport N1.IAN5. 

d eSt posSible aussi de demander une dénorni, 

nation numérique, puis de présenter ultérieurement 

un rapport de recherche NUANS, accompagné des 

çlauses modificatrices pour un changement de nom 

et des droits exigibles, Certains clients voulant 

obtenir rapidement la constitution en société 

procèdent de cette façon quand ils constatent qu'il 

faudra sans doute du temps pour trouver une 

d &tom ina t ion appropriée, 

FORMULE 3, RUBRIQUE 1 ET FORMULE G, 

RUBRIQUE 1 

Répétez la dénomination sociale à la rubrique 1 des 

Formules 3 et G, Si (a Direction générale des eorpo-

rations l'approuve, elle vous attribuera un numéro 

de société à inscrire à la rubrique 2 des deux for-

Mules, Pour l'instant, n'inscrivez rien à la rubrique 2. 

(Art. 10 à 12 de la LM; art, 126 28 du Règlement 
de la LCSA) 

2.2 

Choix du lieu du siège social 
(Formuftn. 1 et 3) 

FORMULE 1, RUBRIQUE 2 

Toute société par actions créée sous le régime de la 

LCSA doit avoir un siège social au Canada, afin que 

l'administration sache à quelle adresse envoyer les 

formules et les avis officiels qui lui sont destinés. 

Une Case postale e suffit pas. 

Indiquez la province ou le territoire où se trou-

vera le siège social au Canada, N'indiquez pas 

d'adresse de voirie précise sur la Formule 1.5i votre 

compagnie change d'adresse tout en demeurant à 

l'intérieur de la province ou du territoire indiquée, il 

vous suffira de soumettre une Formule 3 indiquant 

le changement d'adresse, et vous n'aurez aucun 

droit de dépôt à verser, (Si vous déposez par la 

suite des clauses modificatrices pour signifier un 

changement de province Ou du territoire, des droitS 

s'appliqueront) 

FORMULE 3, RUBRIQUES 3 ,  4, 5 ET G 

Recopiez l'information au sujet de l'emplacement 

figurant à la rubrique 2 de la Formule 1 à la 

rubrique 3 de la Formule 1 

Indiquez h la rubrique 4 de la Formule 3 l'adresse 

de voirie précise de votre siège social et l'adresse 

postale si elle est différente de l'adresse du sié,ge 

social, 
Puisqu'il s'agit de la première adresse de votre 

satiété, indiquez simplement « sans objet ri ou 0 se, 11 

aux rubriques 5 et 6 de la Formule 3. Ces rubriques  

sont à remplir en cas de changement du siège Social. 

(Art. 19 et 173 de la LCSA:Réglement dc LCSA — 
Formules 1 et 3) 

Description des actions 
(Formule 1) 

FORMULE 1, RUBRIQUE .3 

Toute société par actions peut émettre des aetion5„ 

Celles -ci représentent une participation dans l'en-

treprise. En vertu des droits afférents aux actions, 

les actionnaires ont leur mot à dire sur l'exploitation 

de la société, Vous devez préçier  dans vos statuts 

conetutifs combien de catégories d'actions la 

société peut émettre et le nombre maximal d'ac-

tions autorisé (généralement un nombre illimité) 

dans chaque catégorie. 

Les actions constituent un bien, au même titre 

qu'un véhicule ou une maison. Les actions et les 

droits s'y rapportant (il est possible que vous 

entendiez souvent l'expression # droits afférents aux 

actions id peuvent être •transférés (vendus), pour 

autant que le transfert se fasse, conformément aux 

conditions Ou aux restriction S qui s'appliquent à la 

catégorie d'actions visée, comme nous le verrons 

ci-après. 
merezzawatmeem 

En vertu de la LCSA, toute « personne » peut détenir 
des actions 00(15 toute société. On entend p.ur • 
» personne » non seulement une personne 
physique., mais aussi une personne morale, cotante 
une autre compagnie, une fiducie, un fonds com-
mun de placement et une autre forme de société. 
IMIRMICRIAM 

CATÉGORIES D'ACTIONS 

En règle générale, les actions s'accompagnent de 

trois droits inhérents 

• le droit de vote; 

• le droit de recevoir des dividendes (si le 
• conseil d'administration en a déclaré); 

• le droit de prendre part au partage des 
biens restant de la société par actions après 
Sa disSolution, 

•.? 

tri ô T  DIS s TAm LITS 



Lî LCSA permet a une société d'attribuer ces 

trois droits plus d'une catégorie d'actions. À cet 

égard, l'entrepose peut chotSir n'importe quelle 

combinaison d'actions, pour autant que les trois 

droits soient attribués. Autrement dit, si l'on con-

stelere l'ensemble des Catégories, chacun des trois 

droits inhérents est attribue à au moins une caté-

gorie. mats pas riéi:essairement à toutes. 
CCISIZMI 

les appendices A et B montrent comment 
differentescategorie:, d'actions peuvent être 
nommées et décrites dans les statuts constitutifs„ 

11 n'y a aucune limite quant au nombre de caté-

gories d'actions nommees dans les statuts constitu-

tifs. Les categories peuvent étre qualifiées de phys.. 

legiées ou d'onfinares, ou encore étre désignées par 

une lettre, par exemple, catégorie A. -catégorie B. 

etc. Les statuts constitutifs qui nomment plus d'une. 

catégorie d'actions prevoient souvent un nombre 

illimité d'actions ordinaires et d'aetions privilegices. 

Tel qu'énoncé a titre d'exemple dans l'appendice a, 

les actions ordinaires donnent le droit de voter, de 

recevoir des dividendes habiturlirment après les 

actions privilégiées et de prendre part au partage 

des  biens après la dissolution de la societe. Les 

actions privilégiées donnent le droit de toucher des 

dividendes et de prendre part au partage des biens 

:apris la dissolution de la société habituellement en 

.priorite aux actionnaires ordinaires, mais pas It 

droit de voter. S'il n'y a aucune différence entre les 

actions (par exemple, si -une seule catégorie est 

deerite dans tes statuts), on parlera .généralement 

factions -ordinaires, 

Ces différences au chapitre des droits peuvent 

être utiles si vos investisseurs viSent des objectifs  

différents. Souvent, les actions avec droit de vote 

sont émises au nom de la personne ou des 

personnes qui dirigent la société(actiOn.S donnant le 

contee),.tandiS que les, 'actions spéciales ou privi-

légiées .  peuvent _âtre émises au nom des partenaires 

-OU des investisseurs qui ne •participent pas à l'ex-

ploitation. Mais qui ont investi de l'argent dans la 

société afin de -percevoir des bénéfices et des 

revenus .(actions de placement). Par conséquent, 

l'actionnaire ordinaire (qui a le droit de .vote), dirige 

l'entreprise (c'est-à-dire a le .pouvoir d'élire les 

eidnunistrateurs, (l'approuver toutes les activités 

Importantes, etc.), niais il ne pourrait =cher de 

dividendes, par exemple, gurapres l'actionnaire 

privilégié (investisseur): 

tiltr. a 2.1, 26, 42, 43 et 140 de la LCSA: Règlement 
de la LCSA Formule 1,) 
sr am igioraeltatecgremesee=m 
Duns lu plupart des riOt, 'elles sociétés, il n'est 
probablement pas necessaire de créer différentes 
catégories d'actions au moment de la constitution. 

soriteprosperc et que l'on décide pot la suite 
qu'une structure d'octions plus complexe est 
nécessaire, il faudra consulter un conseiller 
professionnel ufin de choisir la meilleure structure 
possible et de modifier les statuts constitutifs 
(«clauses modificatrices il) cantine il convient. 
umwzmwo=goemiremmmummuraneemmommumae 

2.4 
Restrictions au transfert 
des actions 
IFOffinde 11 

FORMULE 1, PUB1110.1.1£ 4 

Lorsque vous constituez votrt.entreprise en société, 

vous 'devez décider s'il y a lieu de restreindre le 

transfert des actions. Cr type de restrictions-permet 

aux actionnaires et aux administrateurs de savoir 

qui détient des actions, car it limite la capacite des 

actionnaires de revendre leurs actions, Toutefois, si 

les sociétés prévoient ces restrictions dans leurs 

statuts constitutifs, c'est princtpïiluncnt pour 

garantir que l'entreprise demeure une société fer-

mée -et qu'elle n'ait donc pas a respecter les exi-

gences en matiere d'enregistrement et de dépôt de 

. prospectus et les autres procedures connexes 

établies dans la LCSA et dans les lois provinciale•ou 

territoriales régissant le commerce des valeurs 

les restrictions au transfert d'actions constituent 

l'un des trois types de restrictions neeessaires pour 

qu'une entreprise soit une société fermée les deux 

:autres SOM examinées a la section 2,7. Autres 

dispositions restrictions s'appliquant aux sneletes 

fermées et autres clauses, 

la restriction la plus courante visant le transfert 

.cractions interdit leur transfert par un actionnaire 

sans le comentement préalable, parvOie dc re5O , U-

tiOn, du conseil d'administration nu d'une MD;ottte 

dey actionnaires (voir l'annexe t des appendices 

Act Bl• 

Vous devez également mentionner les trime-

lions sur les certificats d'actions remis aux action-

flaires de la société. 

(Art 6.07.49 de la LeSrl) 

II  
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• 2.5 
Désignation des 
administrateurs 
(Formules 1 et 5) 

FORMULE 1, RUBRIQUE 5 
Décidez du nombre d'administrateurs que comptera 

la société. Nous vous recommandons de préciser un 

nombre minimal et un nombre maximal, comme 

indiqué aux appendices A et B. En effet, une échelle 

de grandeur donne plus de latitude qu'un nombre 

arrete et évite d'avoir à présenter des clauses modi-

ficatrices si vous décidez ultérieurement de modifier 

le nombre donné. 

FORMULE G, RUBRIQUES 1, 4 ET 5 
Le public et k directeur nommé en vertu de la LCSA 

doivent connaitre l'identité et l'adresse domiciliaire 

des administrateurs de la société. La Direction 

générale des corporations examinera la Formule G 

pour s'assurer que votre société compte ou moins 

Un administrateur et que plus de 25 p. cent des 

administrateurs résident habituellement au Canada, 

Si la société compte quatre administrateurs ou 

moins, au moins un d'entre eux doit être résident 

canadien. Les sociétés qui sont visées par les restric-

tions relatives à la propriété du capital (comme les 

lignes aériennes cl les- télécommunications) ou le S 
sociétés dans certains secteurs culturels (comme la 

vente au détail et la distribution de livres et ta  diS-
tribution de films et vidéos) doivent avoir une 

majorité des administrateurs qui résident au 

Canada, Le nombre d'administrateurs indiqué à la 

rubrique 3 de ta Formule G doit correspondre à l'or-

dre de grandeur indiqué à la rubrique 5 de la 

Formule 1 

Puisque vous créez une nouvelle société par 

actions et qu'il n'y avait donc pas d'administrateurs 

auparavant, la rubrique 4 est sans objet (indiquez 

so.s). Inscrivez ensuite à la rubrique 5 le nom et 

l'adresse des administrateurs. 

let. 105 et 106 de la LCSA; Regletneat de ta LCSA 
— Formule 6) 

2.6 
Limites imposées à 
l'activité commerciale 
(Formule 1) 

FORMULE 1, RUBRIQUE 6 

Déterminez, le cas échéent, les limites imposées aux 

activités commerciales de la société. La plupart des 

entreprises n'en prévoient aucune et inscrivent 

simplement « aucune P sur la formule. 

2.7 
Autres dispositions ; 

restrictions s'appliquant 
aux sociétés fermées et 
autres clauses 
(Formule 1) 

FORMULE 1, RUBRIQUE 7 
Outre les restrictions portant sur le transfert des 

actions dont il est question à la rubrique 4 de la 

Formule 1, nombre d'entreprise5 adoptent les deux 

autres types de restrictions s'appliquant aux 

sociétés fermées. Ces restrictions figurent dans les 

statuts constitutifs afin de garantir que l'entrepri$e 
demeure une société fermée et qu'elle n'aura donc 

pas à respecter les exigences en matière d'enregis-

trement et de dépôt de prospectus, ni à suivre les 

autres procédures connexes établies dans la LCSA et 

dans les lois provinciales ou territoriales régissant le 

commerce des valeurs mobilières. 

ta plupart des petites entreprises sont des sociétés 
fermées et presque toutes démarrent avec ce 
statut. Donc, les restrictions s'appliquant aux 
sociétés fermées devraient figurer cit,ris les statuts 
constitutifs d'origine de presque toutes les petites 
entreprises. 

Pour avoir Ic statut de société fermée (ou 

privée), vous devez limiter à $ 0, ou moins, le nom-

bre de vos actionnaires (sans compter les employés) 

en ajoutant une clause à cet effet dans vos statuts 

constitutifs (voir l'annexe II des appendices A et G). 

Les sociétés fermées ne peuvent offrir d'actions 

au publie, Vous devez également ajouter une clause 

à cet effet dans vos statuts constitutifs (voir l'an-

nexe II des appendices A et B). 



//est ô noter que les trois types de restrictions 
doivent figurer dans les statuts constitutifs de 
votre société pour qu'elle oit droit ou titre de 
société fermée, rnéme si les restrictions pesant 
sur le transfert des actions y font l'objet d'un 
point distinct. 

Si vous décidez par la suite de lancer un appel 

public à l'épargne, il faudra abolir ces restrictions en 

présentant de nouveaux statuts constitutifs et en 

versant le droit de dépôt approprié. Cependant vous 

saurez que toutes les émissions précédentes d'ac-

tions étaient valides, car il n'était pas nécessaire de 

respecter les exigences en matière d'enregistrement 

et de dépôt de prospectus inhérentes à la loi régis-

sant le commerce des valeurs mobilières. 

Signature des statuts 
constitutifs 
(Formules 1,3 et 6) 

Les statuts constitutifs sontsignés par le ou les fon-

dateurs, en l'occurrence une ou plusieurs personnes 

saines d'esprit, âgées d'au moins 18 ans, et qui n'ont 

pas le statut de failli. Les fondateurs peuvent être 

lesadministrateurs ou les actionnaires de la société, 

mais il ne s'agit pas d'une obligation. 

Outre la signature de tous les fondateurs, la 

Formule 1 doit porter leur nom et leur adresse. Dans 

le cas des Formules 3 et 6, une seule signature est 

exigée, mais il faut préciser la date et le titre du 

signataire. Une fois que votre entreprise est Consti-

tuée en société en vertu du régime fédéral, les for-

mules 3, 6 et votre rapport annuel (formule 22) 

peuvent être signées par votre avocat, comptable 

ou toute autre personne qui a la connaisance 

voulue de votre société et qui est autorisé par 

les administrateurs de votre société à signer ces 

documents, 

(I.CSA paragraphe 262,1(4) 
Les trois formules doivent être présentées à la 

Direction générale des corporations, soit par les 

moyens habituels, soit par voie élcr ironique, 

Chacune d'elles doit porter des signatures originales, 

sauf si elles sont envoyées par voie électronique, 

auquel cas une version imprimée, dûment signée, 

de,vra être conservée dans les dosSiers de la société. 

(Art, 5 à 9 de la LCSA) 

2 .9 - 
-Versement du droit 
de dépôt 

Le droit de dépôt doit être versé à la Direction 

générale des corporations accompagné des trois 

formules exigées, Le droit de dépôt applicable peut 

être payé en espèces, par MasterCard, par Visa ou 

par chèque libellé à l'ordre du Receveur général du 

Canada. Les droits de dépôt sont moindres lorsqu'ils 

sont payés en direct (cartes MasterCard& ou Visa'!'' 

uniquement) que par tout autre mode de paiement. 

Au printemps 2001, les droits exigés ont été réduits 

200$ s'ils sont payés en direct et à 250$ s'ils sont 

at.quittés autrement. Lorsque le paiement est effec-

tué par l'entremise du Centre de dépôt électronique 

de la Direction générale des corporations, le 

Système de commerce électronique en direct 

sécurisé de Stratee fait en sorte que tous les 

paiements effectués par carte de crédit sont traités 

de façon sécuritaire. 

(Annexe Il du Règlement de la LCSA 
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irermeweliereee,, eezemeeweremnrelv: 

Zettike 

L'organisation de votre société 
Le conseil d'administration de votre soCiété nouvellement constituée devrait tenir sa première assemblée 

(appelée assemblée constitutive) peu après la constitution, En général, l'ordre des travaux de cette assemblée 

est le suivant : nommer les dirigeants, émettre des actions, adopter des règlements administratifs, nommer un 

vérificateur dont le mandat expirera à la première assemblée des actionnaires et conclure des ententes bancaires, 

(Art. 104 de la LCSA) 

La LCSA n'exige pas expressément la tenue d'une assemblée d'organisation des actionnaires, mais seulement 

la convocation de la première assemblée annuelle des actionnaires dans les 18 mois qui suivent la constitu-

tion en société. Suite à l'assemblée d'organisation les administrateurs doivent convoquer une assemblée 

générale annuelle dans les 15 mois qui suivent la première assemblée annuelle des administrateurs et pas plus 

de 6 mois après la fin de 1'2, financière. 

(LCSA paragraphe 133(1)) 

Dans les faits, de nombreuses compagnies tiennent une assemblée des actionnaires peu après l'incorporation, 

souvent immédiatement après l'assemblée 'd'organisation des administrateurs. Dans ce cas, les actionnaires 

nommeront les administrateurs, confirmeront les règlements administratifs de la société et (souvent) Sus-

pendront la vérification obligatoire et nommeront le comptable de la société. Au lieu de tenir une véritable 

assemblée, de nombreuses petites entreprises s'acquittent de cette première tâche en adoptant une résolution 

écrite, qui doit être signée par tous les actionnaires de la société qui ont le droit de vote. 

(Art. 133 et 142 de la LCSA) 

L'appendice E contient des exemples de résolutions tenant lieu d'assemblée que vous pourrez modifier en 

fonction de la vocation de votre entreprise. 

'.3.1 Élection des administrateurs  
3,2 Nomination des dirigeants - 

31 Nomination des vérificateurs 

3.1 Émission d'actions 

Adoption des règlements administratifs 



i.ecticm. des administrateurs 
tsu Ifs pecten atiMirieratttiM de la scsereté sont 

mitnirnei a  forntute fi  Lte fies ajtnule,ytUu 

te" eu de changement des ashumsstrateusS,, 

jeinte a v15 edut$ tanstitutA. te mandat de OS 

adtrumStratari CeirmenCe d id date de delivance 

du Certcrielt tie funstttution par ta Oires:sson 
fpinei,ak. des k-osperatrens et menti fin a fa prennere• 

asserntilte des aetitinnaireS. au  COLIM.de. faquelk ces 
dernier; éisront e administrateurs appe.les a tee,  

p.!aerr feux ricins mUridat •a expire 
tes ;ttirrursit.trateurs e•uS• rte peuvent 

sq,:ter d leu  i eleçtrue :esis sont press, nts itt«esesri. 
blet, 	ss-;m absents, ils iloavent agir strt eietne,  

adaLe5tfaleir 	COntentir paf es;:ta à trie cee. Tien 

avant S tt  l'ion ou des les •10 IttPr . qui tueeettt. 

Veketion 

tope/muses eluri titi conseil  tl'nirn,i ratoi u 
prriniiveot%cfotece tir% fitinucemre';IM er sirs 

urficrsnaireS peuvent elfe «grés. menir, dcpt 
rzcm t  iiIfnt siitAj t'ennuie P que vJuï, renieflgy 
t'n ulésnù fente que ves.stutufs cons:stil/1k SI 
d'outres tierwtm ment elues ou con$ed diratut-
etitr011011, votre suceetd doit présenter une 
duuveRe itsrmule i; Indiquant les ch1ngenieni5. 
irafetnecituteur donç les 16 ioutb stuvue' leu,  
éketuirt 

tes administrateurs de la sdeeté surit chargés 
de la Supervision generale des affaires de la stst iete 
lis approuvent ses états financierS, prennent. (mi u. 
fient et revoquent rieS règlements aareinistra, k(s, 
autorisent l'errii5Ston <jactions,  COrterwent et tim ,  

serti les assemblers des eiddim4trateurS et 11e5. 
qualunilli.rel. Ce SOM eux rtin 11(inittlern generak ,s 
ment les daigeantS responSables des âete.idet. 

tidierznei. Dans une Petite entreplise preeee. :  une 
'me  personer peut être s1 la fais le teu( action . 
mage; te seul a (min  ttrateur et le eut dirigeant 

Pour certaines adrets de la suciete, ki.p fion= 
nages dosvent donner leur approbation ,  tandis que 
f; . ata d'autres, les adrnintSiniteurS kt fo siaigeants, 

lo atienal3Seate:05 letg en ont donne l'automip, 

tsonl peuvent prendre des decisions importantes 
flans Soeiete sans hnif übtetiti l'approliation sic
ae.tmnsurres Danss  ce sens, les intdoina±fe5 confient 
aux administrateurs et aux dirseants tram:  ensembilt, 
forment la  direction) le Soin de mener tes  artsvites  

qktelkiMeS ra Uieieie  de  MaMere â preserier et 
a faut huetifkr leur investeement 

Au cours.* la pretniere assemblee des action  

mures et a cihaque a ,.6ernh!ee grevait, drInuelie 

ultetteure Ou une elettion est requise (selon a . 

durce du mandat elsOis!e par hm attionnaueq, Po; 

attiOnna:m5., e;:ent de5 ddritirntratewl dont te 

mdfdat expirera au elus tare is fa 0,..0:tire de ta 
1miSième atserntoet generate annueRe det achon, 

u'r'l iggt  tut  cet , e elesti.on  5i ta <lui- et' du mandat 
n'est pas prezitet,  les  atten,;:ttaf..eum citer:aient en 
rone.tron Ferle+ a  proetia;ne 	rÉntrae 

iihrlutrié• des actiannaises ae!on ;(t} 

administratsfr.i  de  vetre torlf›u‘, 911 âiltre.Mitint:e 

aree Ilantidt i  expae peut Mil,  Itélu Ul.:r pelé 

102, .1tq !Otrt113 del:" C5A 

OUI l'EUT ÉTIIE AOMINISTRA.TEUR? 
Orielobnoittateut . 

▪ avti' au in.:fulei 10 ans, 
• dnit étre sain d'esprit 

tin teste mtnt 'cavaler:1, 
• doit Mre tire ver.etle ;ilyrAquer 

Mne ,..,;eute.  ne  peut ilft adnvristrateuri• 
• r;' re,4t 	statut  de taLli 	nerf! 

Pat aleuns ail mum-i  2& p .  CMt tirn adinallq!,1 

learS d'une 5.001-le ddivent étie (je., reiderag>  c;ear 

(bers. Si ta %click ennuie quatre affin :mutateur, 
ou mue:, au moins un d'entre eux dot s'Ire nu,-ulent 
canadien tes mitrée qui tom visées par res 

tiOnS ft*Mtn/q, ,a la wispre,e 

ben aenennes et k.s teleconme,:ra14:iriq- o,e 
tetes dec; verta.up 

verste au riet,:td et ia cI' -;tr 1i 4tori tie 	ne,. et 
tribatitin 	fee., et •, sdeosj stuaerit ae!r ;ose 
manuite des. admeititratewt 	:lev! da 
C‘Mad:i. 11031FLeZ 	te ,', 	f.::r;...pe 

naermee des astmirsi ,,trateur 	1!:.:arsiJee aa rrm. 

plâtinfld de fun tïerelge e;,0: ta fi.;Àd'CA 

fllt feeg pas rertrse par 
d'une e.utiete, 	pas qu!li 	n e!.etdd  nie  flelemf 

ai-  Pon torctpie tron 	aarna/, ,.'Patete 

(Art ;? et 1Q5 

CONSTITUTION OU' CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 
Utreuelett ddit t . ninter sha moins titi  inimiorara , 

 leur. Dian. 'rai-ut' -  1.1.±rvititutd, fi tee/iule 1,• 

ruhfepie e4, vowialdee pre.cii,e te munlire 
tristes/ni que corptera velte suelete: en enflant 
e;int t," nqe:re tixe„ itl une forrcliette ldisons, 
entre I et 10l 

Ii anise  p1s1;7.rs qu'en raison 	deces: de t-s 
tiérrre,sion s'm de la revneitinn d'un ou de plusieurs 
ailmsnigrateurs, et yn dit One Vai'iliTe 	!.,.e;n du crut- 

d'utimiiii ,..fatiors 	e.h., 	v,.-ii' nombre 
irarlirsme,tsaeàr, 	repm,ente  un  frintsim  Li  

nrsnum rst:.mmurn fraiitratirealCur,+ aCnt la 

pre›:ent 	rêg,leSt,  t  (14'J' 	emorabe cl.);  

adm;i1......er:04,, de ro-Are 

sznerel, te issre.e: prie üxrt.,i 	tu,v,  

Paf ffii;e:.0e,.;e 4, artmsiss:•, rdeur., 

(frinetiirer. 	 frrnr,if er 

reemlnes • 0:" . 	'.c.11 	. • 
i.t.erSA 	ahetiel 

"), 	 Vautraitee8 larie.atee 

it'a! riarrtat• 	!I• 	rniinentel 

n11rViait ka:Jetar rdpiaiaia- 

t,f•rt 	 ,:rtiri 	ITuvur rriiid:fi•r 
ccinsr., -t Lakr, 	petrirm 	nnirmre 

	

'.untikrneiltsre ,, entre 	swee • 
iler,erates 	cette digt's.ar,sm rs•t 

t:ar .,••ix. a F.:i• 	fleP., 

tt 	et A er 
r. 	 rio.olle pur de.erses: 

,sf 	 n IILY n t ,- ,P,.tteter 

.raV 

stiprol 	.',,,t•r;erat !4.,..r;iti;er,r: 	t,i rti..vrise des 

vzrx 	 Our,  •sfur,t, sig:„eitle.ee 
cnissinnals-: t  syiasisies , 	lia, . le fa resislual.:,:in de 
r'ailm:w . :•tratem 

filr" 	M 

P.Ifo: Co ci i2 (1.1 ,  lupin  • in! if .frifo .,:•!. ,mf)t • 
fi un ileïr?::Im:triltf•;e 	 •eutc,, u  
ft"-vegf.w..verre ,,et'sere 	/l'aspre ij is.rfrru!s: Si 
• lie>.', Uthelin:seitlrea ,  eut 
•'des tkIntiiigriÉi'lir'r: 	fo; ; 
,11drigr'lent.  
eginionimmittitimmaneviimeetiggaterisauee.:*re. 

• ta 

est'. sein: , r:e;.!Catud" 

ts; ions: trstrisidisCrOUA t A cesussisuisois tror or.,1Étt ut i4nniu t!âtfurkt 



3.4 

Notnination. des dirigeants 
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lrateur, rd•rap•n.t 	actumnaue Fn li  

0 rinreli.re rie petites entrepme , ., une '..r,';ee et 

mine u"yrrine 	VI".à ! . r. 

„" et 	f  

Nomination  d.es vérificateurs 
tors de r asse f bler! d'organisation, les administra ,' 
teins i)cuvent  egalentent nommer le ou les premiers 

verilicateurs de la sciciete, dont le mandat expirera 

ir la première insemblett deS tiprin,res uw couri 

de laquelle ces derniers désignent leS vérificateurs 

Une fois que k5 aCtionnaires se reunissenr ils 

peuvent toutefies di:Eider de ne pas nommer de 

verificateurs, pour autant que tous les aetinnnaires, 

droit de vote ou pas, soient eleeetd 
Li plupart des sucletes rthendront les services d'un 

eninptable qui preparera les etat5 financiers ,  
toutè sociéte doit tenir Or% états fruaneiers à 

Elle IÇ pas obligée d'en envoyer copie au 
(tum ('ur fli)lielq en vertu de la t,CSI's à muinS 
qu'elle tinette des attitins vendues au public fer.* 

ii•dire ti el!e et cotre en bourse) 

Met . lai et O.k.; C 16"i de LCSA ott.. 49 dit 
Refircrnent -  rle 	CS4i 

Tous le5 états financier, doivent étre preparetE 

eimformérnent aux principes cOmptables crénerait> 

ment reconntn, tels quIs sont enOrxes clans e Guide  
de Fkril itnçtitat canadrendes.comptatiles agreesi 
rumptaimhte, et modifies de temp3 à outre. 

Des copies de vos etats finanCrerS doivent 'être 

it:stribuers aux actionnaires av r n gitIS, 21  iou rs  
d vo n t (bd t4 e ay;eremee qénerffle annuelle de iattre 
sqr tete 
(Art 155, 15:lt fidi et r59 lo I.CSA; et 44 er.4.6 
du glemen t de tol..CSAI 

Émission d'actions 
Vernission d'actions eSt Wendes premiéres actordes 
qu'entreprend une société«  après sa constnutiOn-
Une personne devient actionnaire quand une 

société émet des actions a son nom ou enregig:e 

son nom un transfert d'actions qui appartenaient 

auparavant a une atitre personne. En general, 
moins que vos statuts constitutifs OU vos mule , 

 mots administratifs ne comportent des dispOst" 
Paris cOntraireS ;  des actions peuvent être émises a 

tuut moment, au nom de toute per.onrie et a la 

valeur choisie par le conseil d'administration, 

LentiMiOn tractions West pas COmPlollite. Lys 

administrateurs peuvent «Eider tri:Mettre de5 

etionS Dur un vote mammaire du nEnftlied d'adrngus-

Eriifinn (résolu ( ion ordinaire), La décision des 

administrateurs (appelée résolution) (femelle defi 

actions doit t ':onscgriee dans le livre dés procès' , 

 Verbaux &Cette, livre des 'broutes ou livre des 

délibérations) de la sucieté. Une action né peut être 

émise avant d'avoir été roui:remet libérée en 

nurberaire (argent), en biens ou en tiennEVi: 

Le paiement des aCtions, quelle que sot fa forme 

Convenue par Io. administrateurs, représente 

finvestissement de l'actionnaire dans la societe. 

One fois qu'one action a été enlise, factionnaire 

a droit à tin certificat fiction, qui doit Porter la 

dénOMM:111011 sociale de la société, telle qcMe 

parait dans les statuts constitutifs, ainsi que k nom 

tit l'aCtionnaire et prectset te nombre et la categune 
d'actions qu'if represente Enfin, si vos statuts cons ,  
titutits prevoient des regreons quant ou transfert 

des actions de votre surrete fermente r.'esr IÉ te de 

la plupart deS petites societes, voir la section 21. 

Autre -, dispos:tiens restrittiori n appliquant aux 

%noces fermees et ;PMU, t  I,lue5  il  lire'  en cite 

fait  Mentien sur k certificat d'action larAneme. 

tes +lentes Y)nt enlises Sr', •iii!fur nuinInute , 

 fEet sans valeur au pal Cela veut mie illibuome 

vair'« eonnetaire n'est firro,ee sut le çettiEfot 

'Ait  

t o n ("AN PSA r Oh E voriir so e iC1t 



1 4 

Adoption des ri....gletne.nts 
administratifs 
VOUS voudrez sans doute aussi adopter certains 

regfentents adonnistratifs pour tes aCtivites internes 

de votre SOCiete. En gros, les régit:mots adEtlliïs , 

 tt3t1fS sont une Convention entre la bottait et SeS. 
actionnaires, énonçant tes rentes qui rerSent k 
fonctionnement de ta société. Par exemple, vous 

vuudrce peut.itrit que votre société établisse des 

reglei non prévues dans la ICSA. Paifoi% mime si la 

Loi couvre les rubriques que vous  •50uhlteZ tee -

tricoter. vous voudrez peut-étre; en modifier ta 
teneur 

Par exemple, ta ICSA permet aux sociétés de 

spécifier dans leurs reniements administratifs que 

les dilministrateurs peuvent participer aljk assern. 
tilees dm .administrateurs et que tes actionnaires 

peuvent participer aux aSsemblees des aettOrmallei 
et exjarimer teor vote tain tete:01011r OU par voie 

.eer tronque te eietai prescrit .  pat !Li régferitents 

administratifi pour les societes priveeS  est tIC  

21 tOtifS minimum pour la presentatiOn e ravis 
d'une asseinblet générale annuelle. 

lin exerrip:e de régiment mi presente à l'open ,  
Vous  pouvez wriffier en tenu:ban des 

besoins de votre %oeieie. 

Comme autre exempte, la LCSA. prévoit que 'Les 

administrateurs peuvent decider du heu des  assom. 
bien des actiunnaires, sauf stipulation contraire 

dans les reglements administratif s.  Ceux-ci peuirint 

Pr .  tOl Par exemPlei que lei assembkeS des action . 

narres auront toujours lieu au stege zoctal de ta 

suri* 

tes reglements adMinistratifs peuvent egate. 
meut modifier d'autres pouvouS crinferes aux 

adnunistraieurs de la societe en vertu de la te% 

Par exemple *  au lieu que les administrateurs soient. 
les Seuls autorises a emettre des action% !es rée  -
rotins peavent  assujettir toute emewon Win', a 

t'approbzitum de5 oetiOnnaireS. 

les  ritglements arinunistratilS peuvent" épic-

ent régir des questions comme fa nomination, les 

competences et les fonctions des dingearits de la' 

Societe. Ils peuvent préciser qui fixe le salaire dei 

administrateurs et des dirigeants, établit la prote-

dure à suivre peur convoquer les assemblées du 

conseil d'administration el des actionnaires, et indi-

quer le nombre minimum de membre s  qui doivent 

.e.tre prescrits aux asserntikes pour avoir te iturnum, 

Parmi les autres sujets abordes dans les relief/lem 

administratifs, otentiOnDOOS la date de la fin d'exer. 
clee financier de la société, tes ententes ballçailes• 
les dispositions retabves  au g indemnisations et te 

salaire ou autre remuneration des administrateurs 

et dirigeants. Certaines scottes adoptent èrtzlie. 
meut une s erre  parti“iliere de teilles de conduite 

pour tpç zesemleee5  du  contc: d'administration et 

des actunnaires, CflITMe Ir rode men 

A moins que 'as  «liements administratif\ ne 
stipulent le contratre its udmohstrateurs  ont le 

pUtivtl!C de prendre, ils ,  nt:lit:cf et de revOquer deS 
reniements adrnifiCratif. TUS les regiements 
administratifs et lei. modifications qui y sont 

aportees EillopPS leur resmeationl doivent étre 
approuves par les actionnaires Cette approbation 

duit eue reçue a ta preiniere assembler; ordinaire 

des actionnaires qui suit l'adoption du regternerd 
par leS administrateurs Méme si un tellement n'est 

pas approuve avant cette assemble, la date d'en v  
tree tin vigueur est la dare initiale d laquelle u a ete 
iirlopte par les administrateurs. Pour one sociefe 
,- oroptaotoO  titn uf actionnaire qui int à Id lois 

administrateur et dirigeant, tes i$çsembleer, ne sont 

plf› ne(e'stfc, e tri approbations peuvent tre 

dormes  au moyen de resotutions ecriteS uttiqUe ,  

ment Prut t appendice El 

(Art 2  10, 104.  1 14. 17f. !A II? et )39i/14.1 

de fo 
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I 	Regisirts de la société 

d\ I I 	ions 	igat ion:4 dé la dirécliou 

Li Réunions du coriséd d'administration 

i  I  itsmemblée  e'eliéra4• aruitiellé  (Ifs actionnairég 

; 	 l.N lQili(s . votr ,,,, 

Se conformer aux exigences de la LCSA 
- Lorsque votre société aura été créée et structurée en bonne et due forme, vous devrez prendre chaque année 

quelques mesures  sirnples pour qu'elle respecte les exigences de la LC$A.. 	. 

La présente section traite-uniquement . des dépôts de documents effectués en vertu de fa LCSA. Vous devrez 

également déposer d'autres documents au nom de votre Société, notamment auprès de l'Agence canadienne 

des douanes et du revenu: En outre, lés sociétés doivent satisfaire aux exigences en matière d'enregistrement 

de chaque province ou territoire où elles exercent leurs activités. Dans bien des cas, l'enregistrement doit se 

faire au cours des semaines suivant la constitution en société. Vous . devriez communiquer avec l'autorité 

erovinciale ou territoriale compétente à cet égard, 

TABLE DE . S .  MATIERES 



exemple, le5 administrateurs- sont persOnnellement 

responsables  OeSsalalres irripayés des employés de  

la •soeiété..„ à•cOncurrence de six mois de salaire, et 

de toute retenue à la sOurCe impayée, 

En raison des responsabilités conférées aux 
administrateurs et aux dirigeants de votre société, 

vous -souhaiterez peut-cltre envisager certains. 

mécanismes de prOtection. Par exemple, votre , 
 société- peut souscrire une assurance-responsabilité  

qui _couvrirait les administrateurs et les dirigeants 

tirs fonctions. La soeiété peut 

ber ses administrateurs et ses 

cuistres de la société 
Il incombe a votre soelété de tenir à jour certainS 
re9iStres (livre des minutes) à son siêgeoeîai  au 

ailleurs au Canada, seibn leS dispositions énoncées 

danSvOSrégleMentS administratifs. Les actionnaires 

et tes creanciers tex: les fournisseurs de la société) 

peuvent demander à consulter les registres  suivan ts; 
é les statuts constitutifs, les règlements 

administratifs et une copie de toute conven-
tion unanime des actionnaires; 

• It procès-verbal des assemblées des attire> 
riaire5 et les rée.,olutions adoptées; 

3  une copie de la Formule G — liste des 
admiMstrateurs ou avis de chanuement de$ 
administrateurs, qui a été déposée; 

• un registre des valeurs mobilières indiquant 
k nom et l'adresse de tous les actionnaires 
ainsi que les détails relatifs aux actions  quits 
detiennent: 

(Art 20 ù 22 et 50 de la LCS.A) 

Vous n'avez pas obligation en vertu de la LCSA de 
'Fil3tre iles procès-verboint Toutefois, 

vous c . :c .  .erC souvent cette expression, qui 
désigne en régie générale le livre dans lequel lu 
société consigne ses procés-verbuux. On peut Se 
procurer un registre vierge dans les papeteries 
pudiques et les maisons de recherche, 

4.2 
Attributions et obligations 
de la direction 
En raison dcs pouvoirs conférés aux administrateurs 

et aux dirigeants, la loi impose à la direction de la 

soeiété diverses attributions et obligations. Celles.ci 

découlent de la  LCSA, d'autres lois fédérales, 

provinciales ou territoriales et, historiquement, de la 

jurisprudence.  En général, elles refletent la position 

de confiance qu'occupent les membres de  la direc-

tion par rapport aux propriétaires de la société, 

c'est-à-dire ses actionnaires. 

Le devoir de diligence figure parmi les devoirs 

les plus importants prévus dans la LCSA, ll signifie 

que les administrateurs et les dirigeants doivent 

agir avec intégrité, de bonne fol et au mieux dcs 
Ulcéras dc la société. Ils doivent exercer, à tout le 

moins, le degre dc diliuence qu'une persenne 
raisonnable exercerait dans une situation 

comparable. Pans l'accomplissement de ce devoir, 

les administrateurs et les dirigeants dbivent  de 

toute évidence agir dans l'intérêt de la société, et 

non pas dans leur intérêt personnel, 

Les administrateurs et les dirigeants ne peuvent 

se soustraire h leurs responsabilités sous prétexte 

qu'il ignoraient ce que faisait la société. Autrement 

dit, tout administrateur et tout dirigeant a l'obliga. 
(ion de se tenir informé des activités qui relèvent de 

son autorité et de veiller à ce qu'elles &Oient légales 

et servent au mieux les interéts de la société. En 

imposant cette obligation, la LCSA permet aux 

administrateurs de s'appuyer, dans certaines eireOn-
stances, sur les rapports de spécialistes, par exemple, 

tes états financiers ou des opinions juridiques. Les 

administrateurs d'une société ne seront pas tenus 

responsable s'ils ont agi avec k soin, la diligence et 

la compétence dont ferait preuve en pareilles cir-

constances une personne putlentt. 

En outre, la LCSA cherche à éviter les conflits 

entre les intérêts de la société et teLTX de$ adminiS-
Valeurs ou des dirigeants. Par exemple, ceux-ci 

sont tenus de divulguer par écrit tout intérêt 

personnel éventuel qu'ils, auraient dans un contrat 

avec Io sociee, En cas de non divulgation, un 

tribunat pourrait annuler te Contrat à la demande 

de la société ou d'un actionnaire .  La  LCSA  impose  
également certaines responsabilités précises. Par  

dans l'exercice 

également aide 

dirigeants -(ex. : compenser une perte ou promettre 

de payer les frais supportés dans certaines 

circonstances) des coirts qu'ils doivent insgincr, 
uut s'ils n'ont pas agi en toute honnêtet é  et au 

mieux des intérêts de la société. Là société peut 

avancer les frais liés à la défense d'un administra-

leur, bien que ces frais devront être remboursés  

la société si l'administrateur ne réussit :pas à Se 

défendre. 

(Art 118a 124 de Io LCSA.1 
Les administrateurs, doivent en tout temps. 

demeurer libres .ddvaluer cc qui est au mieux des 

intéres de la société et de prendre des mesures ala 
lumière de leur .evaluation„ C'est, pourquoi ils  ne' 
peuvent préparer entre eux une convention pré-

voyant la 'façon dont ils agiront tiens-une situation 

er venir donnée. 

Cependant, les attionnaires  de la soCiéte . peu-
vent  conclure une convention unanime qui leur. 

délègue en totalité 04  en partie des attributions et 

obligations .des administrateurs. En cas de déléga-

tion.,  d'un pouvoir ennfére 'â un administrateur, 

celuki ne peut étre tenu responsable -ele ne pas 

l'exercer, (Les conventions .unanimes des action-

naires sont examinées en détail à la seetion 14, 
.Conventions des actionnaires„; 

I (1 
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4.3 
Réunions du conseil 
d'administration 
Puisqu'il incombe aux administrateurs de surveiller 

les activités de la société, une réunion du conseil 

d'administration peut s'averer nécessaire à de nom-

breuses occasions, Aprés la premiere assemblée' 

dite d'organisation, le conseil d'administration de la 

plupart des sociétés se réunit à intervalles réguliers, 

par exemple, une fois par Mois, tous les trimestres 

ou une fois par an, pour superviser tes activités de 

la société. Il est possible aussi que les adminiStraa 

teurs doivent se réunir pour traiter des questions 

spéciales. Par exemple, une réu Mon du conseil d'ad-

ministration est nécessaire pour remplacer les 

administrateurs ou les dirigeants qui quittent leurs 

fonetions, pour adopter de reglements adminis-

tratife, émettre des actions ou recommander un 

changement important dans la façon dont la 

société exerce ses activités, Les administrateurs 

doivent aussi se réunir pour approuver les états finan. 

eiers et convoquer rassemblee générale annuelle 

des actionnaires. immédiatement aptes Cette 

derniere, les adrninisuateurs élus désignent les 

dirigeants pour l'exercice à venir. 

Les réunions du conseil d'administratipri 

peuvent se tenir en temps et lieu choisis par le 

conseil, à moins de dispositions contraires dans les 

 réglement5 administratifs ou les statuts constitutifs, 

11 doit y avoir quorum, et 25 p. cent des administr a. 

teurs doivent résider au Canada. 

(Art, 103, 104,110, 114 et 117 de la LCSA) 
»mg 

La LCSA permet aux administrateurs de diriger les 
activités de la société en ayant recours à des reso. 
lutions signées au lieu de :enir des réunions. Celte 
façon rie procéder peut se révéler trés utile dans le 
cas des  Petites  entreprises qui comptent peu d'ad-
ministrateurs (ou même qui en comptent un Seul). 
Les réunions du conseil d'administration peuvent 

.se tenir entièrement par voie téléphonique ou 
électronique ou st les règlements administratifs le 
permettent il peut y avoir un ou plusieurs adminis-
trateurs qui participent par voie téléphonique ou 
électronique pour autant que toue les participants 
puissent communiquer pleinement. 

Assemblée générale 
annuelle d.es actionnaires 
L'assemblée générale annuelle réunit les action- 

naires de la société. Elle doit se tenir chaque année 

durant l'existence de cette derniére. Les  adminis t ra
teurs doivent convoquer la 'preiniere assemblée 

générale annuelle dans les 18 mois suivant: la date 

de constitution en ' ,a:jeté_ Certaines sociétés par 
actinns tiennent cette réunion aptes l'assemblée 

d'organisation .des administrateurs. La société doit 

tenir une assernblée générale dans les 15 mois qui 

Suivent la première assérnblee generale et dans les 

six mois qui suivent la fin de son exercice financier, 

Au rotirs de l'assemblee  générale annuelle des 

.actionnaires, et sil y a quorum, les actionnaires 

nOmMent les verificateurs, élisent les administ ra-

teurs„ examinent les états financiers et .soulevent 

toute autre gliestion qu'ils souhaitent voir traiter. 
LTIMUJIMIRIESteraMIMEMIIIIMIUMMOIMMUMMISIIIIIM1121 

Vous trouverez, à l'appendice G, an exemple d'avis 
de convocation 6 une assemblée générale annuelle 
eL de procès-verbal de cette assemblée Vous pou-
vez adapter l'ordre du jour el k libelle du procès-. 
verbal aux besoins de votre compagnie afin de 
v4-trs assurer que toutes lm 'ILIUStiOn5 importantes 
.sant traitées ,  
nomme w emetnimaxmocurerzogranesufflusteemiwax 

t'assemblée eenerale annuelit doit se tenir au 

Canada, ;lu siège sotie' de l'entreprise, a l'endroit 

précise dans les règlements administratifs ou dans 

un lieu rexterieur du Canada désigne par les. 

.administrateurs. Votre soelete doit faire parvenirun. 

avis de convocation indiquant la dite, l'heure et le 

lieu de l'assemblée Aux actionnaires ayant un droit 

de vote dans un *lai de. -21 à 60 jouis avant  la date 

Uc l'asemblee Par exemple, si l'assemblée est fixé c . 
 à la date du 20 mai, l'am de convocation doit être 

envoyé entre le 31 mars et le -,10 avril, À moins de 

dispositions contraires dans les règlements -adminis-

tratifs ou statut s. constitutifs lavis de *invocation 

peut être fourni par voie elveirunique .si les.admaes, 

trateurs y consentent et qu'ils désignent un moyen 

.11.ecifiquei. Ma; e 1 de  la LCSAJ. À moins de dises'. 

tions contraires dans les statuts consilefs. chaque 

action de la  acit ontere une voix son detenteur,  

mueniusuomegaseetuauasnefflear.v.efree-..m. 

L'article 136 de le LCSA permet aux actionnaires 
de renoncer 6 ravis de convocation heur présence 
à la réunion équivaut en général à tint-telle renon-
ciation), Cette disposition est Utile aux saciétêa qui 
ne comptent qu'un au deux actionnaires. En outre, 
si tous les actionnaires  omit droit de vote signent 
vue résolution écrite portant sur fes points 
habituellement traités à l'assemble, il n'est pos 
nécessaire de tenir l'assemblée. 
esaiiratemanaleariammaramaaaariemaratemiaaaarmairaaariana 

Un Actionnaire ayant droit de vote a aussi, le - 

droit Lie 'désigner un fonde de pouvoir qui assistera 

aux assemblées  des actionnaires et y votera en son 

nOm .  DeSteglee particulières s'appliquent aux sociétés 
qui comptent 15 actionnaires .ou plus. Par exemnle, 

l 0. itlireetiOn  devrait joind re. à l'avis de convocation . 

un formulaire -tit procuration et une circulaire 'de 

atm -ration de .la  direction, Mais ces règles débordent 

du sujet du présent guide (vair la section 5.3, 

Assenqitées des actionnaires, pour obtenir de plus 

moles renseignements sur les assemblées des 

actionnaires dans les sociétés fermées). 

(Art. 132  133, 135, 136, 139 et 140 de la LCSA; 

et 326 36 du Règlement de In tCSAJ 

SE LUNFORMEA AUX rxTUCNCts OC IA 1.CSA 



4.5 
Exigences courantes en. 
matière de dépôt 
Le tableau qui suit indique les dépôts courants prévus 

en vertu de la LCSA que vous serez ou pourriez être 

tenu d'effectuer. H est à signaler que la liste ne fait 

état ni des Changements susceptibles d'être apportés 

à vos statuts constitutifs ni des exigences particu-

lières qui visent les sociétés ouvertes (publiques). 

RAPPORT ANNUEL 

Toutes les sociétés par actions doivent présenter un 

rapport annuel à la Direction générale des corpora-

tionS en utilisant la Formule 22 — Rapport at:nuei 

(se reporter à l'appendice H pour un exemple de for-

mule remplie en bonne et due forme), en la faisant 

parvenir soit par les moyens habituels, soit par voie 

électronique au moyen du Centre de dépôt élee-

Ironique de la flirection générale des corporations. 

Le rapport annuel contient divers renseignements. 

Par exemple, il précise ; 

• la date de la fin de l'année d'imposition; 

• s'il y a eu changement d'administrateur ou 
du siége social; 

• si la société compte 15 actionnaires ou plus. 

Le rapport annuel doit être déposé dans les six mois 

suivant là fin de l'année d'imposition de la société. 

Industrie Canada et l'Agence des douanes et du 
revenu du canada permettent aux sociétés de 
déposer le rapport annuel en méme temps que 
leur déclaration d'impôt sur le revenu en utilisant 
l'annexe 80 de la Déclaration de revenus des 
sociétés T2, Depuis le r j'anv,..r 1999, la date de 
dépôt du rapport annuel a été modifiée pour coïn-
cider avec la date limite de déclaration d'impôt sur 
le revenu, soit dans les six mois suivant la fin ee 
l'exercice financier de votre société, 

EXIGENCES COURANTES EN MATIÈRE DE DÉPÔT 

Événement ou circonstance Mesure à prendre 	 Formule Réf. LCSA 

Changement du siège social qui reste 

dans la province ou territoire énoncé 

dans les statuts constitutifs 

Aviser le directeur dans le$ 15 -  jours 
qui suivent le changement (aucun 

droit exigible) 

Formule 3 
(voir l'appendice C) 

ad, 19 

art 19 et alinéa 173(1)b) Changement d'adresse du siège social, 

qui passe à l'extérieur Oeta province 

ou du territoire 

Déposer les clauses modificatrices et 
aviser le directeur nommé en vertu 

de là LCSA dans les 15 jours qui 

suivent le changement (droit de 200 5). 

Formules 3 et 4 

(clauses modificatrices) 

Changement d'administrateur, sans 
modification du nombre minimal et 

du nombre maximal énoncés dans 
la Formule 1 

Aviser le directeur nomme en vertu 

de la LCSA dans les 15 ;ours qui 

suivent le changement (aucun cloatt 
exigible) 

Formule 6 

(voir l'appendice D) 

art. 106 et 113 

Changements d'administrateur et 
modification du nombre minimal et 

du nombre maximal énoncés dans la 
Formule 1 

Déposer les clauses modificatrices et 

aviser le directeur nommé en vertu dc 

la LCSA dans les 15 jours qui suivent 

le changement (droit de 200 5) 

Formules 4 et 6 

(clauses modificatrices) 

art, 106, 112, 113 et alinéa 173(1)m) 

Changement des noms ou adresses 

résidentielles des administrateurs de 
la société - 

Aviser le directeur nomme en vertu de 	Formule g 

la LCSA dans les 15 jours qui suivent 	(voir l'appendice D) 

le changement (aucun droit exigible) 

art. 113 

••••••nn •61e.......«.1 

Tous les ans Déposer le rapport annuel auprès du 

directeur nomme en vertu de la LCSA 

dans les six mois suivant la fin de 

farinée d'imposition de la société 

(droit de 20 5 s'il est payé en direct 

au Centre de dépôt électronique  .de Ip 
Direction générale des eorporations; 

drort dc 40 5 s'il est réglé autrement) 

Formule 22 
(vair l'appendice H) 

art. 263; annexe II du .Réglernent 

Nota :Les droits peuvent etre «quittés en espèces, par MCf5terCard *  par Visa'. ou pur chèque libellé a l'ordre du Receveur géniroldu Cbouda, 
•• 	 . 	. 

GUIDE DE LA PETITE ENTREPRISE POUR LA CONSTITUTION EN socitirt DE RÉGIME FED.RAL 



	

Un droit de (Mi 	'apport annuel doit être 

	

versé à fa  DirectL 	'raie des corporations 

accompagné de votre , lort annuel, Le droit de 

dépôt applicable peut être payé en espéces, par 

MasterCard'», par Vise ou par chèque libellé à 

l'ordre du  Reeeveur général du Canada, Les droits 

de dépôt du rapport annuel sont moindres lorsqu'ils 

sont payés en direct (cartes MasterCarde ou Visa» 

uniquement) que par tout autre mode de paiement. 

Les droits exigés sont maintenant de 20 $ s'ils 

sont payés en direct et 40 $ s'ils sont acquittés 

autrement. Lorsque le paiement est effectué au 

Centre de dépôt électronique de fa Direction 

générale des corporations, le Système de commerce 

électronique en direct sécurisé de Strategis fait en 

sorte que tous les paiements effectués par carte de 

crédit sont traités de façon securitaire. 

(Art. 263 de fa LCSA; annexe Il du Réglement eTc la 
LCSA ) 

Il existe une liste complete des droits, Voir la 
section À votre service, qui figure à la fin. 
IUMMOSSZMIAUMfflerelIVIRIMMUISIMEMPAIMEMISI 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Vous pourrez, à un moment ou l'autre, être tenu de 

présenter à un fournisseur, à un banquier ou autre, 

un certificat de conformité visant votre société. Le 

directeur nommé en vertu de la LCSA délivre ce 

certificat à la demande de votre société ou d'une 

autre partie intéressée. Ce document indique que 

l'entreprise à acquitté tous les droits et déposé 

toutes les formules exigées en vertu de la LCSA, et 

que la société existe depuis une certaine date. 

En règle générale, c'est dans le contexte d'une 

opération de financement, par exemple, pour l'ob-

tention d'un prêt, que ce certificat est exigé. Il peut 

aussi être demandé quand un investisseur qui fait 

un important placement en actions souhaite 

obtenir rassurante que la Satiété n'a pas été 

dissoute. 

DISSOLUTION ADMINISTRATIVE ET 

RECONSTITUTION 

Il est important de déposer les documents exigés 

susmentionnés, en particulier le rapport annuel. 

En cas de non-conformité répétée ou persis-

tante avec la Loi ou de non-paiement de droits, le 

directeur nommé en vertu de la LCSA pourrait dis-

soudre votre société, ce qui mettrait fin à son exis-

tence. Cela peut Se produire, par exemple, si votre 

société néglige de déposer son rapport annuel 

(Formule 22 — voir l'exemple à l'appendice H). 

La Direction générale des corporations transmet 

les avis de non -conformité à la LCSA à l'acfresSe figu-

rant au dossier. Si elle n'obtient aucune réponse, 

peut-être parce que la société n'a pas mentionné 

son adresse exacte sur la Formule 3 et que l'avis ne 

peut par cônséquent être délivré, le directeur 

nommé en vertu de la LCSA peut procéder à une 

dissolution, même si la société n'a pas l'intention de 

se dissoudre. 

La Direction générale des corporations fera par-

venir à la société des avis de non-conformité (Si elle 

a dans ses dossiers la bonne adresse postale, bien 

entendu) afin de l'inciter à remédier à la situation. 

Si la société ne satisfait toujours pas aux exigences, 

par exemple, en ne déposant paS la ou les formules 

manquantes, le directeur délivrera un cer tifieat de 

dissolution et la société cessera d'exister. 

Pour rétablir la société, il faut procéder à sa 

reconstitution. La compagnie doit alors remédier à 

la non-conformité, déposer les clauses de reconsti-

tution et acquitter les droits exigibles, 

(Art, 209 et 212 à 214 de la LCSA) 

Il est possible d'obtenir auprès de la Direction 
générale des corporations une trousse d'informa-
tion indiquant en détail la marche à suivre pour 
procéder à la reconstitution en société (voir la 
section À votre service, à la fin). 

Le directeur nommé en vertu de la LCSA est 

habilité à dissoudre les sociétés par actions dans 

certaines autres circonstances. P peut aussi intenter 

des poursuites devant un tribunal civil dans des cas 

précis de non-conformité. 

SE CONFORMER AUX EXIGENCES DE LA LCSA 





LE 	 M A T_I—ER•E S 

Actionnaires 
Par actionnaire, on entend toute personne qui détient des actions dans une société. En règle générale et à moins que les statuts 

constitut:f 	i disposent autrement (Formule 1, rubrique 3), chaque action de la société donne droit à une voix. Plus il détient 

d'actions, . 	.:tionnaire aura de voix. 

Une société exploitée activement doit avoir au moins une catégorie d'actions et un actionnaire. La responsabilité des actionnaires 

dans la société est limitée. Eh général, ils ne sont pas responsables des dettes de cette dernière. Par ailleurs, les actionnaires ne 

dirigent habituellement pas la société. 

Dans de nombreuses petites entreprises, une même personne peut être à la fois actionnaire, administrateur et dirigeant. Un 

actionnaire qui a également qualité d'administrateur ou de dirigeant assume certaines responsabilités, comme le précise la 

section 4.2, Attributions et obligations de la direction. 

Aux termes de la LCSA, les actionnaires ont accès à certains renseignements concernant la société. Ainsi, ils ont le droit 

d'examiner (et de copier) les registres de la société et de recevoir ses états financiers au moins 21 jours avant chaque assemblée 

générale annuelle. Les actionnaires élisent les administrateurs, approuvent les règlements -^dministratifs et les modifications qui 

y sont apportées, nomment le vérificateur de la société (ou renoncent à: en -nommer u approuvent certains changements 

majeurs ou fondamentaux à la société, à sa structure et à sa vocaticn; Comme liiienté ,dt.letisémble ou de la majorité des biens 

de la société, le changement de dénomination Sociale et des clauses modificatrices modifiant les droits de souscription ou créant 

de nouvelles catégories d'actions. 

(Arr. 21, 106, 155,159,762, 163 et 173 de la LCSA) 

Devenir actionnaire et cesser de l'être 

5,2 Résolutions 	des actionnaires 

.3 Assemblées 	des actionnaires 

.1 Conventions des actionnaires 



Devenir acti o ruta ire et 
cesser de 1"èt re 
Unc actSuolle devient actionnaire quand elle achete 

des actions .ilicires de la sue:tete ou d'Un  rc 

tiettondatte de fa stxvete 11 existe diverses façon dc 

devenir detionnade.. 

• acheter des actataS Mises !Mur 1 4 Preautir 
fe Pat ta 'Se. rte (un parle alors d't acheter 
des actes du Wei' •),  au Mramerd de ta 
edtigituttOtt en société ou a une date 
telteneurr. 

• acheter des 0 t1 1005 de ta 5ovete d'un autre 
actionnaire lconformernent aux inotialites 
enuncees dan$  vo  5 5,410%1 falre 4 nUtire 4 
cession par !a société 

Une personne ,"- esse d'etc actionnaire 
forsqu'ette revend ses aCt'ons a un tiers ou a la 

Sattéle ity tout conferrment aux statuts coristitu - 
tif-g ou au moment de ta dissolution de la soorte. 
ma 28, 48, 49, 76 et 2 .13 la irsAi 

Résolutions 
des actionnaires 
ne. façon génera!e. les actionnaires exercent esse/1- 
vaurien leur influence eut le ronde d'exploitation 
de la soMde  i l'assemblée des actionnants en 
adoptant ries telolutions 

li eon 	de noter que Ir terme t resolu faut p peut 
Prend,  ileercntes Signe/rentrons selon k contexte 
*  un  toppri ik iectston CCN tenant heu 

tfassembree d'oractrusation 
e appendice fi, 

• une ilmsenn prise fia MitS d'une assembler' 
annelet" tl!, extratudmaire fondée sur  

nembre requi de votes favorables det; 
actmtinaires ayant drag" de vale 
ba,ir l'appendice Gi; 

• op  Iat',,,ncitt enunt lieu d'assemblée des 
irodenntures sionepur tous ks octeonotmes 

II ons',-," deux prinriplux rispe, de résolutions 
des actianniiitts 

• Les résolutions ordinaires, qui e,Onl adoptées 
a fi dul;fdite ,5;wirge. 15i' ; .p 100 plus 11 des, 

expeor,tes par les actl'etnaites par 
exempe. pour ?ri detetrn 	renuliete ,  
ment Pitt 'à's a( tuddnamn comme l'éteclinn 
det, atfrntr,ileurs ec l.i liddi(naticd deç 
vo,f , C.1?.eure,, 

• es résolutions spéciales, qui r,ont adoptées 
aux deuX tieri ti irinnr, des voix erprancts, 
pie exerrpe. 	Cadre d'a( civiles 
eYttard'OMibete, ±:.ferne ;e çhaneinedt. de 
decrmlieitt,r,r} 	•iente de ?enseenbte 

o  de ta wa:i.M,  dre, bien% ile Ia suriete  au 
chaniceinert de la vocation firefr4.1e  rie 
,,factee le'reit  a dali des gestions 

dnpurtantes ut fouillent  tï Oi tete dard, 
,fLo enteridal.: 

2 et 142 tir t, :"13?1,1  

Assemblées 
cles tletion.naires 
En  ciene ,al, les actionnaires exeecent leur influence 

sur 4 tOridude ties  affe)Ife li de la société û t assem-
bler des actionnaires (voir étlaleni,:nl la section 4.4 . 

 Asvernblee iierieraie annuelle deS ,i1(tionnadell .  La 
ICSA aInSg dUe les statuts cuitstdutiîs. rc tes. met 
enfin- administratifs de la societt egioni,ent le$ 

!Mie  fëtpYiadl 	delieddeee5: y Comprm le «lai 
d'animai à l'intérieur ilunuel doit  tre envOye 

et preetW tee, pete,onne% autOrtq'Are a pleuviner et a 
voter..Pear. 	que 	tteuswns freuguti.ônq russe5 
ra5iieroblee soient exécutoire', il vOritient de 
respecter ves exitcerKes d Id lettre D'autres leqles 
partediere% s'appliquent au  lr UKieteS eiimptant 

15. actionnaires. Uu plus, ma is.  celles•.ct ne .sont 
abordeeS dans le présent quitte .  
tte 
OrrnS une patte 	Io meme persona(' 00 (hue 
personnes peuvent élre,  ù la faIS alalialçfraleue: 
dirigeant et  acfta,'nmre  el  ii.rfy aura pas 
aêtr5eiTalCnl 	 tes Aeune5 Of151u. 
ree5 d'une ou Ueux perîaailed; pre ferra t sauvent 
ovni( fermas a  tlCS resolutions écules plutôt qu'a • 
une assembler' en bortne et due forme. 5t. ;Maque 
netionnaire urpie un registre esret t'Apte»: ks 
conditions des reso/utions tfga,Se ,i, West pas 
Iltif.'!»itilfe de fenil iule (merle«. 

ln)rawii ri .  

ta caPacite d'un actionnaire d'eisister a une 
asf.erntitcc et d'../ v ,Mer &pend des (cto i tt, 	fat . 

tilt .nent a ta catettorie d'amans 	detitid Fn 
Mie cjenera:e, tiee Utionnapref, t -r» ont te droit de 

ticer d une cr.sernblee ont atoosi le rima d'y par.,  
creipee 	floc la Ink cordai' aux &lenteurs 
eactioty, 	deuil de vote te drol de participer a 

(Ment- , entelecti et de t.«etta,r,e ,,quet ,„  

tons fondiereenlaler, tette que-,tion seet du otite 

(14 lavent laite). 
Mit.  132 d  Lt  el 140 de 0 INN 

rimai Di Ve: rieetV tutittrfc ' ed: POUR I A . uoUs .ututldt4  t  it oritit  tir  utntrxt Froc A I 



CONVOCATION [PLINE AssnaLÉE 
ACTiŒNNAIR ES 

tes administrateurs .toid tends de =Voguer des 
asseewee des «barmans  ayant droit de Inde 

et, dan . ; des econstances spéciales, de tous le 

at: t&onna iies tes actionnaires detenarit 5 p. 100 des 

actions  avec droit de vote causes par une societe 

peuvent exiger ries admtnistra leurs qu'ils convoquent 

ure asserutdee des actionnaires. fa enérat, les 

asserribtees d'aetionnaires sont convoquées par les 

administrateurs de id setete Aux termes de la 

LCSA, le comed rradmuustratiOn est tenu de 

convoquer une assembler generale annuelle danS 

les 15 mois guy suivent la tenu!: de rasserutdee 

precedente et dan -, les MOiS gui suivent la fin de 

l'exeerne financier 

Mrt. 133 et 143 rte lu LEM! 
twasmisieeetwo 

.o(M5 es forK  4k  mmbreimes soc retes tiennent 
leurs 05senbleeS annuelles a ta  iiiêiiie penoik 
dague mince 
imasuenaccounemosessersu.saream 

Les administrateurs doivent envoyer ravis de 

convocation aux actionnaires dans les delais prevus 

par fa ICSA ou conformément aux reglements 

administratifs de la soriete. Un actionnaire peut 

renoncer a ravis de convocation fa présence à 

t'assembler eu considérer enmme une renonciation 

a ravis: .saut a raetionnaire y assiste pisterfient 

pour se ihindre de ne 1;eas avoir etc prevenu 

<onUne  r  rOmment 

Upt.4 de eurtvix »On à une assemb:ee extra.: 

litneurf (via fa sec tion su:var:Id don non , ,culerrient 

mentionner la date et te lieu tir tasserai lac, 'fttaiç 

iltJY,1 donner aux :ut:mutages dés todieationS 

suffisantes sur l'ordre du Jour et Sur le questions 

ty.“  second 4:nuen,ws au vote 

.(Art 	.•3;.? i3iiitr tr:Al 

EXIGENCES CONCERNANT Les 
ASSEMDLEES DES ACTIONNAIRES 

Da quorum des actionnaires (f(1:1 -  être present ou 

feprSentt i  rave/tigre pour que les resolutions 

filettes soient executoues pour la soviéte te quo-

rum est le nombre minimum :le voix qui doivent 

étre représentées a raStiernit!ér .  SM! !a merdé. 

sauf si vos reniements administratifs prectsent que 

le quorum Sera plus ou moins élevé, 

(Ad 13!u W1 de to: I CSA I 

Il est tenu Mx:es-verbal de rassenibtee En  

perlerai, té procès-vert:al contrent aes renseigne-

ments tel.: que la date et le heu de: rassemblee, Lt 

nom des personnes presentes et lei restittats de tout 

vote Ces proces , verbaux sont /erses dans ie registre 

des &libérai:es Vivre de unîtes, de la sucJete 

(Art, 20;  21  ci  142 de la leS_41 

Si Nus les  DeliCti vra,te sqrlent  urrresolution 
eCrite ICO Wit heird'asSvintikechr2/s énoncent les 
mot/ables de leurs 'notations, eellts-er situent 
r9alernent t'ire versées dans le registre des 
delibtra rions. 

Aux ternies de la ICSA, d existe deux types Pré-

cis it'aSsembles des actionnaires 

• Les assemblées générales annuelles 1 aux 
termes de la LCSA, votre sovirte dort tenir 
une assembler genérale annueile dans les 
I 13 mois Qui suivent Sr creation et, ensuite, 

tes tri mois qui suivent fa dermere 
assemble(' gr:ne:ale annuelle et dans tet six 
mois qm halvént la fin de leur exercice fiptin. 
Ver A rassembler: :limerait: .innuerk les 

(Muré Points stià'aritç sont a t'ordre  

— examen des etalS firrane , crs, 

nomaiation du vérificateur (sauf sr tous 
les actionnaires tint son:venu de ne pas 
CO nommeej, 

eleelron des administrateuri.. 

questions diverses soulevees 
saigra#r..iimulexaNierwriscua 

Rien fit& reg I), e5s.on questions itiVelMni If VO 
il)m.`de vOque,  4  fidirillifitfOtCLIP;ilt retient 

exclure Une rubrique retdre lOI  
/out (et qui men; pour ronsequence ell'peenef 
/es  ullinunaireS  de  çe menuet( d en reseutert, puis 
soulever te puait  a tri  fithntide darviiins diverses* 

prinul plu tu/ (Mx ocoonnerrei rie sordeer et 
d'aborder des que', boni, qiis le.; e,! ;:tuirent , 

i.komenerempteleetiosmetetersem erenereeteueeereeeeets. 

• Les assembirt.e.s extraordinaires : les assem-
blées des. rietinnnaires peuvent érjalenient 
ktle Convoquées afin d'aborder ries questions 
partie lliero, tomme rapprOballon d'un 
Changement .  fondamental (ex.. Changement 
de enominatinn .5ocialei propuse par les 
administrateurs de rd SOCiétit. En general, ks 
;..ertrnireestratetirs Convoquent une aSsemblee 
extraordinaire des actionniures quand ils 
.souhaitent  mener .une activité partn'uliere 
ou traiter un probletne Spécial requérant 
l'approbation de aeliormaueS, eorntné Une, 
modification des statuts: 

IrIrt.133 de tu LCSA1 

Ge maniéré générale, les reSolutions ordinaires 

sont prisés eux assemblées genettes annuelles, et 

tes teVeutinftS streciales. aux assemblées extraordinaires 

So4;ent, if est pratique de faire co:nculer la tenuc. 

d'asSemblees extraordinaires avec celle. (rassern. 

litem qenerales annuelles. ta I.CSA autonw cette 

pratique, mais ravis de convocation don <lancinent 

, ndurie! que des no . nU Speriaux seront abordes. 
tArt 2. :32 Û 136,139 e 1IOó  142 de la 117,541 

AI Ift)tte4AIRks 



Cortveutions 
des aetit ..)ti.naires 
Par 	cjc des aütw.nna.re ,  cri  destqne une 

entente ort' n ,ie ;531  (t tains  rt genefulegrent 

ruas les a%r cale ,  d'une sectele. La convention 

-don elfe eCrsie •": mi;tiee par tri aelluilna ,res feu y 

alitèrent , ii;cn r.e  l 	rtiertuins kirf , onnâ;res 

tilà:ent prnpres a Caque sarmle ci 	ws act.on- 

:nanti, 1;i plupart des isonvenitràryi ;mitent sur tes 

nteenes quefrlurs fondainerdalet 

ta I.CSA puma aux acuileraires de crtneitire 

des rit'ecr-is 	qui oiddent les pouvofrs 

atpriit.stratet:-,J relYr 	eve4lerer;,  enter ou en 

patin' ta ne,4 :In de 	sne,ele .  Par ce,ntre, 	le4, 

alione-auri enclrent tes meninti tirpM, pouvairs 

que  ft  àjrr-msfriateurs: 	endm,sent 

altv,r !es rcerres meiïn.r..atultteS.  Pa r exettll'e 'I  Ufi  

atnenaltettZgY.e.e .rtir d'an altenestrateur 

paie! :e 	a.re des. rnerrbre5 flua 

fa eMpTt,„Jt».tc Veltiiinttrq .  de pyer 

m..% de s:a:wie u cc-  fetqfIlift.,;;I 	 frt! 

cvalre 	crermerl 

ne Cree aa.fi'lt1;) re"  dune pl«,  

srdee (.tr t tenriante j rev,eintiler fie à teIlee., d'un 

P"fftenarit ballrJe perflr aiant n'Ai à flf!C 

cr  tir  qesln que prendra la 
t.'lTfl r ,...e.ce eicrierr:e. 	i,i;r.velbon crac- 

rct ne.i  ea.e dais, une societe qui 

ile. c+ ni-Ttr  du uee rmtc...n.e Joute:fois. 	Douez 
en.....r,saler d t; . n 	:Ptec  Vitte Sia- Mte i.ximpte 

fitit, d un arrilire 	de:re: raire appe ,  

d'autre:i. inveuir„seuni 4 rfle:4ft, que vert" mlefete 

prendra de 

GESTION DE LA SOCIÉTÉ: Er DES 

RELATIONS ENTRE ACTIONNAIRES 

Aux ternir) de ta Erik en. 1 al:nette d'imeetinvenvnii 

lientere,.., le e3r. ,irl d'arlinint*atttln cfmittôte 

ta de:ta:in de ii  stioete tomme tes adfrffltfateurS 
cccl eke:- paf resrAittçn redina,re des ailiennaur. 

nc  des irt ,orina . ms détient phis de l'A p tfirir dm. 
tie \aire i; peut denier a Mi: 'ter); iite, 

Dar5 utCilete 

Ciuutlt nt 

 

seTrefe. 	attcerat.e't cru nw 	détenant 

une ;Iode pfittre inteie(s de :3 4;ne;ete) nn 

.entront petruetre  t  u  tuot rnterto:, par un rfonnl', 

d'aeirmm,.:tre , an Ou par te ,  attlrinaire inalernaire 

et ifs v:ludrOnt pemt être neirt':et une eiretlt:en 

des actionnaires atm de m:eux proteuct leur 

Ir-lem' veinent dam, la 9:4 ,ete. 

Dans 1e,j •-r0etverito5ns.fferiat tonn.,:dis.:,: :te petites 

eu 	f eAme une tition esee courante 

stipulant que tale to actitnitages on f. 	drul  de  

sieaer au 	isadmin.strarun ou de nommer un 

rerue5entet a ta lie fen Chwine actuenalre 

vient dans fa ec:nvenvin druièreer li driut iftvrte 

que 'u conferent  es  leieeP.,  de  ,i:rtc. que chacun 

soit represente au eam.eil,  v qui as.:ure a (ou% !es 
auoreales  un  nrre degré de rwitrUle 

conveninim dcc actionna2re: peuvent 

euaiernerit grevait que i7eita:rt":, deeis .d.Ins impur 
tanteS netmv,rtern de fa part de aFtiormaars un 

Cime d'artehatii;o ,,,iper[cur a ce:a, giotn dans 

Pa t peler, 	e ,mventatnJrcJ tt‘Pale 

cj' lJ ftei:Vrie  tir'  Vcfrire 	t1 e (luit eue 

approleree a  urariimi"e par takui 	actionnaires, 

rirait  que f a  tÇV req .;uert uriunienten une rerA:it-
tInfi /m deux ter  {7,çc 

et,or.19,1;ti'.4 

ter• riinwerta;ty, 	 eui,tnf 

eiValdef de5 refees re,_y.,ra faon  rfccc  t nti,t-

rlitt/tttrt future.? di' iitarif* ,  tere 0  paria:ter, 
teratt,e, 	que craque actunriVe a 
un fnetant rrglinlal mur leur la gocirte 

fitJten:r <tes. 	n lnci.tirn et d'autxée. ereet ,. 51.4t 

iK;jiet  a Cr 	jc  C tes ai,  tjflr1ïrr tledeerP. 

vert,r qtien "•trtn.enre d'autte ,, rneyen'4 dut:Amie (Ir; 

finds  r  Tfietue iitt;t:neturre In .erU!.fa p'ut, dafflent 

ljgl  -t  MeLete  de fran,ere pr(:portonnei,c ,  Cela 

`.;r1Ternent  que  tr)1:11:1.,fon  1h" I(  liwnacte 

 de lin.iircr ia ,alincte ,erà proprtonerr aux 
q:i 	det , ert 	piiba ,i'entaqc  1h act , or:s 

deteri.iet daps 1.1 toc ete 	tisvi parterive,  

Kialui 	iarte.et 	 itipilettrnuTnt  un  

rei;tme nemtge  1h,, à11%1 prUent '2:1r , er chIC  CM' 

rtr":, 	rn vertu de ;aquelt 

'nr.t,i tenu de ltrur:yr un rivic, de, utiliqatiGns 

titeteLiies de Fa 	 aalres anone, 

Il  tuuste d'au.trés règles que l'on retrouve Ou-

vent dan5 les conventions des 'actionnaires et qui 
refligent l'achat ultérieur d'aellOn5 dans la SOClete: 
quand aucUn finarieernent n'est requm Oànsçe cas, 

atAlaileialfeS pourraient convenir de maintenir la 
menu,  repartition des actions en riJurcentage entre 
eux 11015 partenaire.; égaux pourraient convenir 

qu'aucune action de la sociéte ne sera &l'Use sans 

Uni  rk luw,  leS actionnaires et administrateur s . 
fn l'abSenCe rit tette diStietion, deux actionnaire 

ou ailministratetars pourraient émettre des actions à 
leur nom par la voie d'une résolution ordinaire ou 

qiettate (far ils -contrôlent ln tieUX tiers des votes) 

Uns requetir la permiSsion dia noisette actionnaire 

Ou adillifettfalete 

RESTRICTIONS OU- INTERDICTIONS 

S'APPLIQUANT Ali TRANSFERT DES ACTIONS 

On impose des restrictions au transfert des actions 
afin que tes actionnaires puissent eXeleer un con-
unie vur le Thou( des nouveaux actionnaires de leur 

société 

veus enonte.n ces rettletions dOns Une conven.. 
lion t'et, netionnaites plutôt que dons vaS statuts 

t' 1 5, vos aetionnottes pourront les reeDdilier 
te!t-  let revaquer suns que lie sucre* oit 0 presenter 

(litte!..e‘i, enedileetteces, 11 convient de :guet que 
ces tettiction sont del feren tes des rev titrions 
cittentrquntet aux weetm fermecs cleoneete dons 
vcs %ro ta f eftP% fatal fs (t:dir 10 section 24. 
[1'r:su:crions iw dronsfert des actions'. 

Naturellement ,  la façon la plias effieare.tragpfer 

fe (xmlifile de la propilete consiste a adopter une 

(iv:position interdisant altsolument n e, transfert des 

aul ,nn5 rinterdis . :-.1; pour une rertmne periode 

(0:P ei(emple, cinq one Comme il s'agit d'une 

mesure Axtrême, elle est raiement prise 

Une autre disposition vise le droit de tireemp. 

Wei, en  ctttU duquel ,  en gros, tout aCtionnaire qui 

desire «rare ses actions doit d'abord les offrir ;lux 

autres ortionnaties tir fa socitte tivant de le% ven. 
rire a un tierS, 

:4 	tfitritenist 	trk r nwi riturtitit tcII ,ÏriTtrti tir tr$TtaKir rt a Al 



les (invention% des actionnaires peuvent 

eqatement renfermer des règles régissant le transi ,  
fed  des actions en cas d'i^VénemcntS PartItulesi 

ecurinte  l  decer,„iJ «mission, la révocation, la fail-

lite ou le divorce d'un artionnaire. Les 

eesfrictiomslfrovent inerme des plans «taillés  rnth 
quant quand un actionnaire peut ou doit vendre Ses 

action s  ou ce que von 'fera des achanS après 

&pari de l'actionnaire. la eOnvenbnn  des  aellon 

nains peut, par exemple, exiger que les actions 

soient Celer; aux «unanimes restants ou à fa. 

soMté, '3Ouveet a leur juste valeur marchande, Ces 

il , wissirionis sont complexes et, en generaf, etatilts-

,:ted precision les formalites pplicobles  au  

transfert y campe, les avil et le mode de finance-

ment dir prix fie trarMert Parfois.  let -exploitants  dc 
refiles entreprius conefuenI (tifs conventions 

comporlant Le oenre de dispositions contractent 

 une: assurance...Nie afin de financer les obligations 

de omirent de !a• partie qui achetera les acttanS. 

tr.aulle5 dispositions .de ia convention des 

autel:ma i re peut.'ent, reeennil des clauses de non' 

y:nru.tiertmUe. des ententes de non divulgation ., de% 
•inerorocnes de reolement des différend% et des 

details concernant la faon dont la convention 

d'af f «femmes elleiinieme doit i'' ri  modifiée ou 

revoquee 

t con enr.; 	oetionnefe5 ytnt ventail-m. 
volig.ClitliWee d'en Mole« une, clle-rt devra 

fou compte des  besels 	t'entiers. de vitre 
 sorAele ef de ses orbormodes Ulve que le mieux 

çolt Ut:1s awan dote 	tPat ennvention aussi' 
s:rtipe  qui'  povieet nous vous I eCOnitnontf ons 
fiole/mn, de consulter voS conseillers priee.5.won« 
neis evant de signer quelque convention deS 
Ueliediere due et soir. 
elltedleitevioxithxretMenizie. 

CONVENTIONS SPÉCIALES 

La LCSA porte plus précisément sin - deux types Odr,  
pet:tiers e conventions des actionnaires : 

• Les conventions de vote : il est stipule dans 
la LCSA que les actionnaires peuvent, dans 

• un accord écrit entre deux ou plusieurs d'entre 
eux, s'entendre sur l'exercice de leur droit de 
vote. Les actionnaires pourraient conclure 
une convention uniquement en vue de déter-
miner, par exempte, comment ils exerceront 
leur droit de vote pour elirc tes administra-
teurs , Ils .peuvent également décider d'inclure 
tarie  dispO5itiOn de mise en commun dans 
une convention d'actionnaires plus generate. 

(Par. Weill:1e la USA) 
• Le S conventions unanimes des actionnaires 

la LCSA permet egalenient  u totis les action- 
• nairM de la $ociete, dan  un nrCOrd crit, de . 

 'transférer aux actionnaire% l'ensernble.  oit une 
partie des pouvoirs des affina:1st rateurS, 

• Lorsqu'il n'y a qu'un seul actionnaire. cette . 
personne peut. signer une cfrelaratién écrite 
oui o le freine effet qu'une convention 
•unanime des attionnaires te libelle doit cire  

• lre$ preei% : une convenbOn $i9llee tuir  tons:  
les actionnaires n'est pa5 une convention • 
Unarldne des actionnants si elle tie traite pas 
du translert de pouvoirs entre les administra-
teurs et les actionnaires et ries responsalnlites 

. s'y rattachant 

Mur 146(21 de /0 LCSA) 
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Foire aux. • uesfioris 

OUI PEUT CONSTITUER 

UNE ENTREPRISE EN SOCIÉTÉ 

PAR ACTIONS? 

Un ou plusieurs particuliers (personneS 

physiques.) capables, âgés d'au moins 18 ans et 

qui n'ont pas le statut de failli peuvent cons-

tituer une entreprise en societe Sous le reg Mie 

de t  toi etiliodienne sur les soetetis  par  etrortS 

(1,0A). De méMe, une ou plusieurs sociétés eu 

g personnes morales g peuvent constituer une 

entreprise en société. Ces  personnes sont 

appelées g fondateurs g. Un fordateur (personne 

physique ou morale) peut Citer une société -
clunt tes •iodirinieres, les dirigeants et les 

administrateurs sont intacts personnes ou 

agir lui-même en qualite d'administrateur, de 

dirigeant et d'actionnaire cingle de l'entré-

rut En outre, le fondateur est reSponsabe 

des proredures organisationners, comme le 

dépt des titatuts constitutifs et la désignation 

des premiers administrateurs, 

Une entreprise. peut 'être constituée en 

statice sous Ic regime de la foi d'une seule 

auinrae. tr`us devu décider si votre SOciéte 

Sera constituer en vertu (le la ICSA, unis le 

régate redent, Ou en vertu drlr  lOr d'Une 

province ou rrint territoire, tes exigences 

varient, et vous devriez communiquer avec tee 

autorités compétentes pour obtenir des , 
 details.le present guide se rapporte pres- 

i la LCSA, c'eSt-à-dire. Ô la loi fédérale 

qui redit la constitution en SOCieté. 

DUELS TYPES D'ENTREPRISES 

PEUVENT ÉTRE CONSTITUÉES EN 

SOCIÉTÉ sous LE RÉGIME DE 

LA LCSA? 

Presque tous In type d'entrepr;seS fcuvent 

être constituCes etcIe sous le régné de 

la LCSA_ Toutefois, les banques, les .soeietè5 

d'assurances, les sociétes de prêt et leSSOeiétès 

tic fiducle ainsi que les sociétés sans but 

lucratif sont régies par des lots particultereS, 

It n'existe aucune restrichon„ telle letome. 
. =uniate, quant aux: types d'entreonses qui  

pcovent être  COnStitUee 4., en soeiete5 eu vertu 

 de la I.C.SA: Les orovinies et les termoires Ont 

adopte des hm soues à req,ud des entre., 

pris s exerÇartt des activités a i'intéricor de . 
 leurs frontières,  mais re:Me la I.('SA s'applique 

à J'échelle nationale, 

fion nombre de petites .entreposes qui 

choisissent de constituer ure societe en vertu 

de la 1,.C$A ont t'intention d'exercer leurs 

aetivites dans plis d'une pri.r,.ince II d'un ter- 

ntoe maintenant ou utteneuremeni. 

.QT.lent pirdc cette solutinn rremb'ée afin tki 

Simplifier leurs retabuns d affales p ir la SiWe, 

Sf lle (feulent d'etendre icun .,aii,ite,ria 

prendre de lieiftpariott 

DEVRAIS-JE CONSTITUER MON 

ENTREPRISE EN SOCIÉTÉ? 

Tout deperia  de ta 	nec Les entreumm 

Individuelles, Jc,  sot:etc: ,  ,te personne nit tes 

. >mottes pur actions fr.ampaet..„I sont tes  
fOrmes d'entiepiases plus (m'antes_ 

Chacune prtsete des auntanes et des mie-

vênienti., et la tartre d'entrepme la plus 

intéressante pour ciu.s en tant que proprie-

tain. d'une petite entrepier:e , era 'fonction de 

votre situation perticulieft, La section 1.1 

Avantages de la constitution en sotiete, 

explique certains d earivele,s que 

la constitution en societe. le preisM rude 

met l'accent sur la constitutinn dies petites 

entreprises en %or:lette en vertu de la I CSA: 

DOIS-JE RECOURIR AUX SEILVICES 

p'un AVOCAT POUR CONSTITUER UNE 

ENTREPRISE EN  SOCIÉTÉ? 

Non. Quinqu'd peut être de t:ila (thm- t, te 

n'est  p;e1 Obligatoire de s'adresi,er a un avocat 

pour constituer une socfde 

SI 1E DECIIYE DE CONSTITUER UNE 

ENTREPRISE EN SOCIETE, COMMENT 

10015-JE PROCÉDER? 

Le Iiindateur derme 	st ii.ittaff. constitutifs 

:mues de la Direetion qvnerate tics corpora» 

nuis d'Intlig,trie Canada ta societe de tenant 

lederol est créer icusque direeteur met le 

celai:fat de coiititiition Remplissee ks (or-

:noie% ai; (cimpaonant le ,  present ttuttle et 

Li: ('S {es parvenir d rattreciçe trdigyee MimS It 
qui. ilore  A  voti f,  falun. a {a fin de 

Insoiree-vaus des exemples de 

formules terop!les en borne et due forme 

rirt,,...ente , . en appendice. Vous pouvez modifier 

rte'i repqnsts en fOnctine, de votre Situation 

prr , okere 

Sr {es humides gent deposees d'air, la 

!orme ipeuttite et fm 	aettiattu.' 	tifflitS 

ex.fttitleç, ie tiiiretftear nomme en vent' 

te)Aidelivma rrn airtikat: dr cOnStitutiOn, 

COMBIEN :ne TEMPS DEMANDE UNE 

CONSTITUTION EN SOCIÉTÉ? 

Dacehun itenétale dte: . arporatitaris offre 

ses  çeriee=, pendant ii.', heurts th ,  bureau 

cinq ;puy,  rue ..errame Nous 

poinnns d'ulthmme Mfhtiefi v , t/t.eat de 

enwiflitutlita Me7 t:f: deru: uc cinq murs 

ouvrables tee , a,ce ta demande frar,scrit a rus 

!lacer,' par ta poste.. smite  ',l  talituelk- 

rapute.a  In depti.4' le ..tatuts de 

Comilitt;tif:mi en per t flrf.tre tiemanif . 

cle, sont pe-,entee rn lirect centre tie 

depiit eaectrinatue de 1a II ir,...tu,e ferlerait: , 

 des ctaparat_ne",„rine WItftnei MI mesure de 

re'finnhirt u vide dreitede trie, rapidement 

P' Mur mime  fti ‘.i!fi„ant) 

COMBIEN EN COÛTE-T-IL POUR LA 

CONSTITUTION EN SOCIÉTÉ? 

if-,dnats  a  atimetter 	man;cnt dru depat flec 

ifddlutfoi comit:tuttf,  c  vr,•tu iii' ia te, ‘sA f ont 

Moffiilft , : tic iffm tmt ir,Jy  ru  ttrelt que 

par unit autre dinde ni na itiownt tr ,„. Puis  
eicioe: sont maintenant de lit $ Molt 

et timt  I et a 2liti 	mmt 	timttef., 

autrernirie in 4ifitte, 	mttmç 	ifJtre 

n'nrtreIit' t' em firmetfte umf dentanination 

nomecique,  virer eV/ ei tiletIMict 	 t ile  

GtitctE DE LA Peinte irr viirialiiSi i;n-d"a 'Crn CiirrÏrirulrod eu  %OttÈ te or nttifati.st Froc itAti 



recherche divis le Système informatisé pour la 

recherche de dénominations sociales et de 

.inarques  de commerce M'ANS (voir la sec-

tion 2 . 1, Choix d'une dénomination Sociale), 

qu'il est possible d'obtenir auprés d'une mai-

Son de recherches indépendante (chaque  

recherche coûte environ  75 $1. Bien entendu...Si 

vous consultez un avocat ou un notaire au 

moment de la rédaction de vos statuts e0É,150, 

 tutifs,leurs honoraires s'ajouteront au droit* 

dépôt ekïgible. • 

DOIS-JE OBTENIR UN SCEAU? 

Une société constituée en vertu de la 1CSA 

n'est pas tenue de se doter d'un Sceau. Si vous 

Souhaitez en avoir un cependant, vous pouvez 

en faire l'acquisition auprès d'un fournisseur 

de papeterie juridique ou commerciale. 

51 JE CONSTITUE UNE ENTREPRISE EN.- . 

SOCIÉTÉ DE REGIME FÉDÉRAL, DOIS-Je 

L'ENREGISTRER OU DÉPOSER DES 

DOCUMENTS AUPRÉS. DES PROVINCES 

OU DES TERRITOIRES? 

Oui. Oue vous constituiez une société tie 

régime fédéral, provincial ou territoriat, vous 

devrez probablement enregistrer votre entre-

prise dans toute province Ou tout territoire ou 

vous exercerez des activités. Industrie Canada 

travaille en collaboration avec les reprebentantS 

des provinces et des territoires pour alléger 

ces formalités, rois chaque province ou ter-

ritoire impose actuellement certaines exi.. 

gences pour l'enregistrement des sociétés 

non constituées sous le régime de ses lois, 

VOUS devriez communiquer avec te bureau 

toeal charge de l'administration du droit des 

sociétés Cos la province ou le territoire vise 

pour déteurimer les obligations éventuelles de 

voue entreprise. (http://strategis.ie.gc.en/epie/  

internet/ined-dge.nsfivierGeneratedInterF/ 

cs01134f.hboll, 

OÙ. PUIS-JE OBTENIR DE PLUS 

AMPLES RENSEIGNEMENTS SUR LA 

CONSTITUTION EN SOCIÉTÉ? 

Lu section À votre service, qui Émue â lu fin, 

donne les cordonnees dc ni)S 'SDeClalieeS de 

la constitution en sociét ê  qui pourront 

répondre à vos demandes d'information: Vos 

y trouverez otei lee t'Ordonnées d'autres 

ressources fédérales mises .à la disposition des 

petites entreprises, 

euns SONT LES AVANTAGES DE LA 

CONSTITUTION EN SOCIÉTÉ EN DIRECT? 

Le dépôt des documents en direct au moyen 

du Centre rie dépôt élertronique de la 

Direction nenérale des corporations 

(http://stratcgis.gc.ca/corporationsi  procure 

de nombreux avantages . eeSt moins coûteux 

(les droits de constitution et les droits de 

dépôt du rapport annuel sont moindreS 

lorsqu'ils sont payes en direct que par tout 

autre mode de paiement); c'est pratique (vouS 

pouvez effectuer le  depôt à partir de votre 

bureau ou de votre itorniede nuit et jour; sept 

Ours sur sept): ("est rapide (un accuse de 

réception de votre dépôt vous est transmis 

sur4c.champ et le traitement 'te votre -  rivent 

se fait habituellement le jour Meule r,u .  

•lendemain),  

EST- CE  SÉCURITAIRE Da PAYER LES 

DROITS EN DIRECT? 

Oui Vous pouvez sans crainte laite No‘, 

- .paiements en dilect par carte de crédit 

MasterCard ou Vise - l  Çystéme de com-

merce electronique en direct sécurise de 

SIntegi5 fait en sorte que toutes les transe-

. tions sont traitees de façon -%écuritaire. 

COMMENT DÉPOSER LES STATUTS 

CONSTITUTIFS NÉCESSAIRES À LA 

CONSTITUTION EN DIRECT EN VERTU 

D.E LA LCSA? 

Rendez-vous au Centre de derdAt Men! Ofill'je 

de ta Direct:on generole corporatier, 

.ihltimhistrategis.gc.catemporationsj 

• 

 

vous au Système de commerce éteetronique 

en rliMel térUrê (IV SV;itrrrit+ pur i("E.'tIlr.r 

Li page d'accueil de dépit Cm:  tronique des 

.corooratron% Sitértiimnee erf-.uite rophisn 

Statuts  constitutifs dans 1,1 irae. Coorsisse. -z 

rune des quatre orlhors. ,, (te ry.-institutmn 

-survariles ; constitution trare .);( ‘ It te avez  

dentornation nornerique. eonst,iutain d'une 

muret e dint  la Ar:nomination a  erP zipproloree 

. au  preatab:e; eonstitatio.n d'une sociele drint 

- la rienornmaucn 11(mt 'lie ;tivilr ( UVee 

accompagner  t'un rapport 	re{ nerche .  

NuANS; tom,t,tiwun   (km: ià 

derieuunattun narnerscie ,  .7 (le •reqTniee • 

SinVeZ ensuite 	instrui:t.or's -impies -  qui 

vous -er.C,,1 donner., 

DOCUMENTS DEPOSES EN DIRECT 

DOIVENT-11.S ETRE SIGNES? 
Lorsque 

eleCtrOn-que. 	 n't"1  

exulee 	 dt• 

les dixurnents 04, eni 

d.lss.er% rie la -syieti, 

LES 



Glossaire' 
.Action :mesure de la participation au capital social 

-trime Société par actions. Les actions constituent 

un type tic valeurs mobiliéreS. Ces  .derniéres 

englobent teius les titres tie .,placement. 

Actionnaire : propriétaire d'actions d'une- société, 

qui détient des actions d'une société. Comme de 

nombreuses activités, par exemple, reletion des 

administrateurs, doivent are exercées otiapprou. 

véeS par les actionnaires, une société exploitée 

activement doit compter au mninStin actionnaire, 

AdministraCcur ; personne physique élue par l'ac-

tionnaire ou les actionnaires noue surveiller la 

gestion d'une société. L'ensemble des administra« 

teins d'une entreprise forme le g eonsed d'admires-

tration r. Au Canada, toute sociéte par actions de 

régime fédéral est tenue d'avoir au moins un 

administrateur; le majorité des actionnaires 

doivent ieSirtee habituellement dans le pays, 

Constitution en société ; creation d'une société ,  par 

actions au moyen du dépôt des documents requis. 

. Constitution en société de régime fédéral . : creation 

d'une societe en vertu tic  la 1,CSA plutôt que  5Mrs le 

req:me d'une fol provineiaie ou t emeate. 

Directeur nommé en vertu de la LCSA : personne 

physique nommée par le ministre kderal de 

l'Industrie aux ternies de la LCSA et charge d'ad-

ministrer ettte loi de maniere inaependante 

Direction générale des corporations : direction 

générale d'industrie Canada chargée de radrninie-

tration de la LCSA et bureau aupees 'duquel 

doivent etre *poses tous les documents, par 

exemple, les statuts  constitutif 

Dirgeant personne physique nommée par l'ad-

rninistratcui ou les administrateurs d'une société 

par actions et chargée de  gerer les activités quo-

tidiennes de l'entreprise, en tant que président, 

vice-president, Secrétaire Ou trésorier, par exem-

pte. Un poste de dirigeant est différent d'un poste 

d'administrateur (voir ci-dmus), rnis if arrive 

Souvent dans les petites sociétés qu'une seule et 

méme personne remplisse les deux fonctions, 

Dissolution : extinction d'une soute par actions, dans 

certaines circonstances, au moyen du dépôt des docu-

ir ents requis a  uprs  de la Direction générale des cor-

porations. Une entreprise qui ne respecte pas les exi-

gences de ta lai peut tire dissoute par le directeur 

nommé en vertu de le LCSA (voir fi Dissolution 

administrative et reconstitution r n la section 4,5, 

Exigences courantes en mallere de dépôt). 

Dividende t intérêt ou partie du berience• qu'une 

•SOCié te distribue aux actiOnnaire5.0 fonction des 

 actionS qu'ifs détiennent 

Indernhité : somme versée pour compenser unetelle 

PU respecter la Prornesse de payer des frais supportés  

par une personne dans certaines circonstances. 

nuorunt nombre minimal ,de-eriernbres habilités à 

assister  à une rédidon qui doivent être présents 

-pour -que les délibérations soient valides. Les 

réglements administratifs peuvent 'préciser le 

nombre minimal d'administrateurs qui doivent 

-étre présents a. une réunion du conScil'ea.dminis-

tration ou le nombre minimal d'actionnaires qui 

.doivent être présents  une as -Semblée. Dans k cas 

contraire. le qu.oeurn est déterminé  sciqu  la  LCSA. 

Rppport annuel e Formule 22 exigée par la  LCSA 

(voir l'appendice Hl Il faut distinguer cette for-

mule des etatS financiers annuels et des rapports 

annuels de gestion 

Règlements administratifs e fOrldaMentalement, 

entente conclue entre l'entreprise et ses action. 

nattes établissant fes Ruiles de fonctionnement 

internes, Ces tees régissent souvent: des ques-

tions telles que Iris réunions du conseil d'adrninis-

tration et les assemblée des actionnaires (voir 

l'appendice F). 

Résolution  : énonce d'une décision prise par les 

administrateurs ou les ;lek/MUN -CS d'une societe. 

la  résolution peut étre formulée par écrit si toutes 

les parties la signent ou oralement au cours d'une 

réunion,  5 1  le nombre de voix est suffisant. Elle 

doit étre consignée au procés-verbal. Une résolu-

tion Ordinaire est adoptée à la majorité des voix 

exprimées; une resDlu Oie spéciale, ailyedeUX tiers 

au moins des voix exprimées. 

-Société fermée t cri  general, socrie nui n'a pas fait 

appel publie à l'épargne (erst-a-dire qui n'est pas 

cotée en bourse) ;  Le transfert (la vente) des actions 

fait l'objet de certaines restrictions; pat exemple, 

les administrateurs ou les actionnaires riii.ent 

approuver au préalable tout transfert d'etions. 

Statuts çonstitutifs :Formule 1 exinée par la LÉSA  

(voir les appendices A et 6). Pour créer une sociéte 

en vertu de la LCSA, vous devee remplir en bonne 

et due forme la Formule 1, ainsi que les 

Formules 3 et 6 (voir tes avrendice5 C et D), 

portant chacune les signatures originales, Sahl 
lorsqu'elles sont transmises par voie électronique 

(voir le chapitre 2, Dépôt des statuts constitutifs) 

et transmettre le tout à la Direction générale des 

corporations à l'adresse indiquée dans la settin 

voter service, à la fin, ou par vole électronique, La 

Direction générale des corporations conservera les 

formules et vous renverra une copie accompagnée  

de votre certificat de constitution, Les statuts, une 

fois déposes, créent votre societé, et déterminent 

des aspects importants tels que le nombre  d'ad
ministrateurs et les catégories d'actions dé la 

société. Vous pouvez vous procurer cette forme 

(Ou toute autre formule mentionnée dans te 

guide) auprès de la Direction générale des corpo-

rations au moyen du service d'information 

automatise par télécopieur, dans Internet ou pat 

la Poste (voir r la fin la section À votre service): 

outoc  DC LA ptillE ENIREPRIE  P0011 A cousnruriON EN  SOCIÉTÉ DE RÉGIME FÉDÉF1AL 



— Name of the Corporation 

tes Consultants ABBA 
Dinornination sortie de ie 'eclat" 

, 	 . 
• — Incorpotton Fondateun 

Narre(r) Numb) 

Pierre Tremblay .!5,  rue Principale 
MavIlle (0c) ,12A 5C6 

s4,4tur. 

Tremblay] 

I.••nn •.10•••••••••• n•,le.• 

ITALUSE ONLY a I:US AC& CAI ilwIsltrE, SCULDIENT 
,Ço.pidon  ,t 	If d.  socliOd. 

IC 24 I II' (2 00 1 f I 

RI•à. 06p0o* 

Canada  

Cd ser Pro/halals, if any  

VOir l'annexe II  cl-jointe 
Autres disposition', a y a  hou ,  

" A. tendice A 

Modèle de statuts constitutifs : une seule catégorie d'actions 

let Industry Canada Irsdustrie Canada 

Canada Ike Ines,  L canadéenne s ur let 
CorporaUuni Act sociétés par attend 

FORM I 	 FORMULE I 
ARTICLES OF INCORPORATION 	SYMMS ccesinunrs 

(ARTICLE 6) (SECTION 6) ' 

Canada *4 est skué le "Me sod.' ,2 The province or amatory in Canada «hue the mistimed office le 	ta preeince ou le anise, 
situated 

NQM de la Province ou le territoire àU Chnada 

— The class.o  and any maximum manage of thane (het the 
corporation is 'unsorted  tu  issue 

Nombre: illimite d'actfons ordinaires 

Ce-  Moiler et le earner* mutant «actions que matt" eat eutorisée 

Rntrictiom, II any,  on share transfers 	 ititittioni jar S. freest« dee «dons, es y • 

Vol(' l'annexe 1 ci.jointe 

Minimum de 1, maximum de 10 

• — istrictkes,  W  any, on the bustere the corporation rna'y ciury  o.. 	Unite Intotées 	 corrinttlat de iv..04,0, 

Aucune  
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ANNEXE 1  PES: STATUTS coNsTiTurus 
Le droit de transférer les actions de la société Sera restreint, 
c'est•à-dire qu'aucun actionnaire ne pourra transférer one action tu 
des actions de la société sans l'apPrOation 

el 	des adMinistrateurs de la société, attestée par une résolutiOn eloptee 
per la majorité des administrateurs de le société lors d'une réunion 
du conseil d'administration, ou sionee par tous, les adMinistrators 
de la société; DO 

des actionnaires de la société, atteStec pat Une résolution 

adoptée par la majorité des actionnaires qui Ont voté à l'égard 

de la résolution, ou signée par tous les actionnaires en droit de 
participer au vote de cette résolution. 

Les restrictions sur le transfert des actions se limitent en principe au consentement des administra-
teurs ou des actionnaires ou des deux, Si vous souhaitez que votre société soit une société fermée 
(appelée dans la LCSA société flan distributrice et qu'elle soit ainsi soustraite aux formalités 
telles que le dépôt de prospectus ou autres procédures connexes prévues par la LCSA ou dans les 
règlements provinciaux ou territoriaux régissant les valeurs mobilières, vous devez insérer dans 
vos statut.; une restriction surie transfert des actions. De nombreuses sociétés y inscrivent aussi 
des i  restrictions de société fermée » similaires à celles qui figurent dons le modèle de l'annexe 
ci-après pour satisfaire à la réglementation provinciale ou territoriale sur les valeurs mobilières. 



La LCSA permet d'insérer un certain nombre de dispositions dans les statuts constitutifs. Vous 
pouvez également décider d'y inclure des clauses de nature à satisfaire aux exigences d'autres lois 
(ex. : des clauses limitant le nombre des actionnaires et l'appel public à l'épargne destinées à sous-
traire la société aux lois sur les valeurs mobilières) ou d'autres organismes (les limites aux capacités 
d'emprunt qui sont indiquées ci-dessous sont souvent insérées pour rassurer les institutions finan-
cières). Ces dispositions sont facultatives, et celles présentées ci-dessous reproduisent le libellé 
utilisé pour les restrictions les plus courantes. 
1111111011111111113.011111 

ANNEXE II DES STATUTS CONSTITUTIFS 

Autres  diepeeiMine : 

e 	Le nombre d'actionnaires  de: la société,. à 1 'exclusion Atiee eMpiOyée 
et des anciens  eMplOyée qui, lorsqu'ils étaient employés par la 
société et après leur cessation d'emploi, étaient et sont demeurés 

des actionnaires de la seciété, est limité à cinquante, deux ou 
plusieurs persOnne IO sont codétenteurs immatriculés d'une ou de 
plusieurs actions étant comptées comme un seul actionnaire. 

b) 	Tout appel au public pour qu'il souscrive à des wleur5 mobilièree 
de la société est interdit, 

C) 	S'ils y sont autorisés par un règlement administratif dûment adopté 

Or les administrateurs et confirmé par une résolution ordinaire 

des actionnaires, les administrateurs de la société peuvent, s'il Y 

a lieu : 

(4) 	emprunter sur le crédit de -la sedieté 

(ii) émettre, reeettre, vendre Ou donner en gage des titres de 

créance de la seelété:, 

(ii) grever d'une hypothèque, donner en nantissement  ou créer Une 
sûreté avec la totalité ou une partie des biens, présente. Ou 

futurs, de la société, afin de garantir  ses obligations. 

Le règlement administratif peut habiliter les administrateurs à 
déléguer les pouvoirs ci-dessus aux dirigeants ou administrateurs de 

la société dons la mesure et de la manière que précise le règlement.  
Lee présentes dispositions n'ont pas pour effet de limiter Ou de 
restreindre les emprunts de la Sotiété  sur des lettres de change Ou, 
des billets à ordre qui sont faits, tirée, acceptés  bu  endossès  Par 
10 société ou en Son nom, 

d) 	tes administrateurs peuvent nommer un b-  ti plusieurs administrateurs, 

dont le mandat expirera au plus tard à la clôture de l'assemblée 

générale  annuelle suivante des actionnaires, mais le nombre total 

d'''administrateurs ainsi nommés ne peut dépasser un tiers du nombre  
des  administrateurs élus A l'assemble générale annuelle antérieure  
des actionnaires.  
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Modèle de statuts constitutifs : deux catégories d'actions 

, 

11111dusby Camez 	Industrie Cznada 
FORM I 	 FORMULE I" ' 

	

Canada amines. 	Loi canadien', str in 	 ARTICLEË Cf. INCŒUeciumgei 	srnours cœurs-ovni% 

	

Cceporations Act 	sociétés par actions 
(SECTION 6) 	 (AITTICLE 6) 

I - lime of the Caporadon 	 Dénomination sociale de la société 

Les Consultants AIMA inc. 

3 - The poulet« oc temitogy ln Canada n'un the restitues' office h 	 La psovince ou le tettitoint au Canada ou est situé k skie soc ial 
situated 

Nom de 	la 	province ou 	le 	territoire au Canada 

3 - 'De classes and an/ nualnum ramier d  shaes  the the 	 Catégories et ie nombre mutilai d'actions que la totleté est aidorésée à 
corporation h nue...land 1/3 issue 	 &rem 

Nombre 	illimité d'actions 	de 	catégrrie A et nombre 	illimité d'actions de 
catégorie 8, 	assorties des 	droitS 	privilèges, 	restrictions 	et 	conditions 
Indiqués 	e 	l'annexe A. 

4.- Restrictions ,  il ani, on ;han uvule« 	 Restrictions sur le transfert des actions, il, a lieu 

Voir l'annexe 	1 	Ci-jointe 

	

- Manier (or nenki uns and 	 niante.) 01 dinkton 	 ms,* 	non4.0 rdni...1 Fi  lm.dnoo) d .dn*shUa tews 	*oe  

Minimum de 	I, 	maximum de 	10 

W- Restrictions, g arty, on the bosnien Me consolation mai carn on 	 imposées à f acdrin commerciale de la société,  eil y a lieu 

Aucune 

7 	Ointe cernions, if mg 	* 	 Anne dispositions, s'Il y a lieu 

Voir 	l'annexe 	II 	ci.jOinte 

8 	Incorpormors • Fondatesas  

	

terne(s) • blesn(s) 	 m 	e
luding postal code 
lire le code pas 	 Signature 

555, 	rue 	Principale 

	

Pierre TreMblay 	 [P, TremblaY] Maville 	(Qc) 	J2A 5C6 

FOR DEPARIPIENTAL USE ONLY • 	IF47'.15AGE OU, PIRI6fiVSELUIPIENY 	 Pied . Déposée 
Gsporadon Ma • Pr de le société 

iC3418(11161/11) 	  Canada 
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ANNEXE A DU STATUTS CONSTITUTIFS — DROITS ATTACHÉS AUX ACTIONS 
I. 	Les détenteurs d'actions de catégorie A et le droit : 

a) 	0 voter à toutes les assemblées des actionnaires, sauf aux 
-assemblées auxquelles seuls les détenteurs d'une catégorie 

donnée d'actions ont Te droit de vote; 

de recevoir les- biens  retante de Ta société au meent de: sa 
dissolution; 

C) 	Sous réserve des droits et privilèges attachés aux actions de 

catégorie B, de recevoir lès dividendes qui seront déclarés 

par le conseil d'administration dé la société. 

2. 	tés détenteurs d'actions de catégorie lj 'ont le droit : 

a) de recevoir, sur lés fonds réservés au paiement des dividendes 

déclarés, et avant les détenteurs d'actions de catégorie A, 

un dividende maximal annuel, préférentiel et non cumulatif 

fondé sur le taux d'intérêt préférentiel de la banque de la 

société à la date du dividende, moins un pour cent (1 %), 

taux qui s'appliquera à la somme ajoutée, relativement à ces 

actions, au compte capital déclaré établi pour les actions 

de catégorie a, la date et lés modalités de paiement des 

dividendes devant être établies par le conseil d'administration; 

b) lorsqu'il sera procédé à la dissolution de la société, d'être 

remboursés dé toute tomme payée pour ces actions (ainsi que. 

de tout dividende déclaré et non payé), avec priorité sur les 

actions de catégorie A, mais pas de participer davantage aux 

bénéfices ou aux actifs de la société. 

3. 	Les détenteurs d'actions de catégorie B. n'auront pas Te droit de voter 

au X assemblées des actionnaires, sauf dans la mesure expressément 

préve pe les dispositions de la ,f,di aredienne sur igs  sociétés  

Per ection.S. 
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ANNEXE r DES STATUTS  CONSTITUTIF

le droit de transférer les actions de la société sera restreint, 
c'est-à-dire qu'aucun actionnaire ne pourra transférer une action ou 
des actions dg la société ,  sens 1 'approbation : 

a) des adailnistrateurs de la société, attestée gr One résolution adopté e 
par la mejorné dos administrateurs de la société lors d'une  réUnitle 

du conseil d'administration, OU 'signée per tous les admiestrateurs 
de là société: OU 

b) de actionnaires de la société, attestée par une résolution ,  adoptée  
par la majorité des actionnaire qui Se sont prononcés eu sujet 
de la résolution, ou Signée par tOUS les actionnaires  en droit de 
participer au vote dg cette résolution, 
	 mucumummmatamomarr 
Les restrictions sur le transfert des actions se limitent en principe au consentement des administra-
teurs ou des actionnaires ou des deux. Si vous souhaitez que votre société soit une société fermée 
(appelée dons la LCSA g société non distributrice J )  et qu'elle soit ainsi soustraite aux formalités 
telles que le dépôt de prospectus ou autres procédures connexes prévues par la LCSA ou dans les 
règlements provinciaux ou territoriaux régissant les valeurs mobilières, vous devez insérer dans vos 
statuts une restriction surie transfert des actions. De nombreuses sociétés y inscrivent aussi des 
« restrictions de société fermée similaires à celles qui figurent dans Ic modèle de l'annexe 11  ci-après  
pour satisfaire à la reilementation provinciale OU territoriale suries valeurs mobilières. 

UUIDE DE LA PETITE ENTREPRISE' POUR LA CONSTITUTION EN 'SOCIÉTÉ DE RÉGIME FÉDÈnAt 



La LCSA permet d'insérer un certain nombre de dispositions dans les statuts constitutifs. Vous 
pouvez également décider d'y inclure des clauses de nature à satisfaire aux exigences d'autres lois 
(ex. des clauses limitant le nombre des actionnaires et l'appel public à l'épargne destinées à sous-
traire la société aux lois sur les valeurs mobiliéres) ou d'outres organismes (les limites aux capacités 
d'emprunt qui sont Indiquées ci-dessous sont souvent insérées pour rassurer les institutions finan-
cières). Ces dispositions sont facultatives, et celles présentées cl-dessous reproduisent le libellé 
utilisé pour les restrictions les plus courantes. 

ANNEXE II DES STATUTS CONSTITUTIFS 
Autres dispositions : 

Le nombre d'actionnaires dé la société, à l'exclusion OS effifiloye 
et dés anciens employée qui, lorsqu'ils étaient employés par la 
société et après leur cessation d'emploi, étaient et sont demeurés  
des actionnaires de la société, est limité à cinquante, dQUX OU 
,lusieurs  personnes qui sont codétenteurs immatriculés d'une. ou 00 
plusieurs actions étant comptées comme un seul actionnaire, 

Tout appel au public pour qu'il souscrive A OS valeurs mobilières 
de la société est interdit. 

el 	S'ils y sont autorisés par un règlement administratif  dOmetit adopté 
par les administrateurs et confirmé par une résolution ordinaire des, 
actionnaires, les administrateur  S de la société peliVent, $11 y 4 
lieu : 

(I) 	emprunter sur le crédit do la SOcIPte;, 

(11) *lettre, réémettre, vendre ou donner PP one des  titre$ de 
créance de la société; 

(1ii) grever d'une hypothèque, donner en nantissement eu créer une 
sûreté 4VOC la totalité ou une partie dés biens, présents ou 
futurs, 00 la société, afin de garantir ses obligations. 

Le règlement administratif peut habiliter les administrateurs à 
detéguer les pouvoirs  ci .dessus aux dirigeants ou administrateurs de' 
la société dans la mesure et de la manière que précise le règlement. 

Les présentes dispositions n'ont pas pour effet de limiter ou de 
restreindre les emprunts dé la société sur des lettres de change 00 
00 billets à ordre qui sont faits, tirés, acceptés ou endossés par 
10  société Ou en son neM, 

1) 	Les  administrateurs  peuvent  ImalOr un 'ou plusieurs administrateurs, 
dent le Mandat expirera Au plus tard A la clôture de l'assemblée 
générale annuelle suivante des  action:1011.C, mais le nombre total 
e'aoministrateurs ainsi nommés ne peut dépasser un tiers du nombre 
des administrateurs élus à l'assemblée générale annuelle antérieure 
des actionnaires. 
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FORM 3 
NOTICE OF REGISTERED OFFICE OR 

NOTICE OF CHANGE OF ADDRESS OF REGIST(RED orret 
(SECTION 19) 
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Les Consultants  ABM Inc. 
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Bureau  555 
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administrateur ou dirigeant autortsè 
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FORMULE 3 
AVIS DE DESIGNATION OU 

DE CHANGEMENT D'ADRESSE DU SIEGE SOCIU 
(ARIICLE 19) 

in ••nn ;•11 

[ne eleft inscrire) 

Modèle de Formule 3—Avis de désignation ou de 
changement du siège social 
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atr% 

11(4 ,1ffliel A daim% A Mun donc« O•àon ...con nom tiMId -im I A o. 

Pierre Tremblay 

Diane St-Denis 

555, rue Principale 
Mavi)le «le •112A 
123, Grande Avenue 
Autreville -(Oe): 113t 9P7 

Ettil 

otif 

.imuue  

	

IO" intetntrY C 0Alla 	Prertrire Caaba. 	 1ORM 8 
NOTICE Or DIRECTORS. 

	

canada t'optima 	t of tanaarapre, lut le$ 	 NOTICE OF CHANGF. 

	

Coipitriluoni  Act 	antiatas par attrapa 	OF DIRECTORS OR NOTICE Or- 
CHANGE  Of ADDRESS OF A 

MUSENT DIRECTOR 
(SECTIONS 100 AND 1.18(1)1 

FORMULE{ 
Let DES ADMINISTRATEURS, 

AVIS DE CHANGEMENT 
DES ADMINISTRATEURS OU AVIS Dr 

CHANGEMENT. D'ADRESSE D'UN 
ADMINISTRATEUR ACTUEL 
IARTIcgs 108 ET 1.130/1 

NI1M• nt 	ç ;mot* n • )elomounallo >Wolf df A.1,,p.qman 	m• 	,• clooe 

Les Consultants  ABBA inc. 	 • (ne rien inscrirej 

1.4  44d^/.1O. AlAgAn? AlAc."'n 	 lnlA 	 nn 1 4 01 1 0 I 	 nplimuit  Ai le p ,MPIP 	wtt 
--, 	 - 

NOAI 	im 	 ilfortnà DM 	 N•14.1.1,1*31d!f11 + A (MM! dumorelm. 	 le.I4 n A COU... 	.0: 
bal. A eelet n tg, rsqui!III 	 «einilmil t•mtfqm 	CA 

Pierre Tremblay 	10' Janv. 	1598 	5$5, 	rue 	Principale 	 oui 
Naville 	(Oc) J2A 5O6 

Diane St-pente 	ler janv. 	1998 	123, 	Grande Avenue 	 0111 

Autreville (Oc) at 9P7 
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t Sou» cl AltInclA AI I 01•11.11 dilue lot Cm orp•mfnt n atIcom cl un admenntioloul cloue 

Nome 	Nhol 	 Mou» NI* 	 I ormet 141k1eMlellf A drirm 	 Yow llotolentlil Anicet% 
nàle d ont» on Adjuodi 	 A cl.mo dom' modo potinent* 	 hcluoicle id .. A %% cOldliellol 

. 	 . 

Pierre 	Itemblay 	le  -février 2002 	S55, 	rue Principale 	771. 	rue Nouvelle 
1.1aville 	(OC) 	UA. 5C4 	.Maville 	( (I c) 	JI& eia, 

e 	 c n Rit di to 	t !--rtr—,„,,t -,,, 
	.............. 

àetniStrateur ou dirigeant  autor10 
ou fondateur ru agent autorlse 

I or Iirpe n Impeest Vit  Unl 	 r tnu, d ItaMt . 	Miel th lolcAt Adc 
A I mine du onenitfobouldonOnc 
Ydrd 	, 	 Pierre Treniblay 
Peattee - 	

'Canada  _ 
'PA lincllah 

• • 	 . - 

A• fendice D 
Modèle de Formule 6 — Liste des administrateurs ou avis 
de changement des administrateurs 
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Modèle de résolutions organisationnelles 

RÉSOLUTIONS DES ADMINISTRATEURS DE LES CONSULTANTS ABBA INC. 
Les soussignés, administrateurs de LES CONSULTANTS.  ABBA INC, Signent par 
les présentes les résolutions qui suivent : 

DÉSIGNATION DE FONCTIONS 

IL EST RÉSOLU que la société aura ttutedecuLdusmelLellnketilkehunpHsidcat 

SICILZKitta/LQ.11.1211451C11/1 -YinelieCe5.-WLIMe.iitiLLQIUM trbettieLgen_deux1 et pourra 
assigner un ou plusieurs adjoints aux titulaires de ces fonCtions et 
au titulaire de toute autre fonction ci-après désignée par le conseil 
d'administration. 

minerroun maiimerommee 	 wairrummermau. 
La résolution ci-dessus ne devrait désigner expressément que les fonctions qui seront effectivement 
exercées. 

ATTRIBUTIONS DES DIRIGEANTS 
IL EST ittSOLN que les dirigeants de la société auront les attributiOnS 
Suivantes : 

I. Le président du conseil d'administration présidera, lorsqu'il eera 
présent, toutes les réunions du conseil d'administratiOn, 
2, te président de la société présidera, lorsqu'il sera présent, toutes 

les réunions du conseil d'administration, en l'absence du président du 
conseil d'administration, et toutes les assemblées des actionnaires, et 
il sera responsable de la gestion des activités et des affaires de la 

eooété. 

3, Le vice-président Ou, le cas échéant, les vice , présidents, aideront 
le président de la société à s'acquitter de ses obligations et, selon 
l'ordre d'ancienneté etabli par le conseil d'administration, pourront 
remplacer le président de la societe lorsque celui-cl sera absent ou 
dans l'impossibilité d'assumer ses fonctions. Si un vice-président 
remplace le président de la société, celui-cl sera réputé absent eu 
dans l'impossibilité d'assumer ses fonctions. 

4, Le secrétaire communiquera ou fera communiquer tous les avis devant 
étre communiqués aux actionnaires, aux administrateurs, aux vérificateurs 
et aux membres des comités du conseil d'administration, Le secrétaire 
assistera aux réunions du conseil d'administration et aux assemblées des 
actionnaires et consignera ou fera consigner dans les livres conservés à 
cette fin les procés.verbaux de ces réunions et assemblées. Le secrétaire 
sera le gardien du timbre ou du dispositif mecJnique généralement employé 
pour l'apposition du Sceau de Id société, s'il y en a un. 
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5, Le trésorier conservera ou fera conserver des livres de comptes 
complets et Mots dans lesquels seront consignés tous les encaisseMents 
et décaissements de la société et, sur les directives du conseil 
d'administration, fl surveillera le dépôt des sommes d'argent, le mise en 
sûreté des titres et le décaissement des fonds de la société. Le trésorier 
rendra compte de la situation  finenciere de la société au conseil 
d'administration, à chacune des réunions du conseil d'administration, Ou 
lorsque le conseil d'administration le lui demandera. 

G, Outre les attributions définies dans la présente résolution, lee 
dirigeants eurent, pour la gestion des activités et des affaires de la 
société, les attributions que pourra décider le conseil d'administration, 
L'adjoint d'un dirigeant aidera ce dirigeant à S'acquitter de ses 

fonctions et pourra, en cas d'absence ou d'incapacité de ce dirigeant, 
le remplacer. Si un adjoint remplace un dirigeant, Ce dtrieeant sera ' 

réput absent ou Incapable d'assumer ses fonctions, 

La résolution ci-dessus ne devrait se rapporter qu'aux fonctions qui ont été désignées. Si certaines 
fonctions sont designees ultëricurement, les attributions du dirigeant concerné seront précisées à 
ce moment-là. 

RÉSOLU que : 

bel.— est nommé Président dg conseil d'administration  
de la sOciété, 

fopmL„ est nommé président de la société . . 

fnanû'  ;,„„_, est nomMe viceqwesidet de la société. 

est none secrétaire de l'a société, 

fnonil 	est -nommé trésorier de la Société. 

NOMINATION OF DIRIGEANTS  



SIGNATURE DES DOCUMENTS 
IL EST RÉSOLU que  les actes, transferts, cessions, contrats, obligations, 

certificats et autres instruments peuvent être signés au nom de la 
société par  (l'un  cwelconai e  des administrateurs oudirîcieants ou deux quelconques 	jitrj.ssjç  

de la société. De plus, les administrateurs pourront, s'il y a lieu, 

préciser la manière dont un instrument donné ou une catégorie donnée 

d'instruments pourra ou devra être signé, et par qui  l'instrument ou 14 
Catégorie d'instruments pourra op devra être signé, 

CERTIFICATS D'ACTIONS DE kamikla.sidestulutàdimil 

IL EST RÉSOLU que la formule de  certificat annexee est approuvée et adoptée 

Comme formul e de certi ficat pour les actions de 	[nom de la catisoriel  

du capital de la société, 

RÉSOLUTION BANCAIRE 
IL EST RÉSOLU que la résolution bancaire, selon la fertile exigée par la 
—..ingasisla_banqus)  , et dont un exemplaire figure à l'annexe B, est par 

lés présentes approuvée. 

Insérez ici la formule pertinente de résolution bancaire qui est fournie par votre banque. 

FIN DE L'EXERCICE FINANCIER 

IL EST RÉSOLU que l'exercice financier de la société se  terminera le 
>Jr. mis) 	de chaque année.  

NOMINATION DE VÉRIFICATEURS 

IL EST RÉSOLU que 	61101,0 	, comptable ,agréés,  sent nollimés vérificateurs 

de la société et qu'ils s'acquitteront de leur  Patidat jusqu'à la première 

assemblée générale annuelle des actionnaires,  moyennant une rétribution 

que pourront fixer les administrateurs. 

imam. 
Si vous décidez de vous soustraire à l'obligation de vérification (ce qui nécessite l'accord de tous les 
actionnaires), supprimez le paragraphe ci-dessus et insérez le paragraphe approuvant la 
nomination d'un comptable, paragraphe qui figure dans les modèles de résolutions 
organisationnelles des actionnaires, ci-après. 
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SCEAU DE LA SOCIÉTÉ 

IL EST RÉSOLU que le sceau de la société est celui qui est imprimé 
ci-contre. 

Une société n'est pas tenue d'avoir un sceau. Si vous décidez que la société n'aura pas de sceau, ne 
tenez pas compte de cette résolution. 

DATE 	 _ 
isigneuml  

Actionnaire, 

SOUSCRIPTION À UNE ACTION ORDINAIRE 

DEST. : tes Consultants ARBA ine, 
Le soussigné souscrit ici à une action ordinaire dû capital de ,  la société' 
et offre ci-joint la sommé de I $ eh paiement intégral du prix de 
souscription de cette action. 

Le soussigné demande par les présentes que ladite action lui soit 
attribuée, qu'elle soit  délirée à titre d'action entièrement libérée et 
non susceptible d'appels subséquents de versements et -qu'un certificat 
représentant ladite action soit délivré sous le Item dU, Soussigné. 
DATE 	(jour. mois. année  

fsignàtUrei  

ActionnAire 
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'RÉSOLUTION DE L'ADMINISTRATEUR DE LES CONSULTANTS ABOA INC. 

Le SOuSsigne. administrateur unique de la, Société Les Consultants ABBA 
Inc.,  :iigne la résolution suivante : 

ATTRIBUTION ET ÉMISSION D'ACTIONS À 	frmill  

IL EST RÉSOLU que 
1. La Souscription 0-3ointe 	(nonil 	à une action ordinaire, du capital  

de la société est accopteei. 

Z. La contrepartie fixée pour rattributibn et l'émission -d0 tadtte 
action ordinaire est de 1 5. 

3. Une action Ordinaire du capital de le selété est attribuée à 

4. La société ayant reçu la somme de 1 5 en paiement intégral du prix 

de souscription de ladite action ordinaire, ladite action est émise et 

sera détenue comme action entièrement libérée et non susceptible d'appels  
subséquents de versements, et un certificat représentant ladite action sera 
délivré à 	  

DATE , 	(jour. mois. annécl  

"(signature)  

Administrateur 
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RÉSOLUTIONS ORGANISATIONNELLES DES 
ACTIONNAIRES DE LES CONSULTANTS ABBA INC. 

ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 

IL EST eSPLU  que les personnes suivantes Sont élues adMiniStrateUr$ 
la société pour lé prochain exercice 0 jusqu'à ce  qP0 1014r$ SuCcesSees 
aient été dûment élus 

'NOMINATION DE COMPTABLES 

IL EST RÉSOLU que 

1. Conformément à la Loi Ceadieffile sur les sOciété$  par  aetios, il ne 
sera pas nommé de vérificateur de la société; 

2. (noms) 	sont par les présentes nommés comPtable de la société, et 
cela jusqu'à la première assemblée générale annuelle 'des actionnaires  ou 
jusqu'à ce ciiie leurs successeurs aient été dûment nommés et rétribués 

selon des modalités fixées par les administrateurs, 10  administrateurs 

étant ici autorisés à fixer ladite rétribution. 

Les soussignés, c'est-à-dire tous les actionnaires de la société, con -S. -entent 
ici, par leurs signatures, aux résolutions ci-dessus, conformément  aux 
dispositions de la Loi cePOlienne sur los sociétés par aceons .  

DATE 	fjou-anioWannéel _  

Isignaturd _  

Actionnaire 
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Modèle de règlement administratif 
RÈGLEMENT No I 

LES CONSULTANTS ABBA INC. 

Règlement administratif régissant les activités 
-et les affaires de Les Consultants AeBA inc. 

(ci-après la «  société  » )  

ADMINISTRATEURS 

I. Convocation et avis des réunions : Las. réunions Ou conseil  
d'administration se dérouleront à l'endroit, à la date et à l'heure 
déterminés par le président de la société, le vice-président ou le 

secrétaire ou deux des administrateurs. Chaque administrateur sera avisé 

de la réunion du conseil au !reins 48 heures avant 14 tenue de ladite 

réunion. Chaque conseil nouvellement élu pourra sans avis, immédiatement 

après l'assemblée des actionnaires durant laquelle il aura été élu, tenir 
$. -e première réunion afin de procéder à l'organisation de là société et à 

nomination de dirigeants. 

2. Règles de scrutin : À toutes les réunions du conseil, chaque décisioil-
sera prise à la majorité des voix exprimées; en cas de partage des veix, 
le président de l'assemblée faurain'aura  pas ffaireunchoixil  voix prépondérante.  

3. Intérêt des administrateurs ou des dirigeants Pans un marché : Aucun 

administrateur ou dirigeant ne sera empêché, de par sa fonction, de 

conclure un marché avec la société, et aucun marché ou arrangement qui sera 

conclu par la société ou en son nom avec un administrateur ou dirigeant, ou 

auquel un administrateur ou dirigeant sera de quelque façon intéressé, ne 

pourra être annulé, et aucun administrateur ou dirigeant qui conclura 

ainsi un marché avec la société ou qui aura un intérêt dans ce marché .J,  
ne sera tenu, de par sa fonction d'administrateur ou de dirigeant, e en  
raison de la relation fiduciaire ainsi établie, de rendre Compte à là 
société des bénéfices réalisés sur Ce Marché op arrangement, pour autant  
que l'administrateur op le dirigeant se Soit conformé 'aux dispositions de 

14 Lei canadienne aie les  sociétds  par ectioes. 

ASSEMBLÉES DES ACTIONNAIRES 

4, Lieu et quorum : Les assemblées des actionnaires se dérouleront Pu 

Siège social de la société ou ailleurs dans la municipalité où le siège 

Social est situé ou, si le cOnSeil d'administration le juge Opportun, en 

Un autre lieu au Canada ou, si tous les actionnaires ayant droit de vote 

A l'assemblée y consentent, à tin endroit situé hors du Canada. À toge 
assemblée des actionnaires,  11 y aura quorum lotsque seront présentes 
findiqueziciuneembrO perSOnnèS :ayant droit de voter à eetto assemblée (et 
détenant eu représentant par procuration au moins Pneiqueiticlunnombrel  peur 

cent des voix  OUYAnt être ,  exprl#Iées à tette asseMblée) 
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PeMNUaUlN 
5. Indemnisation des administrateurs et des dirigeants : La société  

indemnisera un administrateur ou dirigeant de la société, un ancien 

administrateur ou dirigeant de la société eu une personne qui assume b0 

assumé, à la demande de la société, les fonctions d'administrateur ou de, 
dirigeant d'une personne morale dont la société est ou était actionnaire 

ou créancier, ainsi que les héritiers et représentants légaux dudit 

administrateur ou dirigeant, dans la Mesure auteisee par la Loi Canadienne 
sur les sociétés par actions. 

6. Indemnisation d'autres personnes : 54Uf  dans la mesure prévue par la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions et sous réserve du paragraphe 5, 14, 

société pourra indemniser et garantir contre toute responsabilité toute 

personne qui a été, qui est ou qui risque de devenir partie à une activité, 

à un procès ou à une procédure de nature civile, criminelle, administrative 

ou d'enquête (autre qu'une activité exercée par la société ou dépendant _ 

de la société) pour le motif que cette personne est ou était un employé 

ou un mandataire de la société, ou pour le motif qu'elle exerce ou 

exerçait, à 14 demande de la société, les fonctions d'administrateur, dé 

dirigeant, d'employé, de mandataire ou de participant d'une autre personne 

morale, société en nom collectif, coentreprise, fiducie ou autre entreprise, 

à l'égard des frais (y compris les frais de justice), jugements, amendes 

et autres éléments  de passif effectivement et raisonnablement supportés 

par cette personne dans le cadre de l'activité, du procès ou de la " 

procédure, à condition que cette personne ait agi honnêtement, de bonne 

foi et au mieux des intérêts de la société et qu'en ce qui concerne une 

activité ou procédure criminelle ou administrative assortie d'une sanction 

monétaire, elle ait eu des motifs raisonnables de croire que sa conduite 

était licite. La fin d'une activité, d'un procès ou d'une procédure à la 

suite d'un jugement, d'une ordonnance, d'un compromis ou d'une condamnation 

ne permettra pas automatiquement de présumer que la personne n'a pas agi 

honnêtement, de bonne foi et au mieux des intérêts de la société ou qu'en  

cg qui concerne une. activité ou procédure criminelle ou  administrative 

assortie d'une sanction Monétaire, elle n'avait pas de motifs raisonnables 

 .de croire que  sa tenduite était licite. 

7. Caractère non exclusif du droit à indemnisation  : Les dispositions en 
matière d'indemnisation :qui figurent dans les règlements administratifs 

de la société ,  ne set pas réputées exclure les autres droits dont une 

personne qui .demande à être indemnisée pourrait se prévaloir en vertu,  

par exemple, d'un accord ou d'un vote des actionnaires ou des  

administrateurs, tant en ce qui concerne les activités exercées par cette 

personne en sa qualité officielle que les activités exercées  par elle à 

un autre titré, et elles demeureront applicables à une personne qui n'est 

plus administrateur, dirigeant, employé nu: mandataire  :et bénéficieront 

00X  héritiers Ou aux représentants  legàUX de cette personne  
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11. Absence de: responsabilité des administrateurs pu des dirigeants dans 

certains cas  : Dans la mesure autorisée par la loi, aucun administrateur 

ou dirigeant actuel de la société ne répondra des actes, des quittances, 

des négligences ou des manquements d'un autre administrateur, dirigeant 

ou employé, ni de son propre assentiment à une quittance Ou à un acte 

noue en assurer la conformité, ni de la perte, OU préjudice ou des frais 

subis par la société en raison de l'insuffisance ou des lacunes du titre 

de propriété d'un bien acquis par la société ou pour Son compte, ni de 

l'insuffisance ou des lacunes d'une valeur mobilière dans laquelle des 

fonds appartenant à là: société  oni  été investis, ni de la perte du du  
préjudice résultant de la faillite, de l'insolvabilité ou de la conduite 

délictueuse d'une pPrSOnne, d'une firme ou d'une personne morale auprès 

de laquelle des fonds, des valeurs mobilières ou d'autres actifs appartenant 

à la société ont été déposés, ni de la perte, du détournement, de là 

soustraction ou du dommage résultant d'opérations effectuées avec des 

fonds, des valeurs mobilières ou d'autres actifs appartenant à la société, 

ni d'un autre dommage ou préjudice quel qu'il soit pouvant survenir dans 

l'exercice des fonctions de cet administrateur ou dirigeant, à moins que 

ces :événements ne surviennent parce qu'il n'a pas agi honnêtement et de 
bonne foi, dans l'intérêt de la société, et qu'il n'a pas montré le soin, 

la diligence et la compétence qu'une personne raisonnablement prudente 
Montrerait dans des circonstances similaires. Si un administrateur Ou un 

dirigeant de la société est employé par la société ou exécute des services 

pour la société autrement qu'a titre d'administrateur ou de dirigeant ou 

est membre d'une firme Ou actionnaire, administrateur ou dirigeant d'une 
personne morale qui et employée par la société ou qui exécute des 

Services pour la société, son statut d'administrateur ou de dirigeant de 

Ta Société n'empêchera pas cet administrateur ou ce dirigeant ni cette 

firme ou cette personne morale, selon le cas i de recevoir  Pfle jUS'tg' 

rétribution peur de tels services. 

CONVENTIONS BANCAIRES, CONTRATS, ETC. 

9.Conventions bancaires 	Les OéràtiOrIS  bancaires  de la société,  ou une  
partie quelconque d'entre elles, seront effectuées auprès des banques,  
sociétés de fiducie ou autres établissements financiers que le conseil 
pourra désigne, nommer ou autoriser par resoldtion, et toutes lesdites 

opérations bancaires, ou une partie quelconque d'entre elles, seront 

effectuées  ed nom de la société par le ou les dirigeants ou les atitr?,É' 
personnes que le conseil pourra désigner -eu autoriser par résolutiOn, et 

dans la mesure prévue par telle résolution ou les deux:. 

10. Signature d'instruments 	Les contrats, documents ou instruments  
écrits qui requièrent la signature de la Société seront signés par 

finemuiciunnombm)  des dirigeants Ou adMinistrateurs, et tous les contrats,  
'documents ou instruments écrits ainsi signés  lieront la société sans  
autre autorisation ni formalité. LO  conseil est autorisé à nommer pat 
résolution un Ou plusieurs dirigeants, o0 4'autres personne, qui, au ne 
de la société, signeront et remettront tous les contrats, documents g4 
instruments écrits ou signeront, par signature manuscrite ou autographie,  
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et remettront tel ou tel contrat, document ou instrument écrit. L'expression 

 « contrats, documents ou instruments écrits », utilisée dans le présent 

règlement administratif, comprend les actes, les hypothèques, les 

privilèges, les contrats translatifs de propriété, les procurations, les 

transferts et cessions de biens de toutes sortes (notamment les transferts 

et cessions d'action, de bons de souscription, d'obligations, de débentures 

et autres titres), les procurations se rapportant à des actions ou autres 

titres, et les écrits de toute nature, 

DISPOSITIONS DIVERSES 

11. Invalidité de certaines dispositions du présent règlement 

administratif : L'invalidité ou le caractère inapplicable d'une disposition 

du présent règlement administratif n'aura pas d'effet sur la validité ou 

l'applicabilité de ses dispositions restantes. 

12. Omissions et erreurs : La non-signification accidentelle d'un avis à 

un actionnaire, un administrateur, un dirigeant ou un vérificateur, ou la 

non-réception d'un tel avis par un actionnaire, un administrateur, un 

dirigeant ou un vérificateur, ou la présence, dans un avis, d'une erreur 

quelconque qui ne modifie pas la substance de l'avis, n'aura pas pour 

effet d'invalider une décision prise lors d'une assemblée tenue à la 

suite d'un tel avis, ni d'invalider un acte fondé sur une telle décision. 

INTERPRÉTATION 

13. Interprétation 	Dans le présent règlement administratif et dans toUs 

les autres règlements administratifs de la société, le singulier comprend 

le pluriel, et vice versa; le masculin comprend le féminin et le neutre; 

le mot « personne » comprend une personne physique, une société en nom 

collectif, une association, une personne morale, un exécuteur testamentaire, 

un administrateur général ou un représentant légal, ainsi que tout groupe 

de personnes; le mot « statuts » comprend les statuts constitutifs 

originaux ou reformulés, les statuts de modification, les statuts de 

fusion, les statuts de prorogation, les statuts de réorganisation et 

les statuts de reconstitution; le mot « conseil » s'entend du conseil 

d'administration de la société; l'expression « Loi canadienne sur les 
sociétés par actions » s'entend de la Loi canadienne sur les sociétés par 
actions, L.R.C. 1985, ch. C-44, avec ses modifications, ainsi que toute 

loi qui pourrait éventuellement lui être substituée; et l'expression 

« assemblée des actionnaires » s'entend d'une assemblée générale annuelle 

des actionnaires ou d'une assemblée extraordinaire des actionnaires. 
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ABROGATI ON 

La clause qui suit ne devrait étre insérée que si des règlements administratifs antérieuts sont 
remplacés. 

1 4, Abrogation : Le -  règlement administratif no PuirmO1 de la société est 
abroge à l'entrée en vigueur du présent règlement administratif, mais 
cette abrogation est sans effet sur l'application antérieure du règlement 
administratif ainsi abrogé et sur la validité d'un acte accompli, d'un 

droit ou d'un privilège acquis, d'une vbligation ou d'une responsabilité 
assumée, ou d'un contrat ou accord conclu conformément à ce règlement 

administratif avant son obregatiOn. Les dirigeants et les personnes agissant 

conformément à un réglement administratif ainsi abrogé continueront 
d'agir cotte s'ils avaient été nommes par les administrateurs en vertu 
des dispositions du présent règlement administratif ou On vertu de la Loi 
canadienne sur los sociétés  par  etions, et cela Jusqu'à la nomination de 
leurs successeurs. 

DATE: 	(jour. m'IL anneel_ 

(signature)  
Président de la seléte 

(si_qnaturel  
Sec re tai re 
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ReSOLUTIWDES ADMINISTRATEURS ET DES ACTIONNAUe.S 
DE LES CONSULTANTS /MA INC. ,  

IL EST RÉSOLU que le règlement administratif no I Ci-dessus est déclare 
régiment administratif de la société. 
Les sou.ssignàs,  tous administrateurs de 	ftedéfin 	 , Signent let ta 
résolution qui  eécéde, 

DATE 	(»ut ies: nuniel  

, Iiignaturcl  
Administrateur  

Minatuel  

Administrateur 

Administrateur 

IL 5 ST 'RÉSOLU Rile le règlement  adenistratif no 1 cl-dessus do la Société 
ust par l'OS présentes confirmé. 

Les soussignés, soit tous les actionnaires de 	  , -signent Ør  
les présentes la résolution lui précède, 

DATE 	(jour; misa/1*i_ 

»Intuid  

Actionnaire 

[signature)... 
 Actionnaire 

fsienturt)  

Actionnaire 
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Modèle d'avis d'assemblée générale annuelle et modèle de 
procès-verbal d'une assemblée générale annuelle 

L'avis et Ic procès-verbal ci-oprés proposent un libellé et une présentation que vous pourrez adapter 
à votre cas à la première ussemblée générale annuelle des actionnaires de la société, convoquée 
pour l'élection des administrateurs et la nomination des dirigeants, des vérificateurs et des compt-
ables. Vous pouvez aussi procéder par résolution écrite, comme l'illustre l'appendice E. 
minommummimmic 

AVIS D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE LES CONSULTANTS ABBA INC. 

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que l'assemblée générale annuelle des 

détenteurs d'actions de 	 IneasItjasatismitosttre_ de Les Consultants 

	

ADNA Inc. 	« société ») aura Heu A 	(Must), 	le 	(date 	A ,  
Ébiçi 	, et que ses objets seront les suivants t 

	

(I) 	recevoir et examiner le rapport annuel et Tes états financiers 

pour l'exercice terminé le Jjoltunpisi— . et le rapport  des 
vérificateurs qui les accompagne; 

(2) e lire les administrateurs; 

(3) nommer des vérificateurs: 

	

(A) 	traiter les autres questions pouvent étre dûment SouM1SO4. à 

l'assemblée ou  ,à une séance ultérieure lia l'esseffiblée. 

Fait 1e 	Jour de 	41 	20 

POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Sdcréteire 
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PROCÈS-VERBAL D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
'ANNUELLE DE LES CONSULTANTS ABBA 

Procés-Verbal de l'assemblée 'générale annuelle des  actionnaires de Les 
Consultants ARBA Inc, tenue à 	finiEme 	le 
A 	Qice)Cçie 
1. Présent  en personne 

(nom)  

tnortil  

2. Représentés par un fende de pouvoir 

soit tons les actionnaires de la société. 

3. Président de t'assemblée et secrétaire 

Le président de 10 =tété, 	 dirige les débats et le 
secrétaire, _tuai_ , agit comme secrétaire de l'assemblée. 

4. Constitution: de l'assemblée 

Tous les actionnaires de la société étant présents en personne ou étant 
représentés par un fondé de pouvoir, et On aviS de l'assemblée aYant été 
envoyé de la maniera prévue Par la loi à tou$ les actionnaireS, 
administrateurs et vérificateurs de la société, le président de l'assemblée 
déclare l'assemblée dément constituée pour l'examen des questiOns. 
G. États financiers 

Le président de l'assemblée' présente A l'assemblée lé bilan de 10 
société au_ero/À1„. , et les autres états ftnantiers de la société 
pour l'exercice terminé A dette date. À la demande du président de 
l'assemblée, lé secrétaire de l'assemblée donne ensuite lecture du 
rapport  du vérificateur: après quoi le président de l'assemblée Invite 
l'assistance à poser des nuestiens et à faire des observations et, comme 
nul ne prend la parole, le préSident de PasSemblée passe au point 
svivant de l'Ordre du jour. 
G. Élection des administrateurs 

Le président de l'assemblée déclare  que le moment< est venu de procéder à 
l'élection des administrateurs. Sur motion dément déposée, appuyée, puis 

approuvée a l'unanimité, la réselutton suivante est adoptée : 

RÉSOLUTION 	 àslmsAsiadmln15tratc4 
sent par  les Présentes élus administrateurs de la société pour let douze  
prochains mes ou  jusqu'à ce que leurs successeurs Soient élus ou nommés, 
selon la première éventualité. 

OU 
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6. lectionios  administrateurs  

Le président de l'esseMblee déclare que le mOment est venu de procéder à 
l'élection dés administrateurs et declare l'assemblée ouverte pour les 

candidatures. La candidature des personnes suivantes est proposee aux 
fonctions d'administrateur de la société pour lés douze prochains MOÏS Ou 
Jusqu'à ce que leurs seceSSeure setent élus ou nommés, selon la premiere 

éventualité 

En l'absence d'autre candidatures., le président de l'assemblée déclare 
close la période dés candidatures nt demande ou secrétaire de l'assemblée 

de procéder à on scrutin unique pour l'élection des personnes ci.dessus 
aux fonctions d'administrateur de 14 société pour les douze prochains mois 
ou Jusqu'a ce que leurs successeurs soient élus ou nommés, selon la premlere 
éventualité. Après le scrutin, le président déclare que los personnes 
CI -dessus sont élues administrateurs de le société pour les douze 
prochains mois ou Jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus ou nommés.  

7. Nomination des vérificateurs 

Sur motion dûment proPeee ,.. appuyée et approuvée A l'unanimité, la 

reSolution suivante,  est  adgptee 
RÉSOLUTION : 
comptables agréés, sont nOmmeS  vérificateurs, de la société et exerceront  
leur Mandat Jusqu'à la cléture de la. prOchalne assemblée générale 
annuelle des actionnaires ou Jusqu'à ce  que des successeurs leur Soient 

nommés, moyennant une rétribution que pourront fixe les administrateurs , 
 et les administrateurs sont  outoriSes Per les présentes A fixer ladite 

rétributlon'.. 

OU 

1.  Nomination dg comptables 
te 

 
président de PaSseMbIée  déclare que le société répond aux conditions 

nonces  à 'l'article  1.63 de -  le Loi canadienne  se 10s  sociétés par actions  
«, Loi e)  et que  tous les actionnaires de 14 Société ont consenti par 

écrit e  ce que 14 société soit soustraite aux exigences de l'article 160 

de la Loi, Sur ffietton dûment  présentée1  appuyée et approuvée à l'unanimité, 
la résolution suivante est adoptée 
RÉSOLUTION 	 (none  
sont par les présentes nOMMes  comptables  de là société et exerceront  
leur mandat Jusqu'à la cIéture de la prochaine assemblée générale 
annuelle des actionnaires, moyennant  une rétribution que pourront fixer 
lés admintstreteurS, et les administrateurs set autorisés per les 
Présentes à fixer ladite rétribution. 

CODE DE LA PETITE ENIREPRM,  rotin LA CONSTITUTION EN SOCIÉ11 DE RÉGIME FÉDÉRAI 



S. Confirmation des délibétatiens _ 

Sur motion dûment présentée, 'appeee pl iipprevée veenimité, la 
résolution suivante est adoptée 

RCSOLUTION : Tous les règlements aministratifs, lés résolutions, le 
contrats, les actes et les délibérations du conseil d'administration, OS 
actionnaires et des dirigeants de la société qui ont été décrétés, adeptes '  

accomplis 04 040 1 iO 40 s OoPui&----IlidtdelLskuMatassernbeL___ et q41 
Seet,; éneeee$ -CM mentionnée dans,  les procès.verbaux de Ta société ou dans 
10$ états financiers seUMIS aujourd'hui aux actionnaires de le sooleu 
sont per los présente,: oppronves  ratifiés, sanctionnes et conerme, 

1.1meep de séance 

L'ordre du jour étant  épuisé, sur Motion Osent présentée, appuyée et 
. approuvée A l'onenlm1t4, la séance est lovêp4 

Président de le société 

‹ 	 
Secrétaire 
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A otre service 

Direction générale des corporations 
Les trousses d'information et les docurunts énumérés ci-dessous sont offerts gratuitement par la Direction 

générale des corporations : 

Recueil d'information sur la constitution  IthsOcité  (Loi canadienne sur les sociétéS par actions) 
Recueil d'information sur les fusions 

Recueil d'information sur la modification 

Recueil d'information sur la prorogation (importation) 

Recueil d'information sur la prorogation (exportation) 

Recueil d'information sur la dissolution 

Recueil d'information sur les dispenses 

Lignes directrices pour l'octroi des dénominations sociales (voir aussi la brochure Cfloisirun nom) 
Annonce d'octroi des dénominations 

Vous pouvez vous procurer les trousses ou les documents susmentionnés en communiquant avec : 

Unité d publication et de renseignements 

Direction générale des corporations 

Industrie Canada 

e étage, tour Jean-Edmonds Sud 

365, avenue laurier Ouest 

Ottawa (Ontario) K1A 008 

Téléphone (613) 941-9042 

Télécopieur : (613) 941-0601 

Service d'information automatisé par télécopieur 

(613) 941-0199 ou (613) 941-0200 

Vous pouvez également les obtenir dans internet à l'adresse suivante : 

http://strategis.gc.ca/corporations  

Pour vous renseigner sur d'autres documents disponibles sur la constitution en société en vertu de la 

Loi canadienne sur les sociétés par actions et sur les droits payables, veuillez appeler le service de 

renseignements généraux de la Direction générale des corporations, au numéro : 

(613) 941-9042 

ou appeler l'un de nos bureaux régionaux : 

• Colombic-Britannique (Vancouver) 

(604) 666-9875 

• Québec (Montréal) 

(514) 496-1797 

• Ontario (Toronto) 

(416) 954-2714 

r 

VOTRE_ SERVICE 
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Autres ressources du gouvernement fédéral présentant un 
intérêt pour les petites entreprises 

ADMINISTRATION DES PRÉTS AUX PETITES ENTREPRISES 

L'Administration des prêts aux petite entreprises (A PP E) est chargée d'aider les petites entreprises, nou-

velles ou établie, dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à 5 millions de dollars (à l'exception des 

entreprises agricoles et des organismes de charité ou religieux) à obtenir des prêts à terme auprès de ban-

ques à charte et d'autres établissements de crédit, afin de financer l'achat et l'amélioration d'actifs immo-

bilisés. L'APPE permet également de répartir entre les préteurs et 1c gouvernement fédéral les pertes sur prêt, 

k cas échéant Les PtéLS sont accordés directement aux petites entreprises par les établissements de crédit 

agréés. 

Téléphone : (613)954-5S40 

Télécopieur: (613) 952-0290 

Site Web : http://strategis.gc.cailfpec  

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 

Grâce à son réseau national de 84 succursales, la Banque de développement du Canada (BDC) favorise la 

création et l'expansion des petites entreprises en offrant aux entreprises viables sur le plan commercial un 
financement adapte à leurs besoins. En outre, la BDC propose depuis peu une gamme de services 

correspondant aux besoins des petites entreprises à différents stades de leur développement, comme les 

services-conseils aux entreprises, la formation et le mcntorat, Pour communiquer avec la BDC, composez le 

numéro sans frais ; 

1 888 1NFO-BDC (1 888 463-6232) 

CENTRES DE SERVICES AUX ENTREPRISES DU CANADA 

Un Centre de services aux entreprises du Canada (CSEC) a été ouvert dans chamre province et territoire afin 

que les petites entreprises puissent obtenir rapidement, à un guichet unique, des renseignements précis et 

complets sur 1c$ règlements et le services des programmes fédéraux, provinciaux, territoriaux et munici-

paux. Les agents d'information vous renseigneront eux-mêmes ou vous orienteront vers la meilleure source 

d'information, 

Alberta 

Colombie-Britannique 

be-du-Prince-Édouard 

Manitoba 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Écosse 

Nunavut 

Ontario 

Québec 

Saskatchewan 

Terre-Neuve 

Territoires du Nord-Ouest 

Yukon 

Wei) Site: http://www.cbse.org  

GUIDE DE LA PETITE ENTREPRISE POUR LA CONSTITUTION EN SOCIÉTÉ' DE RÉGIME FÉDÉRAL 

Téléphone : (780) 

Téléphone (604) 

Téléphone :(902) 

Téléphone : (204) 

Téléphone : (506) 

Téléphone : (902) 

Téléphone : (867) 

Téléphone : (416) 

Téléphone : (514) 

Téléphone : (306) 

Téléphone : (709) 

Têléphone : (867) 

Téléphone : (867) 633-6257 

422-7722 

775-5525 

368-0771 

984-2272 

444-6140 

426-8604 

979-6813 

954-INFO (4636) 

496-INFO (4630 

956-2323 

772-6022 

873-7958 

Sans frais : 1 800 272-9675 

Sans frais :1 800 667-2272 

Sans frais :1 800 668-1010 

Sans frais ; 1 800 665-2019 

Sans frais :1  800 668-1010 

Sans frais :1 800 668-1010 

Sans frais :1 877 499-5199 

Sans frais :1 800 567-2345 

Sans frais :1 800 322-INFO (4636) 

Sans frais : 1  800 667-4374 

Sans frais :1 800 668-1010 

Sans frais :1  800 661-0599 

Sans frais : 1  800 661-0543 



ENTREPRISE AUTOCHTONE CANADA 

Entreprise autochtone Canada (EAC) cible tout particulièrement les petites entreprises et privilégie de plus 

en plus les propositions visant l'expansion des marchés intérieurs et des marchés d'exportation : le tourisme 

autochtone, l'adoption et l'amélioration de technologie et l'entrepreneuriat chez les jeunes. L'organiSme 

offre tant de l'aide financière que d'autres formes de soutien. 

Teléphone : (613) 954-4064 

Site Wcb : http/strategis.geca/eac 

INITIATIVE POUR LES FEMMES ENTREPRENEURES 

Avec l'appui financier de Diversification de l'économie de l'Ouest Canada, des Centres d'entreprises des 

femmes ont été créés en Alberta, en Colombie-Britannique, au Manitoba et en Saskatchewan afin de fournir 

un financement par des prêts et un soutien aux femmes entrepieneures. 

Téléphone.: (780) 495-4164 

Numéro sans frais :1  888 338-9378 

ORGANISMES DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

Le gouvernement fédéral a mis en place quatre organismes de développement régional afin de répondre aux 

besoins des petites et moyennes entreprises dans les régions concernées. Les organismes complètent le tra-

vail des institutions financières publiques en offrant à l'échelle régionale des services de développement 

économique, de mentorat et de diffusion des programmes que les institutions financières du secteur prive 

ne sont pas en mesure d'offrir. 

Chaque organisme travaille avec d'autres ministères fédéraux, avec les provinces ou territoires et les adminis-

trations municipales, ainsi qu'avec le secteur privé afin que les entreprises puissent avoir accès aux capitaux, 

aux raarches ct à l'information et qu'elles puissent perfectionner leurs compétences. Ces organismes offrent 

également une aide à l'innovation, au développement technologique et, dans certains cas, au tourisme 

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU 

CANADA ATLANTIQUE (APECA) 

Téléphone (506) 851-2271 

Numéro sans frais :1 800 561-7862 

Site Web : http://www.acoa.ca  

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE CANADA POUR 

LES RÉGIONS DU QUÉBEC 

Téléphone : (514) 283-6412 

Site Web : http://www.dec-ced.ge.ca  

INITIATIVE FÉDÉRALE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

DU NORD DE L'ONTARIO (FN) 

Téléphone : (705) 671-0711 

Numéro sans frais : 1 800 461-4079 

Site Web : http/fednorac.gc.ca  

DIVERSIFICATION DE L'ÉCONOMIE ÛE L'OUEST CANADA (DEO) 

Téléphone : (780) 495-4164 

Numéro sans frais :1 888 338-9378 

Site Web : http://deo.gc.ca  
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SOCIÉTÉS D'AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIVITÉS 

Les Sociétés d'aide au développement des collectivités offrent les services suivants : services-conseils et 

services de consultation destinés à aider les entreprises à s'établir, à prendre de l'expansion, à devenir plus 

concurrentielles et à se stabiliser; aide financière sous forme de prêts, de garanties d'emprunt et d'in-

vestissements destinée à aider les entreprises à créer ou à maintenir des emplois durables dans leur eollectivité. 

Téléphone : (403) 495-4164 

Numéro sans frais : 1 888 338-9378 

Site Web : http:fiwww.communityfutures.ca 

STRATEGIS 

Strategis est le site canadien des entreprises et des consommateursil donne accès facilement et directement 

aux vastes compétences et ressources d'Industrie Canada en matière d'information. Les renseignements que 

vous trouverez sur Strategis vous aideront à prendre des décisions importantes par rapport à des possibilités 

de croissance, à explorer de nouveaux marchés, à trouver des partenaires, à former des alliances, à découvrir 

ou à mettre au point de nouvelles technologies ou de nouveaux procédés, ou encore à évaluer les risques 

de nouvelles initiatives. 

Site Web : http://strategis.gc.ca  
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Petites entreprises : obligations et services fiscaux 

CRÉDIT D'IMPÔT À L'INVESTISSEMENT POUR LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET LE 

DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL 

Les entreprises menant des travaux de recherche scientifique et de développement expérimental (RSDE) 

peuvent obtenir un crédit d'impôt à l'investissement Si vous n'avez jamais présenté de demande de crédit 

d'impôt à l'investissement pour la RSDE, l'Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC) met un 

service à votre disposition pour vous y aider. Ce service vous informera également des avantages associés à 

la présentation d'une demande, et du nouveau délai de production de 18 mois. 

DÉCLARATIONS ET DEMANDES SIMPLIFIÉES 

Les entreprises constituées en société doivent présenter une déclaration de revenus des sociétés 12. Si votre 

entreprise enregistre des recettes brutes de 590 000 $ ou moins et n'a aucun revenu imposable, vous pou-

vez présenter une déclara.tion 12 abrégée. Cette déclaration de deux pages représente un gain de temps 

pour les petites entreprises. 

NUMÉRO D'ENTREPRISE ET SERVICES INTÉGRÉS 

Le numéro d'entreprise, qui est obligatoire depuis le ler janvier 1997, est un nouveau système numérique 

qui rei;:place les multiples numéros que vous deviez utiliser pour traiter avec le gouvernement. Il s'agit d'un 

numéro d'identification unique propre à chaque entreprise, quel que soit le nombre ou le type de comptes 

qu'elle ait. Pour inscrire une nouvelle entreprise ou pour obtenir de plus amples renseignements sur les 

autres services mentionnés ci-dessous, composez ce numéro sans frais : 

Numéro sans frais :1 800 959-5525 

TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES 

Afin de simplifier les versements de la taxe sur les produits et services (TPS), l'ADRC a mis en oeuvre 

diverses initiatives, notamment les suivantes : 

• Programme de déclaration et de versement électroniques de la TPS 
L'ADRC a mis en place un nouveau service électronique afin que vous puissiez produire votre 
déclaration de TPS et faire vos paiements en utilisant la technologie de l'échange des documents 
informatisés. 
Téléphone : (613) 952-8746 
Site Web : http://www.cera-adrc.gc.ca/eservicesigsthst-edifindex-thtml  

• Méthode comptable simplifiée aux fins de la TPS — Méthode rapide 
Cette méthode de comptabilité simplifiée aide les petites entreprises à calculer la TPS qu'elles 
doivent acquitter, sans avoir à calculer la TPS qu'elles paient pour demander les crédits de taxe sur 
intrants au titre de la TPS. À quelques rares exceptions près, les entreprises qui réalisent à l'échelle 
nationale un chiffre d'affaires annuel imposable (y compris les ventes détaxées) de 200 000 $ ou 
moins, y compris la TPS et le chiffre d'affaires annuel imposable de toutes les entreprises associées, 
peuvent utiliser cette méthode. 
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7 -- Other provisions, if any Autres dispositions, s'il y a lieu 

Industry Canada 	Industrie Canada 

Canada Business 
Corporations Act 

Loi canadienne sur les 
sociétés par actions 

FORM 1 
ARTICLES OF INCORPORATION 

(SECTION 6) 

FORMULE 1 
STATUTS CONSTITUTIFS 

(ARTICLE 6) 

1 -- Name of the Corporation 	 Dénomination sociale de la société 

2 -- The province or territory in Canada where the registered office is 
situated 

La province ou le territoire au Canada où est situe le siège social 

3 The classes and any maximum number of shares that the 	 Catégories et le nombre maximal d'actions que la société est autorisée à 
corporation is authorized to issue 	 émettre 

4 -- Restrictions, if any, on share  transi ers 	 Restrictions sur le transfert des actions, s'il y a lieu 

5 -- Number (or minimum and maximum nurnber) of directors 	 Nombre (ou nombre minimal et maximal) d'administrateurs 

6 Restrictions, if any, on the business the corporation may carry on 	Limites imposées à l'activité commerciale de la société, s'il y a lieu 

8 -- Incorporators - Fondateurs 

Name(s) - Nom(s) 	 Address (including postal code) 	 Signature 
Adresse (inclure le code postal) 

FOFI DEPARTMENTAL USE ONLY - A L'USAGE DU MINISTERE SEULEMENT 	 Filed - Déposée 
Corporation No. - N° de la société 

Canada  
IC 3419 (2001/11) 



Canada Business Corporations Act 

Articles of Incorporation 
FORM 1 

INSTRUCTIONS 

General 
Il you requit° more information in order to complote Form 1, you may wish 
to constat the Incorporation Kit and the Name Granting Compendium or the 
Nam Granting Guidelines. 
An electronic Form 1 can be bled and payment made engin° al the 
Corporations Directorat° Electronic Meng Centre 
huptUstrategis.gc.caicorporations or you can send it to the mailing addresS 
provided below, 

item 1 
Set out the proposed corporate name that complies with scellent 10 and 
12 of the Act, Articles of incorporation must be accompanied bY a 
Canada.blased NUANS search report dated  not more than ninety (90) deys 
prier ta tho recelpt of the articles by the Diroctor. On request, a nombre' 
narne may be assigned under subsectinn 11(2) of the Act, without a 
search. 

hem 2 
Set out the na= of the province or territory within Canada where the 
registered office is to ba situated. 

Item 3 
Se out the dutails raquer:d by paragraph 6(11(c) of the Act, including 
cietails of the rights, privileges, restrictions and conditions attached to each 
class of shares. All shares must ha without nominal or par value and must 
comply with the provisions of Part V of the Act. 

Item 4 
If restrictions are to be placed on the nght to transfer shores of the 
corporation. set Out a slaloment 10 this affect and the nature of such 
restrictions. 

hem 5 
Suite the number of directors. If cumulative Voting 1$ Permitted, the number 
of directors must be invariable; otherwise it is mandatory le specify 
nenenurn and maximum number of dot/clins. 

Item 6 
If restrictions are to be placed On the business the corporation MAY carry 
out, set out the restrictions. 

Item 7 
Set out arty inovisions, permitted by the Act or Regulations to bu set out in 
the by•laws of the corporation, that are to ferre part of the articles, 
including any pre.emptive rights or cumulative voting provisions. 

item 8 
Each incorporator  must  state his or her name and residential »Mires, and 
t'Iris his or hor signature. If an incorporator is a body Corporate, that naine 
shall be the naine of the body corporate, the address shall be that of es 
registerecf office, and the articles shall be signed by a poison authorized by 
the corporation. 

Other Documents 
The articles must be aeCompanied by a Notice of Registered Of litre or 
Notice of Change of fliteiStered Office (Form 3),. and Notice of Directors, 
Notice of Change of Directors or Notice of Change ot nddr.oss of a Prescrit 
,Director (Form 6). Note that a Form G must be sent to the Director within 
fil teen (15) deys of any change of the directors or of receiving a notice of 
change el address of a director in accordance with subsection 11311) of 
the Act. 

Other Notices .  
If a proposed corporation is to engage in 
a) the construction or operation of a pipeline for the transmission of oit or 
gas as defined.in the National Energy Board Act, or 
•b) the construction or opeiation of a cortertodity pipeline .as  dotined In the 
Canada Transportation Act, 
the incorporator shall inform the Minister of the Departrrient or Ageney the 
regulates .euch business. 

The information you provide in this document ie collected under the 
authority of the Canada Business Corporations Act and will be stored in 
Oersonal information bank number CCA/P•PU•093, Persona' information the* 
you provide is protected under the provisions of the Privacy Act, Howover, 
public disclosure pursuant to section 266 of .the  Canada Boettes 
Corporations Act  is permitted under  tire  Privocy Act. 

The complernd documente and tees payable to the Receler Garerai for 
Canada are to bo sent to: 

The Director, Canada Business Corporations Ac; 
Jean Edmonds Towers,- South 
9th Floor 
365 Laurier Avé, West 
Ottawa, Ontario 
K lA 008  

Loi canadienne sur les sociétés par actions 

Statuts constitutifs  
FORMULE 1 

INSTRUCTIONS. 

Généralités 
Si vous désirez obtenir de plus m'optes informations afin do compléter la 
formule 1, veuillez consulter le Recueil d'information mir la constitution, 
l'Énoncé d'octrei dos dénominations eu les Lignes directrices pour l'octroi dos 
dénominations. 
La version électronique do la formule 1 peut être déposée auprès du directeur 
elle paiement effectué par l'entremise du Centre de dépôt électronique do la 
Direction générale des corporations httprlistrategis.gc.caicorporations ou 
vous pouvez envoyer le document à l'adresse indiquée au bas do cotte page. 

Rubrique 1 
Indiquer une dénomination sociale qui satisfait aux exigences dos articles 10 
et 12 de la Loi. Les statuts constitutifs doivent être accompagnés d'un 
rapport do recherche NUANS couvrant le Canada, dont la date remonte à 
quatre.vingt.dix (90) jours ou moins avant la date de réception des statuts par 
le directeur. Si un numéro matricule est demandé en guise do dénomination 
Sociale, il peut être assigné, sans recherche préalable, en vertu du paragraphe 
11(2) de la Loi. 

Rubrique. 2 
Indiquer le nom de la province ou du territoire au Canada où le siège Social se 
situera. 

Rubrique 3 
Indiquer los détails requis par l'alinéa 6111c) dé la Loi, y compris los détails 
des droits, privilèges, restrictions et conditions attachés à chaque catégorie 
d'actions. Toutes les actions doivent être sans valine nominale ni sent: valeur 
au pair et doivent être conformes aux dispositions do la partie V do la Loi. 

Rubrique 4 
Si ie droit de transfert dos actions de la soCiété doit être. restreint, inclure une 
déclaration à.cet effet ot indiquer la hature du ces restrictions. 

Rubrique 5 
Indiquer la nombre d'administrateurs. Si un vote cumulatif est prévu, ce  
nombre doit étre fixe; autrement, il os; obligatoire du spécifier un nombre 
minimal et maximal d'administrateurs, 

Rubrique 6 
SI des limites doivent être imposées A l'activité commerciale do la société, los 
Indiquer. 

Rubrique 7 
Indiquer los dispositions quo la Loi ou Io règlement permet d'énoncer dans los 
règlements administratifs de la société et qui doivent faire partie des statuts, 
y compris les dispositions relatives au vote cumulatif ou aux droits de 
Préemption. 

Rubrique 8 
Chaque fondateur doit donner son nom, son adresse domlclliair, 	poser 
sa signature,. Si un fondateur est une personne morale, le nom doit eue celui 
de la personne morale, t'adresse doit être celle do son siège social et los 
statuts doivent être signés par une personne autorisée par la société. 

Autre documents 
Les statuts doivent être accompagnés d'un Avis de désignation du siège 
social ou Avis de changement du siège social (formule 3) et d'une liste dus 
administrateurs, Avis de changement dos administrateurs ou Avis. do 
changement d'adresse d'un administrateur actuel (formule 6). Une formule 6 
den être envoyée au directeur dans los quinze (15) jours suivant soit la 
réception do l'avis de changement d'adresse d'un administrateur soit tout 
changement dans la composition du conseil d'administration conformément 
au paragraphe 113(.1) do.la  Loi. 

Autres avis 
Si la société projetée doit effectuer 
a) la construction ou l'exploitation d'un pipeline pour le transport du pétrole 
ou du gaz tel que défini par la Loi sur Pallice national de l'énergie ou 
b) la construction ou l'exploitation d'un productoduc tel que défini par la Loi 
sur les transports au Canada, 
los fondateurs doivent informer le ministre responsable du ministère ou de 
l'agence qui réglemente ces entreprises, 

Les renseignements que vous fourriisSet dans ce document sont recueillis on 
vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, et seront 
emmagasinés dans le fichier de renseignements personnels MCC/P•PU•093, 
Les renseignements personnels quo vous fournissez sont protégés par les 
dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels,. 
Cependant, la divulgation au public selon lus termes de l'article 266 do la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions est permise en vertu de la Loi sur la 
protectioa des renseignements personnels, 

Les t'Oeil-Monts compldtés et les droits payables au receveur général . ,du 
Canada doivent dtre envoyés au : 

Directeur, Loi canadienne stir les sociétés par actions 
Tours Jean Eclmonds, sud 
Ume étage 
365, av. Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
glA OC(1 

IC 3419 (2001/11) p.2 



5 Effective Date of Change Date de prise d'effet 

6 Previous Address of Registered Office Adresse précédente du siège social 

1111 Industry Canada Industrie Canada 

Canada Business 
Corporations Act  

Loi canadienne sur les 
sociétés par actions 

FORM 3 
NOTICE OF REGISTERED OFFICE OR 

NOTICE OF CHANGE OF ADDRESS OF REGISTERED OFFICE 
(SECTION 19) 

FORMULE 3 
AVIS DE DÉSIGNATION OU 

DE CHANGEMENT D'ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL 
(ARTICLE 19) 

2 —  Corporation No. • N° de la société I ...Mme of the Corporation • Dénomination sociale de la Société 

3 •• Province or territory in Canada where the registered office is situated (or to be 
situated). (This province et territory must be the same as the one listed in 
the Articles.) 

4 Street address of Registered Office • Adresse civique du siège social 

La province ou le territoire au Canada où sa situe (ou se situera) le siège social. 
(Il doit correspondre à la province ou au territoire Indiqué dans les statuts,) 

(and mailing adcfress, if different from that of rogistered office) • (si l'adresse postale diffère do celle du siège soeial) 

CAUVON: Address of registered office must be within the province or territory that is described in the Articles at Item 	otherwise an amendment to the Articles 
required, using Form 4, in addition to Ulis form Iseo paragraph 173(1) b) of the Act). 

AVIS 	L'adresse du siège social doit so situer dans les limites de la province ou du territoire indiqué dans les statuts à la rubrique 1 SInon il faut modifier les 
statuts en déposant la formule 4, en plus de la présente formule (voir l'alinéa 173(1) b) de la Loi). 

Date 7 Capacity of • En qualité de Signature 

For Departmental Use Only 
À l'usage du ministère seulement 

Filed 
Déposée 

IC 3420 (2001112) 

Printed Nome* Nom en lettres meulées 

Canaa 



Canada Business Corporations Act 

Notice of Registered Office or 
Notice of Change of Registered Office 

FORM 3 
INSTRUCTIONS 

General 
If you require more information in order to complète Form 3, 
you may wish to consult the Incorporation Kit, the 
Amendment Kit, the Amalgamation Kit or the Continuance 
Kit. 
An electronic Form 3 can be filed on-line at the Corporations 
Directorate Electronic Filing Centre 
http://strategis.gc.ca/corporations  or you can send it to the 
mailing address provided below. 

Complete Items 1,3 and 4 for new corporations. 
Complete Items 1 to 6 for changes. Note: Where required 
by the Act, the changes being reported by the filing of this 
Form must be authorized by the director(s), 

Item 1 
The full legal name of the corporation. 

Item 2 
Complete only in the case of change of registered office. 

Item 3 
Set out the province or territory in Canada where the 
registered office is situated (or will be situated) as indicated 
in the Articles of the corporation. 

Item 4 
The full address at which the registered office is to be 
situated or to which it is to be changed. 

Item 5 
The date when the change of registered office is to take 
effect. 

Item 6 
The previous address of the registered office, if any  

Item 7 
Indicate the capacity of the signing persan, Form 3 must be 
signed by one of the following persons: 

- a director of the corporation 
- an authorized officer of the corporation 
- an incorporator if it is a new corporation 
- an authorized agent: an individuel that has relevant 

knowledge of the corporation arid who is authorized by the 
directors 

Completed document is to be sent to: 

The Director, Canada Business Corporations Act 
Jean Edmonds Towers, South 
9th Floor 
365 Laurier Ave. West 
Ottawa, Ontario 
K1A 008  

Loi canadienne sur los sociétés par actions 

Avis de désignation ou 
de changement du siège social 

FORMULE 3 
INSTRUCTIONS 

Généralités 
Si vous désirez obtenir de plus amples informations afin de 
complétqr la forrnule 3, veuillez consulter le Recueil 
d'information sur la constitution, le Recueil d'information sur 
les modifications, le Recueil d'information sur les fusions ou le 
Recueil d'information sur la prorogation / importation. 
La version électronique de la formule 3 peut être déposée 
auprès du directeur par l'entremise du Centre do dépôt 
électronique de la Direction générale des corporations 
http://strategis.gc.ca/corporations  ou vous pouvez envoyer le 
document à l'adresse indiquée au bas de cette page. 

Remplir les rubriqUes 1, 3 et 4 pour les nouvelles sociétés. 
Remplir les rubriques 1 à 6 si des changements sont 
survenus. Nota : Lorsqu'exigé par la Loi, les changements 
rapportés par le dépôt de cette formule doivent étre autorisés 
par les administrateurs. 

Rubrique 1 
La dénomination sociale complète de la société, 

Rubrique 2 
remplir seulement dans le cas d'un avis de changement du 

siège social. 

Rubrique 3 
Indiquer la province ou le territoire où est situé (ou où se 
situera) le siège social, tel qu'il est indiqué dans les statuts de 
la société. 

Rubrique 4 
L'adresse complète du siège social ou celle où il doit 
désormais être situé. 

Rubrique 5 
La date à laquelle le changement du siège social doit prendre 
effet. 

Rubrique 6 
L'adresse précédente du siège social, le cas échéant. 

Rubrique 7 
Veuillez indiquer la qualité du signataire, La formule 3 doit être 
signée par une des personnes suivantes : 

- un administrateur de la société 
- un dirigeant autorisé de la société 
- un fondateur de•la société s'il s'agit d'une nouvelle société 
- un agent autorisé : un particulier ayant une connaissance 

suffisante de la société et qui a l'autorisation des 
administrateurs 

Le document complété doit être envoyé au : 

Directeur, Loi canadienne sur les sociétés par actions 
Tours Jean-Edmonds, sud 
9ième étage 
365, av. Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
K1A 008 

IC 3420 (2001 112) p.2 



2 Corporation No. • N° de la société 1 Nam° of the Corporation • Dénomination sociale de la société 

Flesidential Address • Adresse domiciliaire Resident Canadien • YIN  
posident cannizinin Name - Nom 

•• Change ot address of a present director • Changement d'adresse d'un administrateur actuel 

II industry Canada 

Canada Business 
Corporations Act 

Industrie Canada 

Loi canadienne Surfes 
sociétés par actions 

FORM 6 
NOTICE OF DIRECTORS, 

NOTICE OF CHANGE 
OF DIRECTORS OR NOTICE OF 

CHANGE OF ADDRESS OF A 
PRESENT DIRECTOR 

[SECTIONS 106 AND 113 (1 )1 

FORMULE 6 
LISTE DES ADMINISTRATEURS, 

AVIS DE CHANGEMENT 
DES ADMINISTRATEURS OU AVIS DE 

CHANGEMENT D'ADRESSE D'UN 
ADMINISTRATEUR ACTUEL 
[ARTICLES 106 ET 113(1)1 

3 The following persons became direetors of this corporation • Los personnes suivantes sont devenues adm &gageurs de. la présente société 

I 	 Effective Date nosidont Canadien • YrN 
Nam° • Nom 	 Residential Address - Adresse domiciliaire 

Date d'entrée en vigueur 	 Résident canadien • OiN 

4 The following persans ceastid to be di ectors of this corpotation Les personnes suivantes ont c sé eût(g.orninistrawirs de la présente société 

Namo - Nom Ellective Date 
Date d'entrée en vigueur 

ReSidential Address • Adresse domiciliaire 

5 The directors of this corporation now are • Los administrateurs de la présente société sont maintenant 

N 	• 	 Effective Date 	 Former Residential Address 	 New Residential Address 
amo 	Nom 	 Date d'entrée en vigueur 	Adresse domiciliaire précédente 	 Nouvelle adresse résidentiel 

Date 	 Signattint 	 7 — Capoc ty of . En qualité de 

For Departmental Use Only 	 Pr nted Name 	Nom en lettres moulées 
A l'usage du ministère seulement 

Filed 	ii, 	
1.11 Déposée 	 Canada 

IC 3103 12001/12) 



Canada Business Corporations Act 

Notice of Directors, 
Notice of Change of Directors or 

Notice of Change of Addlress of a Present Director• 
FORM 6 

INSTRUCTIONS 

General 
If you require more information in order to complete Form 6, 
you may wish to consult the Incorporation Kit, the 
Amendment Kit, the Amalgamation Kit or the Continuance 
Kit. 
An electronic Form 6 can be filed on-line at the Corporations 
Directorate Electronic Filing Centre 
http://strategis.gc.ca/corporations  or you can send it to the 
mailing address provided below. 

Cornplete iterns 1 and 5 for new corporations. 
Complete items 1 through 5 for changes. Note: Where 
required by the Act, the changes being reported by the filing 
of this form must be authorized by the director(s) or 
shareholder(s). 

Item 1 
Set out the full legal name of the corporation. 

Item 2 
Always set out the corporation number when filing a Notice 
of Change of Directors or a Notice of Change of Address of 
a Present Director (Form 6). 

Item 3, 4 and 6 
With respect to each director, 
(a) set out first given name, initial and family nome; 
(b) set out full residential address (not business address), 
including postal code; 
(c) refer to the definition of "resident Canadian" in the 
Canada Business Corporations Act and Canada Business 
Corporations Regulations (does not apply to Item e). 

Item 5 
A corporation shall have one or more directors. However, 
under certain circumstances all directors may have resigned 
or have been removed without replacement. (See section 
109(4) and 109(5) of the Act.) 

Signature 

Item 7 
Indicate the capacity of the signing person. Form 6 must be 
signed by one of the following persons: 

- a director of the corporation 
- an authorized officer of the corporation 
- an incorporator if it is L new corporation 
• an authorized agent: an individual that has relevant 

knowledge of the corporation and who is authorized by 
the directors 

The information you provide in this document is collected 
under the authority of the Canada Business Corporations 
Act and will be stored in personal information bank number 
IC/PPU-049. Personal information that you provide is 
protected under the provisions of the Privacy Act. 
However, public disclosure pursuant to section 266 of the 
Canada Business Corporations Act is permitted under the 
Privacy Act. 

Completed document is to be sent té: 

The Director, Canada Business Corporations Act 
Jean Edmonds Towers, South 
9th Floor 
365 Laurier Ave. West 
Ottawa, Ontario 
K1A 008  

Loi canadienne sur les sociétés par actions 

Liste des administrateurs, 
Avis de changement des administrateurs ou avis de 

changement d'adresse d'un administrateur actuel 
FORMULE 6 

INSTRUCTIONS 

Généralités 
Si vous désirez obtenir de plus amples informations afin de 
compléter la formule 6, veuillez consulter le 'Recueil 
d'information sur la constitution, le Recueil d'information sur 
las modifications, le Recueil d'information sur les' fusions ainsi 
que le Recueil d'information sur la prorogation 1 importation. 
La version électronique de la formule 6 peut être déposée 
auprès du directeur par l'entremise du Centre de dépôt 
électronique de la Direction générale des corporations 
http://strategis.gc.ca/corporations  ou vous pouvez envoyer le 
document à l'adresse indiquée au bas de cette page. 

Remplir les rubriques 1 et 5 pour les nouvelles sociétés. 
(Remplir les rubriques 1 à 5 si des changements sont 
survenus.) Nota • Lorsqu'exigé par la Loi, les changements 
rapportés parle dépôt de cette formule doivent être autorisés 
par les administrateurs ou les actionnaires. 

Rubrique 1 
Indiquer la dénomination sociale complète de la société. 

Rubrique 2 
Indiquer toujours le numéro de la société lors de l'envoi d'un 
Avis de changement des administrateurs ou d'un avis de 
changement d'adresse d'un administrateur actuel (Formule 6). 

Rubrique 3, 4 et 6 
En ce qui concerne chaque administrateur 
a) indiquer son prénom, ses initiales et son nom de famille; 
b) donner l'adresse complète de son domicile (non son•

adresse d'affaires) en incluant le code postal; 
c) consulter la définition de "résident canadien" dans la Loi et 
le Règlement sur les sociétés par actions de régime fédéral (ne 
s'applique pas à la rubrique 6) .  

Rubrique 5 
Le conseil d'administration d'une société doit se composer 
d'un administrateur ou plus. Toutefois, dans des 
circonstances particulières, il se peut que tous les 
administrateurs aient démissionné ou soient révoqués sans 
être remplacés. (Voir article 109(4) et 109(5) de la Loi.) 

Signature 

Rubrique 7 
Veuillez indiquer la qualité du signataire. La formule 6 doit être 
signée par une des personnes suivantes 

- un administrateur de la société 
- un dirigeant autorisé de la société 
• un fondateur de la société s'il s'agit d'une nouvelle société 
• un agent autorisé : un particulier ayant une connaissance 

suffisante de la société et qui a l'autorisation des 
administrateurs 

Les renseignements que vous f ournissez dans ce document 
sont recueillis en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions et seront emmagasinés dans le fichier de 
renseignements personnels IC/PPU-049. Les renseignements 
personnels que vous fournissez sont protégés par les 
dispositions ode la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. Cependant, la divulgation au public selon les 
termes de l'article 266 de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions est permise en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

Le document complété doit être envoyé au : 

Directeur, Loi canadienne sur les sociétés par actions 
Tours Jean Edmonds, sud 
9ième étage 
365 av. Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
K1A OCEI 

IC 3103 12001/121 p.2 



II.11 Industry Canada 	Industrie Canada 

Loi canadienne sur les 
sociétés par actions 

FORM 22 
ANNUAL RETURN 

(section 263)  

FORMULE 22 
RAPPORT ANNUEL 

(article 263) 
Canada Business 
Corporations Act 

IC 258012001/11j 

Canae 

Filing for Year • Debt pour l'année 

See Instructions on the Reverse Side • Voir les Instructions au verso 

I •• Corporation Name and Registered Office Address •  Dénomination  &wale de la secret  et actress° du siège social 2 •• Corporation No. • N° de la société 

3 Busineas No, • N° d'ontroPneo 

farxlmaiting address, if different from Mat nr registeicif office). (ainsi quo redress° pastille si (Mu dineta de cello du siege social) 4 —Taxation Year 
End 	 X4 
Fin de rannée 
(l'imposition 

C4 .1  

1 

5 Main Types of Business Categor (es principafes d'activité commerciale 

r Has there been a change of director(s)? 
Est•ce  qu'il y a eu un changement cradministrateUr(s) ? 

Yes • Oui 	 Ei No. . Non 

If  yes, has Form 6 been: - Si oui, la 'formula 6 a.1 , elle eta r 

D Filed • Déposée 	D Attached • Annexée 

7 Has there been a change of registered office? 
Est•ce gull' y a eu un changement du siege social T 

Yes • Out 	 Ei No - Non 

11 yes. has Feint 3 been: Si citri, la formula 3 a-t•elie êté 

D Filed Deposers 	D Attached - Annexe° 

8 Date ut Last Annual Meeting 
Date de la dernière assemblée annuelle 

	

9 Is the Corporation a distributing corporation Of 	e 	
Vos a reporting issuer? 

	

La société ast•elle une société ayant fait eppot 	 Oui 
au public r. un émetteur assujetti 

71 No 
Non 

10..  If  vos.  does the corporation have more than 50 sharenolders? 
Si oui, la société a•t•elle 50 actionnaires ou plus ? 

Yes , Oui 	ri No • Non 

11 •• Does tho Corporation have in place a unaninious shareholder ,  agreement referred to in subSection 146111 of the ACt that restricts 
the powers of the directors? 
La société dispose•t•ella d'une convention lnleflif110 des actionnaires visée au paragraphe 146(1) de la Loi qui restreint  lus 

 pouvoirs des administrateurs  I 
D Yos No 

Oui LJ Non 

12..  Jurisdictions in which the corporation is carrying on business • Provinces et tetritoires où société exerce sus activités 

Prov./Territory•Proveerritoire Address of the principal place of business or address for service Adresse principale  do la sociéte ou adresse aux fins do signification 

Date Signature Printed , Nantek-NOrn.ort lettres nidulérre 13.'  Capacity of - En qualité de 

FOR DEPARTMENTAL USE  ONLY - A L'USAGE DU MINISTÈRE SEULEMENT  
Date Received 	 Validation 	 Key Code • Code clé 	 Chequa • Cheque 	 Arnount • Montant 
Date de réception 



Canada Business Corporations Act 	 Loi canadienne sur les sociétés par actions 

ANNUAL RETURN 
FORM 22 

INSTRUCTIONS 

General 
In accordance with section 263 of the Canada Business Corporations Act 
and With section 5 of the Canada Business Corporations Regulations 
I20011, a corporation must submit to the Director an annuel return with the 
required tees within 6 months of its taxation year•end as defined by the 
Incarne Tax Act, Focs aro payable to the Raceivor Guitare' fur Canada. 
An electronic Form 22 can be filed and payment made on•line at the 
Corporations 	Directorate 	Electronic 	Filing 	Contre 
http://strategis.gc.ca/corporations  or you can send it to the mailing address 
provided bolow, 

Item 4 
Statu the date of the corporation's taxation vue, end as dolined by the 
Income  Ta  x Act, 

Item 5 
State the main business, or businesses• of the corporation, Indicatlngi 
where possible, the corporation 's standard industriel classification code 
(S.I.C.C.). 

Item 6 
Indicate whether 'haro has been any change of directors sinco the lest 
annuel tchen and whether a notice of change of directors (Form 6) has 
been filed, Note that onde subsection 113(1 ) of the Act a notice of change 
of directors must be filed within lifteen (1s) days of a change of directors, 
Note that where required by the Act, the changes being reported by the 
Ming of this Form mUst be authorized by the director(s) or shareholders. 

Item 7 
Indicate whether tharo has been any change of egistered office sine° the 
last annuel return and if o notice of change of reg stered office (Form 3) has 
been filod. Note that Linder subsection 19(4) of the Act a notice of change 
of registered office must be filed within liftoon (15) days alter a change of 
registerod office. Note that where required by the Act, the changes ()oing 
reported by the filing of this Form must be authorized by the director(s) or 
shareholders, 

Item 8 
Indicate the date of the last annuel meeting, 

Item 9 
Indicate whether the corporation is a "distributing corporation", as defined 
in subsection 2(1) of the Act. 
Note: If a corporation is not a distributing corporation and has less than 50 
shareholders, it is not required to send a form of proxy Is, 14912) ),  

Item 11 
Indicate whother a unanimous shareholder  agreement  is in place. Pursuant 
to subsection 146(1 ) , a "unanimous shareholder agreement" Is a written 
agreement among all the shareholders of a corporation that restricts, in 
wholo or in part, the powers of the diroctors to manne() or supervise the 
minagernent of the business and al fairs of the corporation by giving to the 
shareholders certain powers usually conforteci to the board of directors. 

Item 12 
For each provincial/territorial jurisdiction in which the corporation is carrying 
on business, including the operation of an entorprisa ;  or possesses an 
immoveable real right, other than a prior claim of hypothec, state the 
.address of the principal place of business or address for service, including 
the city and the postal code. If there is not enough room, plus° attach a 
pièce of paper with  the  additional information. A corporation is presumed te 
be "carrying on business" if it .hes an address in the province/territory or 
having there, either directly or through the agency of a representative 
acting under a general mandate, an establishment, n post office box or the 
use of a telephone lino, or carrying out in the  province/territory any act for 
the purposo of profit, This information is being collected as part of an 
initiative which may eventually eliminate the need to register in each 
province Or territory in which the corporation carries on business At Bris 
tinte, the Ming of forms is still required at the provincial level. 

Item 13 
Indicate the capaclty of the signing persan. Form 22 must be signed by one 
of the following persons: 

• a director of the corporation 
• an authorized officer of the corporation 
• an authorized agent: an individuel that has relevant knowledge of the 

corporation and who is authorized by the directors 

Tho completed document and Mes payable to the ',moly« General for 
Canada MO (0 he sent Io: 

The Director, Canada Business Corporations Act 
Jean  Edmonds TQWWS, South 
9th Floor 
365 Laurier Ave, West 
Ottawa, Ontario 
K1A 008 
or by facsimile nt (613) 941=0999 
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RAPPORT ANNUEL 
FORMULE 22 

INSTRUCTIONS 

Généralités 
En vertu de l'article 263 do la Loi canadienne sur les sociétés par actions et 
de l'article 5 du Règlement sur les sociétés par actions de régime fédéral 
(2001), toute société doit soumettre au directeur un rapport annuel 
accompagné des droits requis dans los 6 mois après la fin do l'année 
financière, Los droits sont payables au Receveur général du Canada, 
La version électionique do la formule 22 peut être déposée au directeur et le 
paiement effectué par l'entremise du Centre do dépôt électronique de la 
Direction générale des corporations http://strategis ,gc,ca/cerporatIons ou 
vous pouvez envoyer le document b l'adresse indiquée au bas de cette page, 

Rubrique 4 
Donner la date de la lin de l'année d'imposition de la société toile qu'elle est 
définie dans la Loi de l'impôt surie revenu, 

Rubrique 5 
Donner la ou los principales activités do la société en utilisant, si possible, le 
code de classification des activités économiques. 

Rubrique 6 
Indiquer s'il y a eu un changement des administrateurs depuis le dernier 
rapport annuel et si un avis do changement des administrateurs (formule 6) a 
Oté déposr). En vertu du paragraphe 113 ( 1) do la Loi, un avis do changement 
des administrateurs doit être fourni dans los 15 Jours suivant un changement. 
Nota • Lorsqu'exigé par la Loi, los changements rapportés par le dépôt do 
cette formule doivent être autorisés par les administrateurs ou los 
actionnaires. 

Rubrique 7 
Indiquer s'il y a ou un changement du siège social depuis le dernier rapport 
annuel et si un avis do changement du siège social (formule 3) a été déposé. 
Er) vertu du paragraphe 19(4) de la Loi, un avis de changement du siège 
social doit être fourni dans les 15 jours suivant un changement, Note : 
Lcniqu'exigé par la Loi, les changements rapportés par le dépôt de cette 
foin ult) doivent ètre autorisés par les administrateurs ou les actionnaires. 

Rubrique 8 
Indiquer la date do la dernière assemblée ,  annuelle, 

Rubrique 9 
Indiquer si la société est une "société ayant fait appel au publie tel que défini 
au paragraphe 2 1 11 do la Loi, 
Nota : Si la société n'est pas une société ayant fait appel au public et si elle  a 
moins de 50 actionnaires, elle n'est pas tenue d'envoyer le formulaire de 
procuration (article 149(2)1. 

Rubrique 11 
Indiquer silo société est assujettie à une convention unanime des actionnaires 
visée à l'article 146(1) do la Loi, Uno convention unanime des actionnaires est  
une entente écrite liant tous los actionnaires de la société nt qui restreint en 
tout ou on partie los pouvoirs des administrateurs do gérer les activités 
commerciales et los affaires internes do la société ou d'en surveiller la 
gestion, en donnant aux actionnaires certains pouvoirs qui sont normalement 
conférés aux administrateurs, 

Rubrique 12 
Pour chaque province / territoire où la société exerce ses activités, incluant 
l'exploitation d'une entreprise, ou y possède un droit réel Immobilier autre 
qu'une priorité ou une hypothèque, indiquer l'adresse principale do la société 
ou l'adresse pour fin do signification incluant le nom do la ville et le code 
postale. S'il n'y a pas suffisamment d'espace, veuillez joindre une feuille 
supplémentaire contenant l'information additionnelle, Une société est 
présumée exercer une activité ou exploiter une entreprise si elle posséda une 
adresse dans la province/territoire ou qui, par elle•môme ou par l'entreprise de 
son représentant agissant en vertu d'un mandat général, possède un 
établissement ou un casier postal ou dispose d'une ligne téléphonique dans la 
province/territoire, ou y accomplit un acte dans le but d'en tirer un profit. 
Cotte information est demandée à la suite d'une initiative qui pourrait 
éventuellement éliminer l'obligation d'enregistrement dans chaque 
province/territoire où la société exerce ses activités. Pour l'instant, le dépôt 
'des formules au niveau provincial est encore obligatoire. 

Rubrique 13 
Veuillez indiquer la qualité du signataire, La formule 22 doit être signée par 
une des personnes suivantes 

• un administrateur de la société 
• un dirigeant autorisé de (a société 
• un agent autorisé : un particulier ayant une connaissance suffisante de la 

société et ci0 n l'autorisation des administrateurs 

Le doctiment complété et les droits payables au receveur général du Canada 
doivent étre envoyés au : 

Directeur, Loi canadienne sur las sociétés par actions 
Tours Jean Edmonds, sud 
9ierne étage 
365, aire Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
K1A 008 
ou par télécopieur ou (613) 941.0999 






